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NOTE RELATIVE A LA CONSTRUCTION DE CE DOCUMENT 
 

Afin de respecter précisément les questions et demandes d’informations faites dans 
le cadre de la concertation préalable relative à la ligne 1 du TCSP de Nîmes 
Métropole, l’ensemble des questions ont été transcrites littéralement dans le respect 
le plus total de leur rédaction faite par leurs auteurs. C’est pourquoi plusieurs 
questions ayant le même thème peuvent sembler être redondantes ainsi que les 
réponses qui y sont apportées. La volonté de Nîmes Métropole étant de répondre 
précisément à chaque interrogation et remarque posée et que les personnes ayant 
posé ces questions puissent les retrouver facilement ainsi que les réponses 
apportées.  
 
 
  
 

Pour le rappel des modalités de la concertation, la  délibération du Conseil 
Communautaire de Nîmes Métropole est en en pièce jo inte au présent 

document. 
 
 
 
L’ensemble des questions qui suivent a été posé dan s les conditions 
suivantes : 
 

·  Courriels reçus  par la Mission TCSP  en charge de la réalisation du 
projet 

·  Courriers reçus  par la Mission TCSP  en charge de la réalisation du 
projet  

·  Questions posées dans les réunions de concertation.  
·  Questions posées au kiosque Grands – Projets TravO²  de la Ville de 

Nîmes 
·  Questions posées sur les registres de concertations  déposés au siège 

de Nîmes Métropole et à l’Hôtel de Ville de Nîmes 
 

·  Réunion Concertation Inter administrative 
·  CCI 
·  Chambre Agriculture 
·  Office du Commerce 
·  Préfecture 
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Remarque concernant le registre de concertation mis à disposition à l’Hôtel de Ville 
suite à la disparition de celui-ci qui a eu lieu le 19 mai 2009 :  

Le registre de concertation mis en place à l’hôtel de Ville de Nîmes a disparu le 19 
mai 2009, avec l’ensemble des remarques qu’il contenait. Une plainte a été déposée 
par la Communauté d’Agglomération de Nîmes Métropole suite à cette disparition. La 
copie de cette plainte est jointe à ce document. 

Afin de compenser la perte des information est la non disponibilité pendant quelques 
jour d’un registre de concertation à la mairie de Nîmes, la Communauté 
d’Agglomération a décidé de prolonger d’un mois (soit jusqu’au 30 juin au lieu du 30 
mai) afin de permettre aux personnes souhaitant refaire des remarques et poser des 
questions de d’avoir le temps de le refaire. 

Cette annonce de prolongation a été faite par voie de presse (cf. copie en PJ) ainsi 
que sur le site Internet de Nîmes Métropole. 
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Bonjour, 
 
J'ai lu avec le plus grand intérêt votre édition sp éciale de la revue TCSP. J'ai 
une question simple, quel sera le mode d'énergie de  ce bus particulier, gas-oil, 
essence, électricité ? 
 
Merci pour votre réponse, 
 
Comment la communauté de commune peut elle soutenir  un projet de 
Transport collectif fonctionnant au gazole même EEV  151gr de CO2 c'est 151gr 
de trop par rapport a un véhicule électrique! 
Rappelez vous messieurs et mesdames que nous devons  réduire nos 
émissions de CO2 par un facteur 4 si vous voulez qu e nos enfants aient une 
vie après nous! 
Un tel investissement pour un véhicule roulant au d iesel est une aberration! 
 
Réponse  
 
 
Le véhicule du TCSP fonctionnera au gas-oil. 
 
En effet, un mode électrique aurait impliqué l'installation de caténaires comme un 
tramway ou bien un trolleybus. Les véhicules fonctionneront au gazole à la norme 
Euro 4. Il s'agit de la nouvelle norme européenne qui sera en application à partir de 
2007. En terme de niveau de pollution, celui-ci est inférieur au gaz naturel liquéfié 
(GNV). Une solution électrique embarquée (sans caténaire mais avec batteries) ne 
permettrait pas de garantir la fiabilité du service car cette solution n'est adaptée  qu’à 
de toutes petites dessertes (parcours journalier inférieur à 90 Km). Nous sommes ici 
en présence d'un parcours beaucoup plus long avec des véhicules de grande 
dimension.  
 
L'intérêt du système réside aussi dans la qualité du service qu'il apportera et qui 
encouragera les personnes à utiliser le TCSP plutôt que leur voiture, à ce niveau,  en 
ce qui concerne l'axe nord-sud, ce sont 3800 voitures en moins par jour dans la 
circulation, donc moins de nuisances sonores et bien sûr moins de pollution. 
 
Il existe à ce jour des solutions hybrides (par exemple gas-oil + électricité) mais qui 
ne sont pas encore complètement fiables. 
 
A noter que les autres véhicules du réseau de Nîmes Métropole fonctionne 
aujourd'hui en majorité avec de l'"Aquazole" qui est un mélange d'eau 15 % et de 
gazole 85 % dont les gains en termes de pollution sont les suivants : 
 
- une réduction des émissions de NOx de 15 à 30 %; 
- une réduction des fumées et des suies de 30 à 80 %; 
- une réduction des émissions de particules de 10 à 80 %.   
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1. Pouvez-vous m'indiquer le nombre d'exemplaires impr imés et distribués 

de votre  revue  TCSP ? Ainsi que le nombre d'exemp laires imprimés  et 
distribués de votre journal  NIMES METROPOLE ?  

 
 
Réponse :  
 
La distribution du document relatif à la concertation est la suivante :  
 
Revue TCSP : Distribution toutes boîtes à lettres soit 101 000 exemplaires et 3000 
exemplaires pour les réunions de concertation. 
 
Journal de Nîmes Métropole : Distribution toutes boîtes à lettres soit 101 000 
exemplaires 
 

 
 

2. Les bus actuels nécessitent des acrobaties quand  on veut se déplacer, 
ne serait-ce que pour aller vers un siège  ou gagne r la sortie. Les BHNS 
offriront-ils de meilleures conditions d'équilibre pour le passager ? 

 
Oui, tout à fait. Les véhicules du BHNS sont étudiés pour répondre à une grande 
capacité de fréquentation et le cahier des charges du matériel roulant précise bien 
que les véhicules doivent être conçus avec un plancher bas intégral (comme un 
tramway) et avec des espaces de circulation des personnes élargis pour que 
l'intérieur des véhicules soit plus ergonomique et plus accessible. De plus, le fait de 
traverser les rond points et giratoires en leur centre (traversée « axiale », permet 
d’éviter des mouvement brusques du véhicule en virages serrés. Enfin, la plateforme 
sur laquelle roulera le BHNS étant parfaitement lisse sur la totalité du linéaire, il n’y 
aura pas d’à coups ni de soubresauts dus à une voirie irrégulière. 
 
 
-   La contenance du parking relais des Costières d evrait offrir au max. 200 
places. Est-ce suffisant pour accueillir le  défilé  ininterrompu de véhicules 
chaque matin sur le chemin des canaux ? 
 
Oui, car nous prévoyons de mettre en place un principe de mutualisation avec les 
places déjà disponibles au Parnasse (et éventuellement avec le parking du stade des 
Costières si besoin est, l'accès étant déjà possible par le pont qui relie les 2 
parkings) ce qui va porter la capacité bien au-delà des 200 places (environ 550 
exploitables en 2011), avec la mise en place du parking relais situé au terminus de la 
ligne à la sortie Nîmes Centre A54, le parking relais aurait une capacité d’environ 340 
places de plus. Soit une capacité de stationnement sur cet axe de plus de 800 places 
en incluant la mutualisation des parkings. 
 
-   Vélo: peut-on consulter le schéma des pistes cy clables prévues et celui des 
garages à vélos à faire (ex. à  la gare SNCF). 
 
Pour l'instant, ce schéma n'est pas disponible aupr ès de Nîmes Métropole. 
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Concernant la partie vélo sur la ligne A54-Centre Ville du TCSP, les emprises pour 
les pistes cyclables sont prévues lors de l'insertion du TCSP sur la totalité du linéaire. 
Des stations vélos seront mises en place pour faire de la location ou encore 
permettre aux cyclistes de déposer leur vélo dans un endroit surveillé s’ils souhaitent 
utiliser le TCSP ou les ligne de bus du réseau TanGo. 

 
 

3. Commerçant rue de la République je me pose beaucoup  de questions:la 
circulation sera t elle maintenue durant les travau x? la circulation sera t 
elle maintenue avec le passage du TCSP ?tous les co mmerçants seront 
ils indemnisés durant les travaux? quand commencent  les travaux? vont 
ils se faire sur différentes périodes? en vous reme rciant pour vos 
réponses .  

 
Réponse  
 
Concernant l'insertion du TCSP rue de la République, il est confirmé que la 
circulation sera maintenue sur cet axe et une fois le TCSP mis en service, elle sera 
organisée de la façon suivante : 
 
1- En provenance de l'avenue Jean Jaurès , il ne sera plus possible de tourner à 
droite sur la rue de la République, il sera par contre possible de sortir sur l'avenue 
Jean Jaurès dans l'autre sens. 
2- En provenance de la rue Dhuoda,  il sera tout à fait possible d'accéder à la rue 
de la République, soit par le nord, soit par le sud. La circulation sera possible jusqu'à 
la rue Pharamond. 
3  Les véhicules en provenance de la rue du Cirque Romain  pourront traverser la 
rue de la République pour aller vers la rue Bourdaloue et retourner ensuite sur la rue 
de la République en direction des arènes par la rue Ruffi. 
3- Des places de stationnement seront conservées  tout au long de la rue pour les 
mettre en adéquation avec les activités économiques et redistribuées de façon à être 
plus fonctionnelles et cohérentes avec les implantations de commerces : il y en aura 
entre la rue Dhuoda (après la station du TCSP) et la rue Henri IV, entre la rue Henri 
IV et la rue Charles Martel et de la rue Charles Martel jusqu'à la rue Pharamond. 
4- Des aires de livraisons seront elles aussi mises  en place  pour faciliter les 
accès aux entreprises et ainsi faciliter l'organisation de la vie économique du 
quartier. 
 
Quant à l'aménagement urbain de la rue, seront privilégiés plus de verdure avec la 
plantation d'arbres et d'espaces verts ainsi des espaces piétons plus confortables 
afin de faciliter les déplacements à pied et les rendre plus sécurisés par des trottoirs 
ou plateaux plus larges. 
 
Concernant les travaux :  
 
Ils commenceront à la mi 2010 et dureront jusqu’à fin 2011. Ils seront bien entendu 
organisés en sections de façon à gêner au minimum les activités et faire en sorte que 
la rue ne soit pas complètement bloquée, mais il est certain qu'une gêne se produira, 
inhérente à l'importance de ce type de projet, c'est pourquoi Nîmes Métropole a 
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décidé de mettre en place un accompagnement des entreprises et commerces 
riverains des secteurs impactés par les travaux, cet accompagnement sera fait de la 
façon suivante :  
 
I - Avant les travaux : 

 
Engagement d'une mission avec la Chambre de Commerce de Nîmes et la Chambre 
de Métiers du Gard pour réaliser un diagnostic individualisé auprès de tous les 
commerces, artisans et prestataires de services impactés par le tracé. 
 
II- Durant la période de travaux: 

 
·  Mise en place d'une Commission Amiable d'Indemnisation : Cette 

commission sera composée des représentants des services de l'État 
(Tribunal Administratif, Préfecture, Trésor Public), de représentants des 
Chambres Consulaires, de représentants de Nîmes Métropole, de 
représentant du réseau Tango et de personnalités qualifiées (expert 
comptable...) : Cette commission vise à instruire les procédures 
d'indemnisation avec les entreprises dont l’activité subira un préjudice 
économique pendant la période de travaux du projet de TCSP. 

·  Création d'un guichet unique pour traiter les dossiers de demandes 
d'indemnisation 

·  Mise en place d'un programme Fisac Grands Boulevards (action de 
communication, signalétique, accès aux espaces commerciaux, livraison 
commerce...). 

 
III - Après la période de travaux : 

 
Réalisation d'études post TCSP avec la mise en place d'un Observatoire Socio 

économique. 
 

 
 

4. Dans le cadre de la concertation voici mes réfle xions (réflexions d’un 
habitant de Nîmes Métropole sur le projet): 

 
·  Parkings relais au sortir de Nîmes Centre . 
 

Le parking de l'autoroute est déjà plus que saturé. Pourquoi ne pas utiliser la partie 
non construite Carré sud en face de Truffaut - partie non en bassin de rétention - 
pour réaliser un parking relais digne de son nom. 
Si les touristes peuvent se garer facilement, ils s'arrêteront plus facilement sur la 
route des vacances pour faire une escale à Nîmes et favoriseront le commerce du 
centre ville. 
Si cela devait se mettre en place, une concertation avec le gestionnaire d'autoroute 
pour faire un panneau le signalant serait nécessaire. 
 

·  Envisager d'utiliser les parkings Carré Sud  ( trop éloignés) ou Géant  est 
utopique :car avec le bassin de rétention à proximité de Géant , aucun chemin 
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ne permet d'aller du parking à la station Maurice Schumann, sans faire un 
grand détour. 

En cas d'utilisation des parkings sans aucun travaux, le trajet s'avérerait 
extrêmement dangereux car les cheminements piétons se ferait au milieu des 
véhicules 
 

·  Sur le tracé du TCSP : la circulation piétonne n'est pas mentionnée.  
Comment et à quels endroits " coupera-t-on" les lignes TCSP ? 
 

·  un regret, actuellement rien ne dessert les gares SNCF et routière. cela ne 
facilite pas les trajets des nîmois en départ ou en arrivée de ces lieux, ni ceux 
des touristes. 

 
 
Réponse :  
 
Il est précisé qu'un nouveau parking sera construit à sortie de l'autoroute A 54, d'une 
capacité de 350 places, sur le terrain situé à gauche de la sortie d'autoroute,  
d'ailleurs, tous les parkings relais prévus dans le projet seront construits à cette 
occasion. 
 
Cet emplacement de parking est situé sur le terminus de la ligne, c'est pourquoi les 
parkings de Carré Sud ne seront pas utilisés (ce point n'est d'ailleurs pas annoncé 
dans les documents que nous présentons). Ce parking sera gardé et vidéo surveillé. 
 
La partie non construite en face de Truffaut n'est pas utilisable car le positionnement 
du parking à cet endroit nécessite de lourds travaux pour le réaliser (mise à niveau 
par rapport à la voirie, et même s'il n'est pas un bassin de rétention, il reste en zone 
fortement inondable). Cette solution avait été envisagée avec un parking sur pilotis, 
mais les sondages géotechniques ont montré que cela n'était pas possible au vu de 
la faible profondeur de la nappe à cet endroit. 
 
Le second parking relais sera situé sur le parking du Parnasse avec la vocation de 
répondre à un besoin des usagers de la voie urbaine sud. 
 
Concernant les cheminements piétons pour accéder à la station Maurice Schumann, 
des cheminements piétons spécifiques seront bien entendu mis en place, afin 
que les personnes puissent accéder à la station par le chemin le plus direct et en 
toute sécurité. 

 
 
- Sur le tracé du TCSP  : la circulation piétonne n'est pas mentionnée.  
Comment et à quels endroits " coupera-t-on" les lignes TCSP ? 
 
Réponse :  
 
En effet, les documents actuellement communiqués sont des esquisses réalisées par 
l'architecte. Les points concernant la circulation piétonne ne sont que des principes 
généraux. 
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Ces éléments seront complétés de manière définitive en phase Avant Projet (AVP) et 
finalisés en phase projet (PRO) puisque qu'il s'agit bien là d'une approche purement 
spécifique à chaque site traversé par le TCSP et "hyper locale". Ils seront 
communiqués à la population dans le cadre de l'enquête publique. 
 
- un regret, actuellement rien ne dessert les gares  SNCF et routière. Cela ne 
facilite pas les trajets des nîmois en départ ou en  arrivée de ces lieux, ni ceux 
des touristes. 
 
En effet, la ligne Nord-Sud ne dessert pas la gare SNCF et routière. 
 
C'est la ligne Est-Ouest qui desservira ces deux pôles. Il est d'ailleurs impératif 
qu'elle le fasse, au vu des études de fréquentations réalisées et des fonctions 
nécessaires. 
 
Ce choix n'est pas anodin, il résulte des études de fréquentations réalisées qui on 
démontré que la clientèle de la ligne Nord-Sud émanait surtout du report modal, soit 
les personnes qui utilisent aujourd'hui la voiture et qui demain utiliseront le TCSP. Il 
se trouve qu'en provenance de cet axe, très peu de personnes se rendent à la gare 
et se rendent surtout au centre ville. Il est important de préciser que la ligne Nord-
Sud aura une correspondance avec la ligne Est-Ouest qui permettra aux clients des 
deux lignes de TCSP de se rendre à la gare.  
 
A noter que la réorganisation du réseau prévoit une fonction de seconde gare 
routière située sur le pôle d'échange du Parnasse qui est situé sur la ligne Nord-Sud. 
Ce pôle d'échange aura d'ailleurs une fonction d'accueil des cars de tourisme. 
 

 
- le plan de circulation " auto" quand celui croise  ou chevauche le TCSP (Rue 
République par exemple) 
 
Le principe de base mis en application est simple : Comme pour un tramway, le 
TCSP disposera d'une priorité systématique à tous les carrefours. 
 
Concernant la traversée des giratoires, sur tous les giratoire traversés par la ligne, le 
TCSP passera comme un tramway, c'est à dire en axial du giratoire. 
 
Ce système permet d'éviter de perdre du temps suite au ralentissement dans les 
virages et de conserver un certain confort en évitant à la clientèle d'être "ballottée" 
dans les giratoires. 
 
Pour les voitures, ce système de traversée des giratoires permet de conserver une 
certaine fluidité, en effet, quand le TCSP arrive : 
 

·  Les voitures qui continuent tout droit ne sont pas bloquées par les feux. 
·  Les voitures qui tournent à droite ne sont pas bloquées par les feux. 
·  Seules les voitures qui doivent traverser la plateforme voient leur feu 

passer au rouge. 
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Les autres carrefours classiques sont gérés par des feux qui prennent tous en 
compte l'arrivée du TCSP pour lui donner la priorité (soit par des boucles de 
détection dans le sol, soit par une localisation GPS) 
 
Concernant le fonctionnement sur la rue de la République, les principes sont les 
suivants :  
 
Sur la section Jaurès => Dhuoda 
 
 

·  Plateforme réservée au TCSP dans le sens Jaurès => Dhuoda 
·  Plateforme partagée dans le sens  Dhuoda => Jaurès  
·  Les voitures peuvent rentrer sur la rue de la République à partir de Dhuoda 

mais pas à partir de Jaurès. 
·  Rue du Félibre Roumieux : circulation dans le sens Nord-Sud 
·  Rue Dhuoda : Traversante dans les deux sens avec la possibilité de 

rentrer sur la rue de la République. 
 
Sur la section Dhuoda => Montcalm 
 
 

·  Le TCSP circule sur une plateforme réservée dans le sens Est-Ouest 
·  La plateforme est partagée dans le sens Ouest - Est 
·  Accès sur la rue de la République via Dhuoda Nord ou Sud 
·  Rue Henri IV traversante dans le sens Sud => Nord 
·  Rue Charles Martel traversante dans le sens Nord => Sud 
·  Rue Thierry sortante à partir de la rue de la République. 
·  Rue Pharamond sortante à partir de la rue de la République. 
·  Rue du Cirque Romain Traversante vers la rue Bourdaloue. 
·  L'accès au voitures ne sera plus possible au voitures sur la place 

Montcalm, sauf pour conserver la traversée qui se fait actuellement à partir 
d ela rue Porte de France vers la rue de St Gilles. 

 
Sur la section Montcalm => Arènes 
 

·  Le TCSP circule sur une plateforme réservée dans le sens Est-Ouest 
·  La plateforme est partagée dans le sens Ouest - Est 
·  Rue Ruffi sortante sur la rue de la République 
·  Rue Cart sortante à partir de la rue de la République. 

  
Concernant la gestion des sections de voie partagée entre les voitures et le TCSP, 
l'occupation sera gérée par les feux placés au niveau des carrefours ou ils seront 
programmés pour faire en sorte que les TCSP ne trouve pas de voitures devant lui. 

 
 

Quelles seront les réorganisations des lignes de bu s Tango quand elles font 
doublon avec le TCSP sur une partie du trajet 

 
Réponse :  
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Le fondement de la ligne de TCSP est d'avoir une "ligne de TGV" de transports en 
commun. 
 
Les lignes actuellement sur l'itinéraire du TCSP devront conserver une fonction de 
"cabotage" pour garantir de la desserte de proximité qui n'est pas la fonction du 
TCSP. 
 
L'ensemble du réseau sera remodelé afin d'être mis en cohérence avec les deux 
futures lignes de TCSP (notamment sur l'amplitude horaire des lignes les plus 
importantes - de 5 h à minuit ou 1 heure du matin) 
 
D'autre part, des lignes fortes supplémentaires verront le jour à terme pour apporter 
un meilleur service et mailler le territoire avec des services plus rapides et plus 
efficaces. La mise au point du réseau qui sera associé au TCSP est un enjeu majeur 
du projet. En effet, le réseau associé est un des facteurs principaux de la réussite 
des deux lignes de TCSP, puisque c'est lui qui alimentera l'ensemble du système de 
transports qui sera mis en place sur Nîmes Métropole. 
 
La réorganisation sera à la fois sur le réseau urbain mais aussi sur le réseau 
interurbain car l'ensemble des communes de l'Agglomération est concerné.  

 
 
D'autre part attendre pour une desserte de la Gare par un futur 2ième TCSP me 
semble irréaliste compte tenu du démarrage des trav aux du triangle de la Gare . 
 
Réponse :  
 
 
La ligne 2 du TCSP passera sur Feuchères et la station sera positionnée en décalé 
de la façade de la gare au début du Bd Talabot. Les travaux d'AEF sont plus 
impactants en termes de calendrier que ceux du Triangle de la gare. 
 
 
Nîmes est une ville qui évolue, elle doit continuer  à marquer des points pour 
rester dynamique et se développer. Le TCSP Nîmois e st parfois cité en 
exemple dans d'autres municipalités. Nous devons ré ussir son implantation 
pour dynamiser la ville et montrer que l'on fait le  bon choix. 
 
En effet, et c'est pour cela que le projet de TCSP a non seulement une dimension 
transport mais aussi une dimension urbanistique. Il sera un atout complémentaire 
pour le développement de la Ville et de l'Agglomération. Le TCSP et le réseau 
associé, au delà de la fonction primaire d'améliorer les déplacements, est considéré 
aujourd'hui comme un moyen de dynamiser le territoire en faisant partie intégrante 
d'une stratégie urbaine. C'est bien dans cet esprit que nous travaillons sur le sujet. 
 
Le TCSP Nîmois est en effet cité en exemple car la mise en oeuvre de ce projet 
repose bien sur l'élaboration à terme d'un vrai système global de transports en 
commun dont le TCSP sera l'épine dorsale. 
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Souhaitant m'installer à Nîmes, j'aimerais connaîtr e les aménagements prévus 
pour le square de la Couronne. Merci d'avance pour votre réponse. 
 
 
Réponse :  
Les aménagements du square de la Couronne ne sont pas en encore complètement 
définis, ils le seront d'ici le milieu du second semestre. 
 
Toutefois, les principes généraux sont les suivants : 
 

·  Conservation des accès riverains et livraisons, 
·  Mise en accessibilité pour les Personnes à Mobilité Réduite 
·  Elargissement des Trottoirs/Terrasses pour améliorer la fonction de 

restauration  
·  Réouverture et agrandissement des espaces verts vers l'extérieur du square 

 
 

 
 
Est ce qu'à terme le nouveau lotissement de Courbes sac sera desservi par le 
tram bus? Si oui, dans combien de temps ? A Courbes sac, nous sommes 
assez éloignés du centre ville et les bus sont rare s.  
 
Réponse :  
 
Le quartier de Courbessac sera desservi par la ligne Est-Ouest qui sera mise en 
service fin 2013. 
 
La station sera à proximité de l'Intermarché, (l'emplacement exact n'est pas encore 
défini) avec un parking relais d'une taille importante pour pouvoir se garer et prendre 
ensuite le TramBus qui fonctionnera de 5 h du matin jusqu'à minuit ou un heure du 
matin en fonction des jours.  
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5. UNION DES COMITES DE QUARTIER DE NIMES METROPOLE, 8, rue 
Molière 30900 NIMES, Tél./Fax : 04 66 21 97 25  Mai l : 
ucqnm@wanadoo.fr , Site : www.ucqnm.org 

 
 
L’Union des Comités de Quartier de Nîmes Métropole demande aux techniciens de 
l’Agglo d’étudier sérieusement la variante d’itinéraire suivante (voir plan ci-dessous): 
 

 
 
Le trajet montant vers le centre ville, à la sortie du pont SNCF à la fin de l’avenue de 
la Liberté, tournerait immédiatement à droite sur le Sergent Triaire et suivrait les 
ponts jusqu'à la gare SNCF puis remonterait, soit par l’avenue Feuchères, soit par le 
boulevard Carnot pour rejoindre la station Courbet. 
 
Ce trajet pouvant être facilement inversé à la demande éventuelle des commerçants 
de la rue de la République. 

Ci-contre, en 
vert la 
variante 
d’itinéraire 
proposée 
par l’UCQNM 
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Cette variante aurait plusieurs avantages : 
 

1. dégager un vrai espace en site propre rue de la République puisque le TCSP 
n’aurait plus qu’un seul sens de circulation. 

2. le TCSP passerait devant la gare et desservirait la SNCF, la Gare routière et 
les futurs aménagements du triangle de la gare (Hôtel du département, 
archives, salle de congrès…) 

3. cette variante éviterait au TCSP de passer sur le boulevard de la Libération 
sur lequel aucun arrêt n’est prévu. 

4. possibilité d’utilisation par tous les usagers de l’espace du triangle de la gare 
et de ses abords (Préfecture, Conseil Général, Tribunal, Hôtel des impôts)  
des parc relais du TCSP ce qui viendrait en complément du parking de la 
gare, souvent saturé. 

5. possibilité de créer une piste cyclable dans la rue de la République ce qui est 
la loi pour tout aménagement de chaussée existante, 

6. possibilité de requalifier le Sergent Triaire et d’y créer une piste cyclable qui à 
terme pourrait rejoindre la route de Beaucaire 

 
Réponse  
 
Lors des études réalisées dans le cadre du Plan de Déplacements Urbain (PDU) 
ainsi que dans les études de faisabilité du TCSP, plusieurs critères ont été pris en 
compte pour garantir le meilleur service et la plus grande efficacité de ce projet. Il 
convenait de trouver le juste équilibre entre ces éléments pour faire un choix quant à 
l’itinéraire le plus pertinent. Ces critères sont les suivants : 
 

1. Potentiel de fréquentation et corridors de desserte, 
2. Efficacité et temps de parcours, 
3. Cohérence avec la seconde ligne Est-Ouest et le maillage du réseau de 

Transports Collectifs, 
 
Il est ressorti de ces analyses plusieurs possibilités de trajets dont celle que vous 
proposez, passant par le Boulevard du Sergent Triaire. 
 
Cet itinéraire malgré l’intérêt qu’il représentait, n’a pas été considéré comme le plus 
pertinent pour les motifs suivants : 
 

1. Potentiel de fréquentation et corridors de desse rte, 
 

a. La Zone de captage  de la clientèle par cet itinéraire n’est pas centrale 
et la dissociation de la ligne avec un sens à l’aller et un autre au retour 
n’est pas pertinente en termes de lisibilité pour la clientèle. 

b. Le positionnement central  de la rue de la République permet de 
capter de la clientèle à la fois sur le secteur Jaurès mais aussi sur le 
secteur Triaire. En effet, un TCSP à un impact dans une zone de 
pertinence située  dans un rayon de 500 mètres de la ligne. (le 
Boulevard sergent Triaire est au plus loin à 460 mètres de la rue de la 
République et l’avenue Jean Jaurès est à 340 mètres. Par conséquent, 
le positionnement sur sergent Triaire ne permettrait pas une desserte  
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cohérente sur la partie de l’avenue Jean Jaurès située au sud de la 
place Séverine (plus de 670 m entre Séverine et Triaire) ce qui induirait 
une perte substantielle de fréquentation sur l’axe de TCSP Nord-Sud). 

c. Desserte de la gare centrale de Nîmes :  Elle se fera par la ligne de 
TCSP la plus importante, l’axe est-ouest qui sera mise en service en 
2013. 

d. Il est prévu dans le cadre de la réorganisation  du réseau de mettre 
en service une ligne forte qui fera Milhaud-Centre Ville de Nîmes qui 
desservira  le boulevard Sergent Triaire et la gare centrale. Cette ligne 
aura un niveau de service proche de celui d’un TCSP. La présence de 
cette ligne avec l’axe nord-sud ferait donc double emploi sur ce secteur. 

 
7. Efficacité et temps de parcours, 
 

L’hypothèse d’un itinéraire via le Boulevard Sergent Triaire passant par la gare 
requiert la nécessité d’une remontée vers l’Ecusson soit par l’avenue Feuchères, soit 
par l’avenue Carnot. 
Dans les deux cas, cela n’est pas compatible avec le projet AEF d’une part et d’autre 
avec le futur axe Est-Ouest qui remontera par l’avenue Feuchères. Le passage par 
l’avenue Carnot n’est lui non plus pas compatible avec le plan de circulation d’AEF, 
puisqu’il faudrait pour cela que le TCSP emprunte la rue Notre-Dame et empêcher 
toute circulation automobile sur cette pénétrante du centre-ville. 
 
Techniquement et en termes d’exploitation les implications sont les suivantes :  
 

a. Rallongement de la distance : la longueur de la ligne dans ce cas 
représente 7.4 km en sens unique via Feuchères de L’A54 jusqu’à la 
Coupole en passant par le Boulevard Sergent Triaire et Feuchères 
avec un retour par la rue de la République (La boucle totale représente 
1.75 km via Triaire et Feuchères et de 2.11 km via Carnot) par 
conséquent, le temps de parcours est rallongé : 23 mn au lieu de 14.  

b. Une augmentation du coût qui serait de 63 M�  de travaux au lieu de 46 
M�  (hors études, matériel roulant et acquisitions foncières). 

c. Augmentation du nombre de véhicules pour maintenir une fréquence de 
5 minutes. 

 
8. Cohérence avec la seconde ligne Est-Ouest et le maillage du réseau de 

Transports Collectifs, 
 
Le projet de TCSP Nord sud s’inscrit dans un programme global de déplacements 
tels qu’il a été exprimé dans le PDU (Plan de Déplacements Urbains) voté par le 
Nîmes Métropole en 2007.  
 
Ce plan global de déplacements comprend la réalisation de 2 lignes de TCSP 
représentées par un axe Est-Ouest et un axe Nord-sud ainsi que par la mise en 
service de plusieurs ligne fortes qui permettront un maillage efficace du territoire : 
ces lignes fortes sont prévues sur les axes suivants : 
 

·  Axe Vaunage (RD40) Lancement des études en 2009. 
·  Axe Porte Nord (RN106) 
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·  Axe route de Montpellier Milhaud – Centre Ville (RN113) Actuellement à 
l'étude 

·  Axe route de Saint-Gilles / Pierre Gamel (RD42) 
·  Axe route d’Arles (RD6113) 
·  Axe route de Beaucaire (RD999) et Paul Painlevé / Salomon Reinach 
·  Axe route d’Avignon (RD6086) 
·  Axe route de Poulx (RD127). 

 
L’itinéraire de l’axe Nord-Sud a donc aussi été étudié en fonction de la cohérence 
avec l’ensemble de ces lignes qui seront mises en place. 
 
La desserte de la gare centrale sera assurée par l’axe est-ouest. Une 
correspondance sera possible entre l’axe Nord-Sud au niveau du secteur 
République. 
 
Le boulevard Sergent Triaire sera lui desservi dans le cadre de la mise en service de 
la ligne Milhaud – Centre Ville de Nîmes (préfigurée aujourd’hui par la ligne L) qui 
desservira la gare. Au-delà du double emploi en ce qui concerne la desserte 
clientèle, il était difficile d’envisager sur ce boulevard de mettre en service 2 lignes à 
haut niveau de service tout en conservant les fonctionnalités pour les voitures, poids 
lourds etc. 
 
Pour plus d’informations sur ces éléments, Le document du PDU  (document public) 
disponible au siège de Nîmes Métropole, à la Direction des Transports et 
Déplacements apporte l’ensemble des réponses sur la stratégie globale des 
déplacements ainsi que les actions qui seront menées dans ce cadre. 

 
 
En qualité d'habitante d'un quartier de garrigues o uest, mes remarques sur le 
projet TCSP: 
Cette première ligne  n'est certes qu'un début, mai s elle concerne assez peu, 
un grand nombre de nîmois qui ne viennent pas du su d de la ville; la ligne nord 
centre est-elle envisageable? De même la ligne qui desservirait l'axe ouest 
centre depuis la route de Caveirac ? 
Nous aimerions surtout pouvoir fréquenter plus faci lement le centre ville où les 
parkings sont trop chers. 
En ce qui nous concerne, au nord comme à l’ouest, l a seule question à poser  
est celle de la cohérence du PDU qui voudrait que l a restructuration des 
transports urbains soit présentée pour toutes les l ignes qui concernent les 
habitants de ces quartiers. Comment le plan de circ ulation de la ville de Nîmes 
s'adaptera-t-il à la présence du TCSP? Comment les habitants  de nos 
quartiers  pourront-il se rendre au centre ville sa ns avoir le problème de voiture 
de stationnement. Comment sera desservie la gare de  Nîmes? (Actuellement 
même aux rares horaires où nous avons des bus, il f aut plus de 25mn pour s'y 
rendre et un changement). 
 Il est avant tout important de nous permettre de s tationner avant le centre, de 
façon gratuite si on doit prendre un bus ensuite... ou trouver des vélos... 
 
Réponse :  
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Cette première ligne est en effet un début et elle concerne surtout les personnes 
habitant au Sud de Nîmes Métropole (Nîmes et communes du sud de l'agglo).  
 
Cette ligne nord sud vient donc s'inscrire dans un plan global de transports tel qu’il a 
été exprimé dans le PDU. 
 
Ce plan global de transport sera complété d'une part par la mise en service de la 
ligne de TCSP est-ouest en 2013 et qui desservira la ville d'est en ouest de Saint 
Césaire jusqu'à la route d'Avignon (sortie Nîmes est) via la gare centrale de Nîmes 
(la gare sera donc bien desservie par la ligne de TCSP la plus structurante.). 
 
Concernant le plan de circulation en ville, à l'instar de nombreuses villes qui ont 
décidé la mise en place de lignes de TCSP, la circulation en centre ville doit être 
prise en compte dans ses fonctionnalités de base, les accès riverains, les livraisons, 
etc. et le plan de circulation doit aussi être adapté en fonction des offres de 
transports collectifs sur chaque corridor de circulation. L'ensemble de ces principes 
est exposé dans le document du PDU voté à la fin 2007 et qui est un document 
public que vous pouvez vous procurer à tout moment. 
 
D'autre part il est prévu dans le cadre du PDU la création d'un "axe Vaunage" qui 
viendra rejoindre la ligne de TCSP est-ouest à l'entrée de Nîmes/St Césaire avec la 
mise an service de P+R en Vaunage et à l'entrée de Nîmes. cette ligne est 
actuellement à l'étude. 
 
En complément de ces lignes structurantes de TCSP, Nîmes Métropole travaille 
actuellement sur le programme de lignes fortes tel qu'il a été inscrit dans le PDU et 
qui concerne essentiellement les axes suivants : 
 

·  Axe Vaunage (RD40) Lancement des études en 2009. 
·  Axe Porte Nord (RN106) 
·  Axe route de Montpellier (RN113) Actuellement à l'étude 
·  Axe route de Saint-Gilles / Pierre Gamel (RD42) 
·  Axe route d’Arles (RD6113) 
·  Axe route de Beaucaire (RD999) et Paul Painlevé / Salomon Reinach 
·  Axe route d’Avignon (RD6086) 
·  Axe route de Poulx (RD127). 

 
L'ensemble de ces axes forts sera accompagné de la mise en place de parkings 
relais de façon à offrir une offre complète et cohérente.  
 
Le principe est donc d'arriver à un réseau maillé à l'horizon 2013 en même temps 
que la mise en service  que l'axe est-ouest. 
 
Ce réseau maillé permettra donc de proposer une alternative forte à la voiture et 
d'apporter une réponse à la problématique du stationnement en centre ville. De plus, 
Nîmes Métropole étudie les possibilités d'utilisation des modes plus doux et des 
études sont actuellement en cours afin de développer des solutions vélo. Le réseau 
associé aux lignes de TCSP est actuellement en cours d'élaboration et les principes 
seront présentés à l'occasion des futures consultations publiques sur l'axe est-ouest. 
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Pour l'ensemble des actions mises en place, celles-ci sont une première partie du 
volet applicatif du PDU qui sert bien entendu de référence pour l'engagement de 
toutes ces actions. 
 
Concernant la tarification des parkings du Centre Ville, La réponse à votre question 
est de la compétence de la Ville de Nîmes. 
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Transport en Commun en Site Propre 
 
 

Concertation publique juin 2009 
 
 

Remarques et contributions du Comité de Quartier Jean Jaurès 
 
 
 
 Dans le cadre de la « concertation » organisée par l’Agglomération NÎMES 
METROPOLE pour la mise en place d’un TRANSPORT EN COMMUN EN SITE 
PROPRE,  le Comité de Quartier JEAN JAURES souhaite apporter quelques 
remarques appelées à contribuer à l’émergence d’une réalisation qui tienne compte :  

-   des objectifs poursuivis par le Maître d’Ouvrage, 
-  des besoins « objectifs » des populations desservies par le projet et des 
priorités qui en découlent, 
-  des projets structurants d’aménagement, notamment ceux du « Triangle de 
la Gare » et « Hoche Sernam », 
 
Et qui : 
 

- s’inscrive dans les préconisations du Plan de Déplacements Urbains 
adopté, 

- organise un véritable réseau de transport en commun en site propre 
autour des pôles, actuels et à venir, de structuration de l’espace nîmois 
et communautaire,  

- facilite la fluidité de l’accès au centre de Nîmes, 
- mette en œuvre prioritairement et préalablement la réalisation des 

« parcs relais » de stationnement des véhicules qui sont une des 
conditions de la réussite du projet. 

 
Pour une meilleure compréhension, cette contribution s’organise à partir de la 
brochure (20 pages) « Avec le TCSP, un cœur d’agglomération facile à vivre » 
éditée par l’Agglomération. Chaque remarque fait référence aux pages de la 
brochure et aux panneaux de l’exposition (10) organisée dans le hall de 
l’Agglomération. 
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En conclusion et après lecture des autres contributions, il est demandé au 
Maître d’Ouvrage de mettre en œuvre ses propos soulignés dans l’éditorial (ce projet 
doit être partagé, au travers de cette concertation préalable, par tous les habitants de 
l’Agglomération Nîmoise – page 3 de la brochure)  et dans l’entretien avec le Maître 
d’œuvre (Ce projet est une « esquisse », une proposition. Il doit maintenant être 
débattu, concerté avec les élus et les habitants - page 8 de la brochure) en tenant 
compte des remarques pertinentes qui lui seront présentées et en modifiant en 
conséquence le projet qui sera présenté à l’enquête publique.  

Concrétisons la phrase mise en exergue sur la couverture de la brochure, « le 
bon sens collectif » doit présider à cette consultation. 

 
I/ « Le TCSP s’inscrit dans un projet urbain global et de long terme ».  
(Editorial page 3 de la brochure, panneau 1 de l’exposition) 
 

On ne peut pas écrire que  « l’aménagement urbain lié au TCSP sera un 
vecteur de cohérence spatiale, de qualité urbaine p artagée et d’identité »  en ne 
présentant que l’axe Nord/Sud du TCSP. La cohérence  de la desserte spatiale 
nécessite de l’intégrer dans un schéma d’ensemble q ui devrait au moins 
comprendre l’esquisse de la deuxième ligne du TCSP,  les préconisations du 
Plan de Déplacements Urbains dont son organisation multimodale des 
transports.  

 
Réponse :  

 
Ce schéma d’ensemble est celui qui est inscrit dans le PDU et dont la ligne 1 

de TCSP représente la première action du volet applicatif du PDU et qui sera suivie 
de la mise en place de la ligne est-ouest, mais aussi des lignes fortes qui seront 
positionnées sur tous les axes structurants du territoire. 

 
 
Affirmer par ailleurs que « l’axe Nord/Sud du TCSP permettra de 

remodeler l’espace public, depuis  l’A 54   (nous sommes satisfait de cette 
extension à l’entrée sud depuis l’autoroute) jusqu’au cœur de ville » nécessite 
d’intégrer les futures réalisations structurantes d u centre-ville que sont le 
« Triangle de la Gare » et « Hoche – Sernam ». 

 
La confrontation de ces divers documents de réflexi on et de planification 

montrerait l’évidente  contradiction entre l’aménagement piétonnier en cou rs de 
réalisation autour de l’axe Esplanade – Feuchères, le Plan de Déplacements 
Urbains déjà adopté qui valorise l’étoile ferroviai re (avec la nécessaire 
convergence des lignes de transport urbain vers la gare actuelle) et l’absence 
de desserte de la gare . Sans occulter le pôle d’activités économiques (sall e de 
congrès) et administratives (services du Conseil Gé néral du  Gard) en cours de 
réalisation dans le « Triangle de la Gare »  qui sera appelé à drainer de nombreux 
usagers locaux ou extérieurs à la ville de Nîmes ou à l’agglomération. 

 
Si on veut inscrire le TCSP dans « un projet urbain global et de long 

terme », on ne peut également pas  ignorer la future desserte du projet « Hoche 
– Sernam »  qui est un élément déterminant de l’aménagement urb ain de Nîmes 
et par conséquence dans le tracé de la première lig ne du TCSP .  L’horizon 
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éloigné de la réalisation de la seconde ligne commande une extension vers ce futur 
aménagement dès la réalisation de la ligne dite Nord – Sud si on veut organiser 
correctement et en temps utile la desserte de ce projet ou sa liaison avec les autres 
secteurs d’activités de la ville, voire de l’agglomération.  

  
Ces notions de réseau multimodal et de desserte de qualité sont pourtant 
affirmées par l’Etat quand on lit à la page 6 de la  brochure  que  ses objectifs 
prioritaires sont :  « favoriser le report modal de la voiture particul ière vers les 
transports collectifs et la complémentarité avec le s autres modes de transport 
en veillant à valoriser les échanges et le maillage  du réseau » ou encore 
« assurer des dessertes de qualité des grands équip ements notamment les 
établissements scolaires et de formation, des pôles  emploi ». 

Réponse :  
 
En effet, ces réalisations sont intégrées dans le PDU et prises en compte dans 

l’organisation du réseau associé et de l’organisation de futures lignes de TCSP ou 
des lignes fortes qui seront mises en services. Les investissements liés à des lignes 
de TCSP sont relativement lourd et nécessitent des études très fines pour choisir le 
bon corridor de desserte, ces études sont en cours dans le cadre du projet est-ouest 
et de la mise en place de la restructuration du réseau de Nîmes Métropole. 

 
Les principes fondamentaux de l’organisation de ce futur réseau sont présentés sur 
le plan en annexe au présent document. 

 
Ces deux projets structurants pour la ville ne peuv ent se satisfaire d’une 

desserte de proximité autour du cœur de ville. Ils commandent un véritable 
élargissement de l’offre de transport public (pas seulement les points indiqués à 
la page 11 de la brochure)  par une meilleure desserte des populations actuell es 
ou à venir qui participerait plus efficacement à la  diminution des déplacements 
automobiles dans l’agglomération et à Nîmes en part iculier. 

 
Réponse :  

 
C’est bien ce qui est prévu dans le cadre du réseau associé qui est 

actuellement en cours d’élaboration et qui sera mis en service en même temps que 
la ligne 1 du TCSP. 
L'ensemble du réseau sera remodelé afin d'être mis en cohérence avec les deux 
futures lignes de TCSP (notamment sur l'amplitude horaire des lignes les plus 
importantes - de 5 h à minuit ou 1 heure du matin) 
 

La réorganisation sera à la fois sur le réseau urbain mais aussi sur le réseau 
interurbain car l'ensemble des communes de l'Agglomération est concerné. 

 
 

II/ « Le TCSP : clef de voûte du Plan de Déplacemen ts Urbains ». 
(Page 4 de la brochure, panneau 2 de l’exposition) 
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 Pour que le TCSP soit « la véritable épine dorsale du PDU », il faudrait que la 
réalisation de cette épine dorsale en soit la véritable charpente avec tous les 
éléments nécessaires à son équilibre. 

 Comment parler de « révolution territoriale…..de système de 
déplacements reposant sur le développement des tran sports en commun, en 
lien avec des parkings relais » quand le PLU ne prévoit pas les réserves 
foncières nécessaires à leur implantation et quand les seuls parcs relais pour 
cette première ligne ont une capacité d’environ 500  places, largement 
insuffisantes par rapport aux 3.000 voitures statio nnant quotidiennement dans 
le quartier Jean Jaurès ? (Même si on ne retient que les voitures venant des 
secteurs sud et sud-ouest de l’agglomération). 

Réponse :  
 

La problématique des parkings relais va bien au-delà de celle de l’avenue Jean 
Jaurès. Nîmes Métropole travaille depuis 2004 sur l’implantation des parkings relais 
et l’analyse foncière qui en découle. Nîmes Métropole prévoit donc à terme, comme 
cela est inscrit dans le PDU, la mise en place de parcs relais couvrant l’ensemble 
des axes forts du territoire permettra d’atteindre une capacité totale de stationnement 
d’environ 7000 places. 

 
 Quelle est l’articulation prévue avec les lignes ac tuelles du réseau 
TANGO ? (En dehors du partage de la ligne dédiée site propre le long du boulevard 
Gambetta avec le réseau TANGO). 

Réponse :  
 

D’une part, pour des raisons évidentes de performance et un sens de circulation 
inversé pour le TCSP sur les boulevards, les lignes du réseau Tango ne partagerons 
pas la plateforme du TCSP qui lui est exclusivement réservée. Par contre, sur 
l’ensemble de l’itinéraire les stations du TCSP seront en liaison avec les arrêts de 
bus du réseau Tango.  

 
 Dans le même ordre d’idée, ne pourrait-on pas rendre les couloirs du 
TCSP accessibles aux taxis, voire aux ambulances ? (Ce type de circulation 
partagée existe dans d’autres grandes villes sans conséquences négatives pour la 
fluidité des transports en commun). 

 

Réponse :  
 

La plateforme du TCSP sera utilisée par le TCSP et par certains véhicules de 
secours uniquement en situation d’urgence. 

L’accès aux taxis ne sera pas possible pour deux raisons :  

La première est purement relative à l’application du code de la route, en effet, la 
signalisation verticale de type R17 (feux) pour le TCSP qui sera utilisée est une 
signalisation habituellement réservée pour les tramways et ne dépend pas du code la 
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route classique utilisé par les conducteurs de VL. Cette signalisation est maintenant 
obligatoire pour les TCSP de type BHNS et s’adresse uniquement et 
exclusivement aux véhicules de transports en commun . (Arrêté du 10 avril 
2009 modifiant l'arrêté du 24 novembre 1967 relatif  à la signalisation des routes 
et des autoroutes) 

La seconde raison est plus technique, en effet, le fonctionnement des feux dédiés au 
TCSP se fait grâce à une détection du véhicule du TCSP et qui est faite bien en 
amont de l’arrivée du TCSP à proximité d’un carrefour. Les TCSP dispose donc 
d’une technologie qui lui permet d’être détecté et ainsi d’organiser le fonctionnement 
des carrefours qui vont suivre  (c’est d’ailleurs grâce à cette technique que le TCSP 
ne sera pas gêné par les VL lorsqu’il sera rue de la République). Si d’autres 
véhicules que le TCSP disposent de ce système de détection, l’ensemble du 
système est complètement désorganisé.  

 
 Comment avancer que « le PDU repose aussi sur le cadencement de 
l’étoile ferroviaire de Nîmes » quand le tracé de la ligne Nord/Sud ignore la gare 
actuelle ?  L’annonce future mais encore éloignée de la gare TGV de Manduel 
n’apporte pas de réponse à la mise en œuvre de l’étoile ferroviaire ou aux besoins de 
déplacements locaux actuels à partir du réseau TER, organisation de proximité 
appelée à répondre à l’afflux d’étudiants et de travailleurs vers les centres de vie 
universitaire et professionnels de la ville. 

 Réponse :  
 

En effet, la ligne Nord-Sud ne dessert pas la gare SNCF et routière. 
 
C'est la ligne Est-Ouest qui desservira ces deux pôles. Il est d'ailleurs impératif 
qu'elle le fasse, au vu des études de fréquentations réalisées et des fonctions 
nécessaires. 
 
Ce choix n'est pas anodin, il résulte des études de fréquentations réalisées qui on 
démontré que la clientèle de la ligne Nord-Sud émanait surtout du report modal, soit 
les personnes qui utilisent aujourd'hui la voiture et qui demain utiliseront le TCSP. Il 
se trouve qu'en provenance de cet axe, peu de personnes se rendent à la gare et se 
rendent surtout au centre ville. Il est important de préciser que la ligne Nord-Sud aura 
une correspondance avec la ligne Est-Ouest qui permettra aux clients des deux 
lignes de TCSP de se rendre à la gare en quelques minutes, correspondance 
comprise. (Il n’y aura que deux stations entre Montcalm et  la gare).  
 
A noter que la réorganisation du réseau prévoit une fonction de seconde gare 
routière située sur le pôle d'échange du Parnasse qui est situé sur la ligne Nord-Sud. 
Ce pôle d'échange aura d'ailleurs une fonction d'accueil des cars de tourisme. 

 
 Enfin, dans la mesure où les comptages effectués sur les déplacements dans 
l’agglomération montrent que les flux quotidiens de population sont bien plus 
importants dans le sens Est/Ouest , quand il ressort des conversations échangées 
avec les responsables politiques et techniques du projet qu’une partie des 
principaux problèmes rencontrés  (desserte du secteur de la Gare,  rue de la 
République avec la liaison Ouest/Est par la rue du Cirque Romain) seront résolus 
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avec la 2 ème ligne ou que la réalisation du projet « Hoche-Sernam » n’est pas  
suffisamment avancée pour être pris en compte dans la 1ère ligne, ne peut-on 
pas faire de la liaison Est/Ouest la ligne priorita ire ? 

 
Réponse :  
 

 La ligne Est-Ouest est en effet prioritaire, cepen dant, en termes de 
calendrier, la chronologie de la mise en service des deux lignes nord-sud et est-ouest 
répond exclusivement à des critères techniques. 

 
En effet, l’axe est-ouest représente une ligne d’environ 16 km et l’axe nord sud 6 km. 
La durée d’un  projet pour un axe de 16 km est d’environ 9 ans entre le stade de la 
réflexion et sa mise en service. Une ligne de 6 km nécessite une durée de projet 
d’environ 7 ans. Ces deux projets ont été votés en septembre 2004 par le Conseil 
Communautaire de Nîmes Métropole. Le calendrier est donc tout à fait cohérent 
quant à la mise en service de l’axe est-ouest en 2013 et de l’axe nord-sud en 2011. 
Le fait de ne pas mettre en service l’axe nord-sud en premier n’aurait en aucun cas 
modifié le calendrier de l’axe est-ouest. La ligne Nord-Sud est donc réalisée en 
temps masqué. 

 
 
III/ « Le Transport Collectif en Site Propre : un c hoix raisonnable et concerté ». 
(Page 5 de la brochure, panneau 3 de l’exposition) 

 
 « Un Transport Collectif en Site Propre est défini par une voie, des 
équipements et un matériel roulant spécifique ainsi  que par la réservation 
d’une emprise dédiée à la circulation du Bus à Haut  Niveau de Service ».  
Si le choix du BHNS peut répondre à la notion de « matériel roulant spécifique » 
(encore que  cette réponse interpelle au moment où se développent les notions de 
développement durable), le projet de ligne Nord/Sud ne suit pas la définition qui en 
est donnée dans la brochure quand 14 % de son trajet sera partagé avec d’autres 
moyens de locomotion.  La disparition de la réservation d’emprise dédiée s ur 
certaines voies (Jean Jaurès, République, Gambetta)  obèrera fortement la 
fluidité et le cadencement recherchés.  
 
Réponse :  
 
La voie du TCSP sera circulable par les VL dans un seul sens sur la rue de la 
République sur une distance de 550 mètres soit 9 % de l’itinéraire. L’organisation 
des feux et de l’écoulement des VL fera en sorte que lorsque le TCSP arrivera sur la 
rue de République, il ne sera pas gêné par des VL qui pourraient se trouver devant 
lui. Cela est courant sur de nombreux tramways (Nantes, Montpellier, Marseille, 
Lyon, Grenoble, Clermont Ferrand etc. ) ou BHNS (Nantes, Rouen sur plus de 2 
kilomètres) et ne pénalise en rien les performances du TCSP. 
 
 On peut alors s’étonner de l’affirmation de la page 9 de la brochure 
(panneau 5 de l’exposition) : 
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« Prise en compte d’éléments mis en exergue lors de la première concertation par 
exemple, site propre intégral pour garantir une meilleure fiabilité »,  Ou encore 
page 11 de la brochure (panneau 4 de l’exposition) : 
« 100% de site propre », « …une plate-forme 100% dédiée au TCSP sur la totalité 
de l’itinéraire ». 
 
 Pourra-t-on encore parler de « Transport en Commun  en Site Propre » ?  
Cf. réponse précédente. 
 
Plus dommageable encore, aura-t-on une réponse adap tée aux besoins de 
transport rapide et de desserte élargie ? 
 
Réponse  
 
Concernant la réponse en termes de transports rapides et de desserte élargie, celle-
ci sera apportée par les mesures qui seront mises en place dans le cadre de la 
restructuration du réseau TanGo qui accompagnera la mise en service des lignes de 
TCSP (amplitude du service, amélioration des fréquences et affinage des dessertes) 
 

 
 
IV/ Les périmètres à proximité du quartier Jean Jau rès 
 
 1/ Secteurs Sud et Liberté 
 (Page 14 de la brochure, panneaux 13 et 14 de l’exposition). 
 
 La circulation du TCSP est appelée à se faire en milieu de chaussée. C’est 
une solution que nous avions préconisée pour la circulation des véhicules dans le 
cadre de l’aménagement du Jean Jaurès. 
  
 L’aménageur devra veiller tout particulièrement à l a sécurité des piétons 
– à l’attente aux divers arrêts ou appelés à traver ser les voies dédiées aux 
automobiles pour rejoindre les trottoirs latéraux. 
 
Réponse :  
 
En effet, l’ensemble des mesures de sécurité conformes à la fois à la législation et 
aux préconisations du CERTU (Centre d’Etudes sur les Réseaux, les transports, 
l’Urbanisme et les constructions publiques) sera appliqué afin de garantir une 
sécurité optimale pour les usagers de la voie publique. 

 
  
2/ République – Ecusson   (p age 15 de la brochure, panneaux 15 et 16 de 
l’exposition). 
 
 Ce secteur intéresse notre quartier surtout parce qu’il est une des voies 
d’accès au centre-ville et qu’il est un lieu d’approvisionnement de proximité avec les 
petits commerces de la rue de la République. 
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 La réservation de deux voies dédiées au TCSP empêch era toute 
circulation sur deux voies pour les autres véhicule s et interdira le 
stationnement bilatéral. A terme, c’est la disparit ion des activités 
professionnelles de ce secteur. 
 
Réponse :  
 
Comme cela est précisé dans les documents de présentation ainsi que dans les 
réponses aux questions précédentes, sur le secteur de l’Ecusson, il n’y a aura pas 
deux voies mais une seule sur le pourtour de l’Ecusson puisque le TCSP fait une 
boucle autour des boulevards. 
 
Sur la rue de la République, la circulation sera maintenue pour les VL avec une voie 
partagée entre les VL et le TCSP selon les principes expliqués précédemment. Seule 
la fonction de transit est supprimée de la rue de la République qui était génératrice 
de circulations traversantes sur cette rue sans pour autant que les VL s’arrêtent dans 
cette rue, cette mesure permettra aussi de réduire fortement le stationnement de 
voitures ventouses qui ce qui entraînera une restitution des places de stationnement 
pour usage plus fonctionnel envers les livraisons et la desserte des commerces de 
proximité.   

 
 
 Envisager une seule ligne du TCSP en la couplant a vec la desserte du 
centre par le Sergent Triaire apporterait un compro mis entre les objectifs du 
TCSP, les besoins du quartier et la desserte de la gare, d’autant que le plan de 
circulation préconisé pour accéder à l’est de l’avenue Feuchères en venant du 
secteur République – rue du Mail semble être une « vue de l’esprit » qui ne résistera 
pas longtemps aux difficultés des échanges prévus. 
 
Réponse :  
 
Comme cela est exprimé au travers des différentes explications dans le présent 
document, la ligne 1 est la première composante d’un système global (voir plan en 
annexe au présent document). La desserte de la gare centrale est donc prévue dans 
le cadre de la réalisation de la ligne 2 est-ouest puisque cette ligne est la plus 
dimensionnante du système. La desserte de la gare sera d’ailleurs complétée par la 
ligne forte qui effectuera la liaison Milhaud Centre Ville via l’avenue du Maréchal Juin 
et le boulevard Sergent Triaire. 

 
  
 Conclusion 
 
 Les lecteurs de cette contribution doivent y voir la seule volonté d’informer sur 
les contradictions ou les difficultés du projet présenté. 

 Un accompagnement de la brochure et des panneaux de l’exposition  par une 
information plus exhaustive sur les autres éléments structurants de l’organisation des 
déplacements à Nîmes et dans son agglomération rendrait la concertation plus 
intelligible. 
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 Nous aimerions pouvoir vérifier le bien-fondé de no s réflexions : une 
réponse succincte et argumentée de la part du Maîtr e d’Ouvrage montrerait 
son attachement à la notion partagée de « concertat ion ». 
 
 Merci d’avance. 
 
 
        Pour le Conseil d’Administration 
 
            Le Président 
 
 
                  Jean-Marie GALUS  
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Quelques idées concernant le TCSP : 
 
1 - Le non passage devant la Gare de Nîmes me parai t très négatif, j'espère que 
cette idée sera reprise. Les passagers de la Gare d e Nîmes ont besoin du 
TCSP. 
 
Réponse :  
 
 
La desserte de la gare de Nîmes est un élément incontournable du système de 
transports qui a été élaboré dans le PDU. Cette desserte se fera donc par la ligne de 
TCSP la plus importante, l’axe Est-Ouest qui est la plus représentative des flux de 
déplacements au sein de l’Agglomération. Les études de fréquentation effectuées 
dans le cadre le ligne 1 Nord-sud ont démontré le peu d’intérêt à desservir la gare 
par cette ligne avec par contre un investissement qui aurait été lourd pour un besoin 
faible. D’autre part, la gare centrale sera aussi desservie par la ligne qui reliera la 
commune de Milhaud à la gare de Nîmes, via l’avenue du Maréchal Juin et le 
boulevard sergent Triaire. 
 
2-Le passage dans la rue de la République me parait  très difficile.  
 
Réponse :  
 
 
En effet, l’insertion du TCSP n’est pas simple dans une rue aussi étroite. La 
problématique était double : conserver les fonctionnalités d’accès à la rue (riverains 
et commerces) tout en disposant d’un axe essentiel pour le TCSP, en termes de 
performance mais aussi de potentiel de fréquentation au vu de la position centrale de 
cette rue située en le boulevard Sergent Triaire et l’avenue Jean Jaurès  et par 
conséquent génératrice de fréquentation du TCSP. Les solutions de circulation qui 
sont élaborées (gestion des carrefours à feu, suppression du transit) permette de 
garantir la performance du système tout en conservant les fonctionnalités 
nécessaires à la vie de ce quartier. 
 
 
3- Pour le Bd Gambetta, j'espère que les trémies d' accès au parking seront 
déplacées (quelle erreur de les avoir placées à cet  endroit) 
 
Réponse :  
 
 
Oui, les trémies du boulevard Gambetta seront déplacées pour les repositionner sur 
la contre allée, plus en retrait par rapport au boulevard. 
 
4- Sur ce bd Gambetta, comment s'effectueront les l ivraisons (Centre de la 
Coupole, bars, restaurants?)? 
 
Réponse :  
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Le projet prend en compte cette problématique et l’occasion de la réorganisation des 
circulations et du stationnement sur les boulevards du centre ville va permettre de 
positionner plus d’aires de livraisons, avec des emplacements plus adéquats par 
rapport aux besoins existants  
 
5- Il y a un danger pour les piétons lorsque le TCS P circulera en sens inverse 
des voitures 
 
 
Réponse :  
 
Le sens de circulation en centre ville qui a été choisi émane de plusieurs objectifs : 
d’une part la sécurité des voyageurs qui, dans ce sens de circulation, pourront 
descendre directement sur le trottoir, vers le coté intérieur de l’Ecusson, ce qui 
permet de ne pas avoir à traverser les boulevards tel que c’est le cas avec le sens de 
circulation actuel. 
 
De plus, les piétons ne seront pas directement en contact rapproché avec le couloir 
du TCSP puisque entre la zone de circulation principale des piétons sur le trottoir il y 
aura les alignements d’arbres ainsi que les émergences (bornes incendies etc.) et 
entre cet espace et la plateforme du TCSP il y aura la piste cyclable. L’organisation 
des espaces sera plus détaillée au moment de l’enquête publique. 
 
6-Qu'est il prévu pour le croisement des 7 rues pén étrantes vers le Bd 
Gambetta ?  
 
Réponse :  
 
L’ensemble des carrefours et croisements avec la ligne de TCSP font l’objet d’une 
étude spécifique pour définir leur organisation : en fonction de l’importance des flux 
traversants, des feux seront installés ou bien une simple signalisation avec une alerte 
éventuelle au moment ou le TCSP arrivera, comme cela se fait pour les traversées 
de plateforme de tramway quand un feu n’est pas nécessaire.  
 
 
7-Où sera située la voie cyclable (je ne me déplace  pratiquement qu'en vélo 
dans Nîmes) 
 
Réponse :  
 
Sur les boulevards de l’Ecusson, des voies cyclables seront placées dans les deux 
sens, le long des trottoirs. Pour le coté qui sera le long de la plateforme du TCSP, la 
voie cyclable longera la voie du TCSP et sera placée entre le trottoir piéton et la 
plateforme du TCSP.  
 
8- Les contre-allées de ce bd Gambetta seront elles  maintenues?  
 
Réponse :  
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Oui. Elles feront cependant l’objet d’un aménagement privilégiant la sécurité 
circulation piétonne  
 
 
9- Des bus aussi longs que ceux prévus, sont ils né cessaires? 
 
Réponse :  
 
Oui. Le TCSP est générateur d’une fréquentation importante et traverse des secteurs 
eux aussi fortement générateurs de déplacements (administrations, collèges, lycées 
commerces etc.), il convient donc de disposer d’une capacité d’accueil des clients 
importantes tout en garantissant des conditions de voyages confortables. La capacité 
maximale des véhicules et de 130/150 personnes. La fréquentation attendue sur la 
ligne et de 10 000 voyageurs pas jour, soit environ 1500 passagers par heur et par 
sens, des véhicules d’une taille standard n’auraient donc pas pu répondre à ce 
besoin. 
 
 
10- Je pense que la ligne EST - Ouest était priorit aire par rapport à celle-ci, 
Centre - Sud. Regret . 
 
Réponse :  
 
La ligne Est-Ouest est en effet prioritaire, cepend ant, en termes de calendrier, la 
chronologie de la mise en service des deux lignes nord-sud et est-ouest répond 
exclusivement à des critères techniques. 

 
En effet, l’axe est-ouest représente une ligne d’environ 16 km et l’axe nord sud 6 km. 
La durée d’un  projet pour un axe de 16 km est d’environ 9 ans entre le stade de la 
réflexion et sa mise en service. Une ligne de 6 km nécessite une durée de projet 
d’environ 7 ans. Ces deux projets ont été votés en septembre 2004 par le Conseil 
Communautaire de Nîmes Métropole. Le calendrier est donc tout à fait cohérent 
quant à la mise en service de l’axe est-ouest en 2013 et de l’axe nord-sud en 2011. 
Le fait de ne pas mettre en service l’axe nord-sud en premier n’aurait en aucun cas 
modifié le calendrier de l’axe est-ouest. La ligne Nord-Sud est donc réalisée en 
temps masqué. 
 

 
 
Très favorable au transport en commun, je félicite le président de l'agglo pour 
le projet de TCSP. Il est en effet important que Nî mes se dote d'un véritable 
réseau moderne et performant. Bus plutôt que tramwa ys ! Pourquoi pas tant 
que la vitesse est au rendez vous grâce à la priori té au carrefour et au site 
propre, et la fréquence importante. Ces 2 points se mblent acquis donc tant 
mieux. 
 
Par contre concernant le tracé, je ne comprends pas  pourquoi la ligne ne passe 
pas par la gare et l'avenue Feuchères. La gare ferr oviaire est un lieu 
incontournable pour tout projet de transport en com mun. Toutes les villes 
ayant développé des réseaux en site propre desserve nt, la gare à ma 
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connaissance. A Montpellier, la gare est un des car refours des lignes de tram 
et cette station a une énorme fréquentation. A Nîme s le réseau de bus est 
construit autour de l'avenue Feuchères à l'exceptio n de la ligne D. Comment 
favoriser l’intermodalité si les clients du train n e peuvent accéder au TCSP et 
réciproquement. 
Je connais les positions du Président sur la créati on d'une gare nouvelle pour 
les TGV à Manduel. C'est un autre débat. Mais gare nouvelle ou pas, la gare 
actuelle aura toujours un rôle majeur pour la ville  notamment pour tous les 
trains régionaux dont on peut espérer le développem ent. 
J'espère que le choix d'éviter la gare n'est pas li é à cette position du Président 
car ce serait une erreur colossale. 
Je sais qu'il est sans doute trop tard pour modifie r le tracé mais je tiens à faire 
part de mon soutient avec la proposition de tracé p ar le boulevard sergent 
Triaire et l'avenue Feuchères. 
Il faut parfois mieux retarder un peu un projet pou r l'améliorer. 
 
Réponse :  
 
La desserte de la gare de Nîmes est un élément incontournable du système de 
transports qui a été élaboré dans le PDU. Cette desserte se fera donc par la ligne de 
TCSP la plus importante, l’axe Est-Ouest qui est la plus représentative des flux de 
déplacements au sein de l’Agglomération. Les études de fréquentation effectuées 
dans le cadre le ligne 1 Nord-sud ont démontré le peu d’intérêt à desservir la gare 
par cette ligne avec par contre un investissement qui aurait été lourd pour un besoin 
faible. D’autre part, la gare centrale sera aussi desservie par la ligne qui reliera la 
commune de Milhaud à la gare de Nîmes, via l’avenue du Maréchal Juin et le 
boulevard sergent Triaire. 
 

 
 
Au nom de l’association MARGUERITTES autrement, Com ité de Quartier 
membre de l’UCQNM,  nous souhaitons apporter ces qu estions à la 
concertation sur le TCSP LIGNE NORD CENTRE. 
  
Quelles sont les raisons économiques, sociologiques  et politiques de réaliser 
une ligne Nord Centre, dite ligne 1 financé par l’e nsemble des communes de 
l’agglomération alors qu’aucune des communes extra- muros n’est desservie 
par le TCSP ?  
 
Réponse :  
 
Comme cela est inscrit dans le PDU, les lignes de TCSP répondent à des besoins en 
termes de déplacements alternatifs à l’automobile. Les études réalisées dans le 
cadre du Plan de Déplacements Urbains ont démontré la nécessité de développer 
des lignes de TCSP sur 2 axes majeurs : une axe Est-Ouest et un axe Nord-Sud. 
 
Le corridor Est-Ouest se place sur un axe allant de la route de Sommières à l’entrée 
de Nîmes (Saint Césaire) jusqu’à la sortie d’autoroute Nîmes Est en passant par la 
gare de Nîmes. 
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Le corridor Nord-Sud se situe lui sur un axe partant de la sortie d’autoroute A 54 
jusqu’au centre de Nîmes. 
 
Ces deux axes répondent à une problématique Nîmoise mais aussi d’Agglomération. 
En effet, pour chaque extrémité de ces axes des parkings relais seront positionnés 
de façon à apporter une offre de stationnement pour les usagers en provenance des 
communes du sud de Agglomération, mais aussi de l’est et de l’ouest. Les lignes de 
TCSP seront donc utiles à l’ensemble des communes de Nîmes Métropole. En 
parallèle à ces actions, le maillage du réseau qui fonctionnera en cohérence avec le 
TCSP permettra d’améliorer les dessertes des communes et les amplitudes horaires 
de fonctionnement. 
 
Enfin des lignes fortes seront créées sur les secteurs suivants :   
  

·  Axe Vaunage (RD40) Lancement des études en 2009. 
·  Axe Porte Nord (RN106) 
·  Axe route de Montpellier (RN113) Actuellement à l'étude 
·  Axe route de Saint-Gilles / Pierre Gamel (RD42) 
·  Axe route d’Arles (RD6113) 
·  Axe route de Beaucaire (RD999) et Paul Painlevé / Salomon Reinach 
·  Axe route d’Avignon (RD6086) 
·  Axe route de Poulx (RD127). 

 
 
Cette ligne est une ligne touristique, en quoi les études montrent qu’il est 
nécessaire d’une telle offre de service alors même que les bassins 
d’habitations se situent à l’Est et à l’Ouest de Nî mes ? 
 
Réponse :  
 
Cette ligne n’a absolument pas de vocation « touristique ». Cet axe représente un 
volume quotidien d’environ 30 000 véhicules par jour et la fréquentation attendue est 
d’environ 10 000 voyageurs par jour. Il s’agit, en termes de potentiel de fréquentation 
du second volume de fréquentation le plus important après l’axe Est-Ouest qui 
représente un potentiel d’environ 25 000 voyageurs par jour.  
 
Concernant la ligne Est-ouest, celle-ci est bien entendu la plus importante mais en 
termes de calendrier, la chronologie de la mise en service des deux lignes nord-sud 
et est-ouest répond exclusivement à des critères techniques. 
 
En effet, l’axe est-ouest représente une ligne d’environ 16 km et l’axe nord sud 6 km. 
La durée d’un  projet pour un axe de 16 km est d’environ 9 ans entre le stade de la 
réflexion et sa mise en service. Une ligne de 6 km nécessite une durée de projet 
d’environ 7 ans. Ces deux projets ont été votés en septembre 2004 par le Conseil 
Communautaire de Nîmes Métropole. Le calendrier est donc tout à fait cohérent 
quant à la mise en service de l’axe est-ouest en 2013 et de l’axe nord-sud en 2011. 
Le fait de ne pas mettre en service l’axe nord-sud en premier n’aurait en aucun cas 
modifié le calendrier de l’axe est-ouest. La ligne Nord-Sud est donc réalisée en 
temps masqué. 
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Où vont se situer les parkings relais prévu dans le  PDU de Nîmes Métropole 
qui selon nous doivent être à chaque terminus du TC SP Nord Centre ? 
 
Réponse :  
 
Le premier parc relais sera situé à la sortie d’autoroute A 54, permettant ainsi de 
répondre à un besoin pour les communes du Sud de Nîmes (Saint-Gilles, 
Caissargues, Garons etc.). 
Le second parc relais sera situé au Parnasse pour répondre à un besoin des usagers 
de la Voie Urbaine Sud. 
 
Le parc relais est donc bien positionné au niveau du terminus sud de la ligne 1. Un 
parking relais au terminus en centre ville n’est bien entendu pas nécessaire. 
  
Enfin, la Sénatrice Fabienne KELLER démontre dans u n rapport le besoin et 
l’obligation logique de faire de la gare en centre- ville un axe majeur de 
l’intermodalité des transports dans une ville, pour quoi Nîmes n’a pas 
considéré comme nécessaire et prioritaire le passag e du TCSP à la Gare de 
Nîmes Centre ? 
 
Réponse :  
 
La desserte de la gare de Nîmes est un élément incontournable du système de 
transports qui a été élaboré dans le PDU. Cette desserte se fera donc par la ligne de 
TCSP la plus importante, l’axe Est-Ouest qui est la plus représentative des flux de 
déplacements au sein de l’Agglomération. Les études de fréquentation effectuées 
dans le cadre le ligne 1 Nord-sud ont démontré le peu d’intérêt à desservir la gare 
par cette ligne avec par contre un investissement qui aurait été lourd pour un besoin 
faible. D’autre part, la gare centrale sera aussi desservie par la ligne qui reliera la 
commune de Milhaud à la gare de Nîmes, via l’avenue du Maréchal Juin et le 
boulevard sergent Triaire. 
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 La commission URBANISME du Comité de quartier GAMBETTA s’est 

penchée sur le dossier concernant le TCSP et livre par là ses remarques et 
suggestions  sur l’ensemble de ce projet en ce qui concerne son espace 
territorial. 

  
 Depuis de nombreuses années le boulevard GAMBETTA est considéré 

comme un axe prioritaire empêchant par là l’organisation de manifestations qui 
ont nuit à son développement économique. 

 
 A ce jour, le boulevard GAMBETTA voit circuler sur son axe 

EST/OUEST les habitants venant des quartiers de la route d’UZÈS (par la rue 
Vincent FAÏTA) et ceux de la route d’AVIGNON (par la rue Pierre SEMARD et 
la rue de BEAUCAIRE).  

Dans le futur ces axes risquent d’être de plus en plus fréquentés du au 
fait de l’évolution des travaux d’aménagement dans le cadre 
d’HOCHE/SERNAM et de sa densification en population. 

 
 L’axe est composé à ce jour de deux voies de circulation consacrées 

aux VL et d’une aux bus (lignes C, D, I, J, K, et « la citadine » qui sont parmi les 
plus fréquentées). 

 
 La position actuelle de la trémie d’accès montre à son resserrement, la 

difficulté de circuler aux heures de pointe.  
Si l’on ajoute, les besoins nécessaires aux livraisons des commerces 

majoritairement côté pair, l’on constate l’augmentation de la difficulté due au 
manque d’espace réservé à ceux ci. 

 
AU VU  DE CES CONSTATATIONS,  PLUSIEURS  ELEMENTS  NOUS  SEMBLENT  RESTER  A  C E  JOUR  SANS  

REPONSE 
 

1.  Que vont devenir les trémies d’accès et de sort ie du parking de la 
COUPOLE ?  
Seront-elles déplacées devant le seul lieu possible  qu’est l’Hôtel de 
l’ARTILLERIE ?  
L’armée y consent-elle après s’y être opposée il y a quelques années ? 
Si cela est le cas quel espace sera réservé aux pié tons ? 
 
Réponse :  
 
Les trémies d’accès au parking de la Coupole seront déplacées vers l’extérieur du 
boulevard au niveau de la contre-allée actuelle. Ces trémies se trouvent sur le 
domaine public de la ville et à ce jour, la trémie devant les locaux de l’armée devrait 

CONCERTATION  T.C.S.P. 
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être mise un peu plus à l’ouest du Boulevard et ne seraient pas tout à fait devant les 
locaux militaires. L’emplacement exact ne sera connu qu’à la fin de l’année 
2009/début 2010 à l’issu de la phase projet. Ce point sera donc précisé au moment 
de l’enquête publique. 

 
Les piétons continueront à bénéficier de l’espace actuel à cet endroit puisqu’à ce 
jour, il y a une contre allée circulée à l’emplacement de futures trémies. 

 
 
2.  Le passage du TCSP dans le sens OUEST/EST n’int errompt-il pas la 
possibilité de créer des espaces de livraison côté pair ?  
Si cela est le cas il faut les positionner côté imp air.  
Là surgit une deuxième interrogation, comment trave rser deux chaussées de 
circulation de VL sens EST/OUEST sans en interrompr e le flux et de plus en 
toute sécurité pour les intervenants ? 
 
Réponse :  
 
Le projet prévoit des emplacements de livraisons qui seront définis en fonction des 
besoins propres à chaque secteur du boulevard Gambetta. La solution de conserver 
les livraisons coté pair sera privilégiée. 

 
 

3.  Les deux voies réservées à la circulation VL vo nt devoir cohabiter avec 
les bus qui nous le pensons (car rien ne vient le d émentir pour l’instant) vont 
véhiculer les habitants des quartiers cités précéde mment vers le JEAN 
JAURES puis les quartiers OUEST par les quais de la  FONTAINE.  A ce jour, 
rien ne montre (au vu des plans pages 16 et 17) que  les bus arrivant au niveau 
des arrêts ST CHARLES, COUPOLE et BOUQUERIE auront un quai spécifique 
en retrait de l’axe de circulation. Si cela est le cas il ne restera qu’une voie pour 
absorber les VL créant par là des resserrements et donc des ralentissements ; 
ou obligeant les VL à se déporter sur le site propr e du TCSP arrivant en sens 
inverse et créant de facto des risques d’accidents.  Devant la difficulté de 
déplacement ne risque-t-on pas de voir s’accentuer la circulation automobile 
dans un secteur comme la rue BONFA ? 
 
Réponse :  
 
Les deux voies VL sur Gambetta vont bien cohabiter avec les bus du réseau TanGo. 
Des quais accessibles seront mis en place sur la partie extérieure du nouveau parvis 
de la Coupole qui sera traité en plateau avec une vitesse limités à 30 km/h. Cette 
zone sera qualifiée de « zone de rencontre » avec par conséquent une vitesse de 
circulation très réduite. Dans le cadre du réseau associé qui sera mis en place en 
même temps que le TCSP, seules les lignes qui auront une fonction de transit entre 
l’est et l’ouest de l’Ecusson seront conservées. D’autre part, du fait du nouveau plan 
de circulation, les véhicules en provenance de Courbet seront moins nombreux, le 
boulevard Gambetta conservera donc sa fonction d’artère de transit avec cependant 
une circulation plus réduite. Il est donc possible qu’il y ait un resserrement à cet 
endroit, mais il répond à l’objectif de faire ralentir les VL sur le parvis de la Coupole 
puisque celui-ci est traité comme une place. Le risque de « débordement » sur la 
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plateforme du TCSP est faible car celle-ci disposera d’un séparateur qui marquera 
sont emprise, d’autre part, le fait que le TCSP circule en sens inverse des VL 
contribuera à ce marquage d’espace qui sera aussi bien identifié car à une couleur 
au sol différente de la voie de circulation et la présence à cet endroit des bandes du 
guidage optique du véhicule. 
Le passage vers la rue Bonfa ne répond pas à la fonction de transit assurée par le 
Boulevard Gambetta et le risque déviation par cette rue est faible car la majorité des 
VL utilisant le boulevard vont dans un sens allant d’est en ouest pour se rendre soit 
au sud par les Victor Hugo, ou à l’ouest par les quais, Jaurès, ou encore vers la route 
d’Alès. Les cheminements par le quartier de la rue Bonfa sont trop compliqués pour 
assurer cette fonction de transversalité.   

 
 

4.  La partie SUD du boulevard comporte sept rues pénét rantes (Place du 
CHATEAU, LOMBARDS, GRAND COUVENT), ou sortantes (Pl ace du 
CHATEAU, CORCOMAIRE, SIGALON, CORCONNE, GUIZOT).  

L’ensemble de ces rues devra couper l’axe du TCSP.  
Quels sont les moyens qui permettront de le faire en toute sécurité ? 
 
 
Réponse :  
 
Ces rues vont en effet croiser le TCSP. En fonction des volumes de circulation 

traversantes, elles seront donc gérées par des feux qui passeront au rouge à la 
arrivée du TCSP ou devront marquer un stop si la circulation est faible. 

 
 

5.  A ce jour, le feu tricolore mis en place rue CORCON NE gère l’entrée sur le 
boulevard, gérera-t-il aussi l’arrivée du TCSP ? 
N’allons-nous pas doubler les risques pour les piétons qui devront traverser au 
niveau de la COUPOLE ? 
 

Réponse :  
 
Oui. Ce feu ne sera pas supprimé et prendra en compte l’arrivée du TCSP. 

L’organisation des feux se fera de façon à ce que les piétons qui traverseront 
pourront le faire en toute sécurité, sur un espace, comme il l’a été précisé 
auparavant, sur lequel la vitesse des VL sera fortement réduite. 

 
 
6. La sortie du boulevard au niveau du square de la  BOUQUERIE crée aux 

heures de pointe, de par les feux tricolores, de no mbreux bouchons dans le 
secteur (rue AUGUSTE, place de la REVOLUTION). 
Compte-t-on réorganiser le plan de circulation dans  ce secteur ? 
 

Réponse :  
 

Le plan de circulation de la partie sud de la rue Auguste sera organisé dans le 
cadre du projet du square Antonin sur lequel une seule voie de circulation sera 
conservée en provenance de la Maison Carrée. Il ne sera plus possible de faire le 
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tour du square en voiture ni de tourner à gauche pour revenir sur le boulevard en 
direction des quais de La Fontaine. 

 
 
7.  La requalification de la voirie semble prévoir un e space pour les vélos et 

celui ci se trouve être côté des arrêts de bus.  
Est-ce que ce cheminement ne va pas être interrompu  au niveau des arrêts ? 

 
Réponse :  
 
La requalification de voirie prévoit en effet un espace pour les vélos de part et d’autre 

de l’avenue pour leur permettre de circuler dans les deux sens. A proximité des 
arrêts de bus, donc sur l’Espace Coupole, cette section étant traité en plateau 
« zone de rencontre » , les modes sont donc tous mélangés. 

 
Définition d’une zone de rencontre : 
 
Le décret 2008-754 du 30 juillet 2008 introduit le concept de « zone de rencontre » 

dans le Code de la route. Il vient compléter et modifier les deux outils proposés aux 
maires pour aménager des zones de circulation apaisée en agglomération qu’était 
« l’aire piétonne » et la « zone 30 ». Aucun de ces deux outils ne permettait une 
totale mixité entre tous les usagers sur une partie de la voirie urbaine : piétons, 
cyclistes, usagers motorisés, transports en commun… Ce décret traduit dans le 
code de la route, sur la base des expériences d’autres pays européens et de la 
proposition du comité de pilotage de la démarche « code de la rue », le concept de 
« zone de rencontre ». Au sein de ces zones de rencontres : 

 
·  la priorité est donnée aux piétons qui n’auront pas obligation de circuler sur les 

trottoirs,  
·  la vitesse des véhicules est limitée à 20 km/h."  
 
La zone de rencontre permet donc d’introduire la mixité entre les modes. 

 
 

8.  Le boulevard GAMBETTA dans ses portions COUPOLE/rue  du GRAND 
COUVENT et rue BADUEL/BOUQUERIE comporte des contre s allées qui 
desservent commerces et professions libérales.  
Seront-elles maintenues ? 
Si cela est le cas quels types d’aménagement y donnera-t-on ? 
Y conservera-t-on le stationnement de surface ? 
 

Réponse :  
 
 

Section Coupole/Grand Couvent 
 
La contre allée permettant d’aller de la rue du Grand Couvent vers Guizot est 
maintenue avec du stationnement 
Le stationnement sera conservé en surface mais dans des proportions moins 
importantes puisqu’il sera longitudinal au lieu de stationnement en épi actuellement 
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Les aménagements concerneront principalement l’agrandissement des espaces 
publics. 
 
Section Baduel/Bouquerie 
 
Les contre allées sont maintenues le long du Square de la Bouquerie avec réduction 
de la largeur de voirie à une seule voie et un agrandissement des espaces publics 
(Square Trottoir etc.) 
En termes d’aménagement le square de la Bouquerie et les trottoirs sur sa partie 
Nord regagnera en espace public et en végétalisation. 

 
 

 
9.  Le boulevard GAMBETTA comme chacun sait, n’est pas un boulevard plat, il 

subit une certaine déclivité dans sa partie ST CHAR LES/BOUQUERIE allant du 
sens des numéros impairs vers les numéros pairs.  
Par forte pluviosité le passage de l’eau, avec un traitement minéralisé de l’espace, ne 
risque-t-il pas de voir les commerces côté pair subir les avatars de l’eau ? 
 

Réponse : 
 
D’une part l’espace ne sera pas complètement minéralisé. D’autre part, le projet 

prend en compte la problématique pluviale et l’ensemble des aménagements réalisés 
va dans le sens d’une amélioration des écoulements et des évacuations. Ce point 
sera précisé en phase projet.  

 
 

10. Les étudiants de l’Université VAUBAN et les hab itants du secteur 
(LAMPEZE, MENARD) qui descendent par la rue du FORT  coupent le 
boulevard au bas de celle-ci. 
Sera-t-il prévu un aménagement afin de permettre une traversée protégée du 
boulevard ? 
 
 

Réponse :  
 

Oui, cela est prévu. 
 

 
11. A-t-on lancé une étude auprès de personnes vena nt travailler sur le 

secteur (Poste, COUPOLE, Université) afin de voir s i les horaires de 
fonctionnement prévus correspondent bien aux besoin s de cette population, 
ainsi qu’à leur clientèle ? 
 

Réponse :  
 
Le TCSP fonctionnera de 5h00 du matin jusqu’à minuit ou 1h00 du matin. 

L’amplitude horaire est donc suffisante pour répondre aux besoins de toutes les 
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clientèles. Certaines lignes importantes du réseau TanGo verront aussi leurs 
horaires calés sur ceux du TCSP. 

 
 

12. Durant la longue période des travaux, qui bénéf iciera de 
l’accompagnement prévu pour les commerçants le long  de l’axe, seulement 
ceux qui jouxtent, ou aussi ceux des rues adjacente s ? 

 
Réponse :  

 
Ce point sera défini par la commission d’indemnisation qui sera mise en place dont 
une des premières missions sera de définir le périmètre des secteurs admissibles à 
indemnisation. 
 
Cette commission sera présidée par le président du Tribunal Administratif. 
 

 
 

Nous nous réjouissons du passage du TCSP sur notre boulevard et de l’espoir 
généré par le fait d’être intégrés au cœur de l’agglomération pour nos commerçants 
et nos habitants. 

 
Nous sommes toutefois inquiets devant la volonté de supprimer les voitures en 

centre ville, de savoir comment les résidants feront pour rejoindre et stationner 
auprès de leur habitat au vu du manque cruel d’emplacements. 

 
Nous souhaitons ardemment que la politique d’Urbanisation le long des axes de 

transports soit une réalité, reliée avec les aménagements de la Percée 
CLERISSEAU, et que soit pris en compte le désenclavement de notre quartier classé 
prioritaire au titre de la Politique de la Ville. 

 
Il faudra toutefois montrer une véritable volonté afin de développer 

économiquement ce secteur aujourd’hui sinistré, au risque de voir que le seul intérêt 
des utilisateurs du TCSP, soit le fait de transiter sur le boulevard GAMBETTA, 
comme cela est déjà le cas aujourd’hui. 

 
 
 

       
  La commission URBANISME 
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COMITE DE QUARTIER MONTCALM-REPUBLIQUE 
 
Liste des questions et propositions élaborées en bureau de comité de quartier lors 
d’une séance spéciale de réflexion le 3 juin 2009, sur le dossier TCSP et suite aux 2 
réunions publiques d’information et concertation à Nîmes Métropole et au Carré 
d’Art ;  
 
PREAMBULE :  
Demande expresse que soit présenté le plan d’ensemble et harmonisé des réseaux 
TANGO concernés (circuits revus et modifiés des différentes lignes) et du TCSP axe 
Nord/Sud en vue de l’enquête publique à fin 2009 ; et ce à l’horizon 2012/2013, d’où 
en conséquence, incluant également le tracé prévisionnel du TCSP, axe Est/Ouest. 
 
Réponse :  
 
Le réseau associé est en cours d’élaboration en tenant compte des éléments 
contenus dans le PDU, Le réseau associé sera finalisé dans le courant de l’année 
2010. Ce réseau sera mis en service en même temps que la ligne Nord-sud et sera 
cohérent avec la future mise en service de la ligne Est-Ouest. 
 
1 – CONCERNANT LE TRACE :  
 

a) Tout en sachant que le TCSP Est/Ouest desservira  le Gare, selon le 
projet défini en 2004, n’aurait-il pas été préférab le d’assurer une desserte 
Gare SNCF et triangle de la Gare, par une boucle/dé crochement par 
l’Avenue Feuchères –Courbet, descente Feuchères/Gar e SNCF/remontée 
Feuchères-République) ? 

 
Réponse  
 
Cet itinéraire aurait fait perdre beaucoup de temps à la ligne Nord-Sud avec à terme 
un doublon avec la ligne Est-Ouest qui aurait en plus posé un problème de 
compatibilité et d’insertion sur l’avenue Feuchères entre la ligne 1 et la ligne 2.  
 
Pour rappel, l’accès à la gare se fera en TCSP de deux façons pour les populations 
en provenance du Sud  
 
1. Par la correspondance entre la ligne Nord-Sud et la Ligne Est-Ouest sur le secteur 
Montcalm, il faudra au maximum 5 minutes (temps de correspondance inclus) à partir 
de Montcalm pour accéder à la gare centrale,   
 
2. La fréquentation attendue de la ligne Nord-Sud en provenance du Sud à 
destination de la gare ne justifiait pas le passage de celle-ci à la gare. La dominante 
est largement menée par l’axe Est-Ouest. 
 
D’autre part, la future ligne forte Milhaud Centre Ville actuellement préfigurée par la 
ligne L desservira Juin, Triaire et la gare.  
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b) Pourquoi avoir abandonné la solution retour du T CSP par la rue de Mail 
plutôt que par la rue de la République ? 

 
Réponse  
 
Le TCSP Nord-sud aurait dans ce cas fait double emploi avec l’Est-Ouest avec une 
perte de temps pour le Nord-sud dans le sens retour (avec un impact financier 
d’environ + 5 M� )   et un « déshabillage » de la desserte de la partie Ouest de la rue 
de la République. Le tracé aller-retour par la rue de la République est central en 
termes de desserte, il profite à la fois à la population située entre Triaire et 
République et celle située sur le sud de la place Séverine. Le fait de revenir par 
Jaurès n’était en fait intéressant pour la population que sur la partie sud de Jaurès. 
Les habitant de la section Séverine/Cirque Romain avait meilleur compte de prendre 
le futur axe Est-Ouest. 
 
 

c) Inconvénients de la déviation des véhicules :  
 

Etroitesse avérée des rues Pharamond, Générac et Ru ffi pour faire tourner les 
véhicules privés et de livraison à la hauteur de la  Place Montcalm, puisque le 
tronçon Place Montcalm/Ruffi sera neutralisé. Quels  aménagements sont 
prévus, quels sont les stationnements restant ? Que l nombre de places ? (Voir 
plus loin questions concernant le stationnement dan s les quartiers). 
 
Une desserte par la rue Massillon ne serait-elle pa s préférable et 
envisageable ? 
 
Au final, la circulation automobile se ferait par l a rue Bourdaloue pour les 
véhicules venant de la rue du Cirque Romain et par la rue Pharamond et 
Massillon pour les véhicules venant de la rue de la  République pour rejoindre 
la rue Cité Foulc. 
 
Réponse  
 
Cette solution est bien le plan de circulation annoncé. Les véhicules en provenance 
de la rue de la République pourront tourner à droite sur la rue Pharamond et ce en 
provenance de la rue du Cirque Romain pourront continuer sur la rue Bourdaloue.  
Concernant le stationnement sur la rue de République, des places seront 
maintenues et positionnées en longitudinal entre les alignements d’arbres qui seront 
plantés. Le nombre exact de places maintenues sera précisé à l’issue de la phase 
Projet. Des aires de livraisons seront aussi mise en place, leur emplacement sera 
défini en fonction des usages. 
 

 
 
2 – PROBLEMATIQUE CONCERNANT LES COMMERCANTS :  
 
Le comité de quartier soutient pleinement les démar ches et les préoccupations 
portées par l’association des commerçants. 
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Si à l’origine semble-t-il, une seule voie TCSP dev ait emprunter la rue de la 
République, le tracé retenu inquiète légitimement t ous les commerçants. Outre 
les problèmes économiques qui ne relèvent pas de no s compétences et 
responsabilité, nous formulons avec insistance la d emande que soient 
retenues les solutions les plus favorables et maxim alistes pour régler le 
problème des livraisons et du stationnement tempora ire des clients potentiels. 
Comment organiser la livraison des commerçants, com ment organiser la 
circulation des vélos enfin que prévoyez-vous pour réguler l’utilisation des 
trottoirs par les commerçants et permettre le passa ge des piétons et des PMR 
(Personnes à mobilité réduite) ? 

2 
Remarque :  
Les rues circulantes dans ce tracé doivent le reste r impérativement pour ne 
pas aggraver davantage les embouteillages, quelles sont les mesures 
dissuasives envisagées pour empêcher des stationnem ents intempestifs ? Une 
charte de bonne conduite avec les transporteurs, pr évue dans le projet, sera 
contrôlée mais comment et par qui ? 
 
Réponse :  
 
Le projet prend bien sur en compte toute la problématique liée aux activités 
économiques sur les secteurs traversés par la ligne de TCSP c’est pourquoi les rues 
restent circulantes sur le tracé du TCSP mais uniquement pour conserver les 
fonctionnalités nécessaires à la vie du quartier. 
 
Dans le cadre l’accompagnement prévu en période de travaux, il est prévu en amont 
de la phase travaux de rencontrer individuellement chaque commerçant et entreprise 
impacté par le projet avec pour objectifs d’analyser précisément les fonctionnalités et 
besoins attendus en termes d’organisation des livraisons et  de la gestion de 
l’ensemble des accès. Des aires de livraison et de stationnement sont bien entendu 
prévues dans le projet et il conviendra de les positionner de la façon la plus 
optimisée et la plus fonctionnelle possible.  
 
L’arrivée du TCSP devra d’autre part être accompagnée par des mesures 
pédagogiques visant à améliorer les mentalités par rapport à une occupation 
intempestive du domaine public.   

 
 
3 – PARKING RELAIS :  
Y a t il possibilité d’augmenter le nombre de place s de stationnement sur le 
parking relais, sortie A54 ? L’annonce de 450 place s paraît insuffisante si on 
prend en considération une clientèle potentielle po ur le TCSP, venant des 
communes avoisinantes ? 
 
Réponse :  
 
Les 450 places de parking sont prévues entre le parking de l’A54 qui captera la 
clientèle en provenance du sud de l’agglomération et le parking du Parnasse dont 
l’objet est de répondre à un besoin des usagers de la voie urbaine sud. Ce parking 
pourra être mutualisé avec celui du stade des Costières ou du Parnasse quand il n’y 
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aura pas de manifestations sportives. Cela permettra donc de faire évoluer la 
capacité de stationnement des parkings relais. 
 

 
 
4 – STATIONNEMENT PAYANT DANS LA RUE DE LA REPUBLIQ UE :  
Peut-on envisager des parkings de stationnement lim ité à 20 mn gratuites avec 
surveillance adéquate pour les contrevenants sur la  rue de la République, des 
parcmètres avec tarif plus élevés afin de limiter l es véhicules et enfin un 
abonnement privilégié pour les riverains des rues a djacentes avec facilité 
d’accès à ce type d’abonnement (prélèvement automat ique) ? 
 
Ce point déterminant pour la vie quotidienne des ha bitants du quartier devrait 
être traité avec la plus grande attention et ouvert ure d’esprit pour que le TCSP 
ne soit pas une contrainte de vie supplémentaire, o u entame sérieusement son 
succès auprès des habitants du quartier. 
 
Dans le domaine du stationnement le terrain en fric he du haute de la rue Saint-
Rémy côté impair, pourrait-il faire l’objet d’une é tude sérieuse avec les 
protagonistes concernés, pour la construction d’un parking à étages pour 
pallier le manque évident de places pour les rivera ins. 
 
Réponse :  
 
Ce point n’est pas du ressort de Nîmes Métropole mais de la Ville de Nîmes qui est 
compétente sur le mode de gestion du stationnement.  

 
 
5 – EMBELLISSEMENT DU QUARTIER, RENOVATION DE L’HAB ITAT 
La rue de la République, avec ou sans TCSP, est une  artère fondamentale pour 
la ville et l’une de ses véritables entrées. 
Il y a urgence qu’avec le TCSP, un véritable projet  d’urbanisme soit mis en 
place pour un renouvellement de la population. Exis te-t-il des projets sérieux 
immobiliers, de rénovation et constructions nouvell es, si oui, lesquels ? 
 
Réponse :  
 
Le projet de TCSP sera en effet un moyen d’embellir cette rue pour lui permettre une 
redynamisation à la fois économique mais aussi foncière. Cet aspect foncier relève 
toutefois du domaine privé et Nîmes Métropole n’est pas en mesure d’intervenir ou 
de communiquer sur un domaine pour lequel elle n’a pas la compétence. Il est 
cependant important de noter que dans toutes les agglomérations ayant réalisé de 
projets de ce type, ceux-ci on été rapidement suivi par des opération foncières de 
qualité. 

 
 
En conclusion : 
 
Nous voulons croire que le tracé du TCSP par la rue de la République peut constituer 
une chance pour le quartier et l’entrée de ville. Toutefois, les propositions 
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d’améliorations et de modifications annexes précitées et relatives à l’aménagement 
global du quartier, riverains et commerçants, ont pour objectif de susciter de 
nouvelles réflexions de la part des protagonistes Nîmes Métropole du projet TCSP et 
contribuer à favoriser la réussite de ces grands travaux auprès des habitants de 
l’agglo comme ceux du quartier Montcalm/République 
 
P.S. 
Fred Daniel membre du bureau du comité n’a pas participé à cette séance de travail 
du  
3 juin 2009. A sa demande, nous précisons qu’il se « désolidarise » de la position du 
comité, notamment au point 1, paragraphe a, concernant le tracé. 
 
23 juin 2009.  
 
Pour le comité : Françoise Champanhac, Présidente. 
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CONCERTATION PREALABLE 

ANNEE 2009 
 
 

Réunions publiques - Registre permanent Hôtel de Vi lle 
 
 

 

Rappel 

Remarque concernant le registre de concertation mis à disposition à l’Hôtel de Ville 
suite à la disparition de celui-ci qui a eu lieu le 19 mai 2009 :  

Le registre de concertation mis en place à l’hôtel de Ville de Nîmes a disparu le 19 
mai 2009, avec l’ensemble des remarques qu’il contenait. Une plainte a été déposée 
par la Mairie de Nîmes suite à cette disparition. La copie de cette plainte est jointe à 
ce document. 

Afin de compenser la perte des informations et la non disponibilité pendant quelques 
jours d’un registre de concertation à la mairie de Nîmes, la Communauté 
d’Agglomération a décidé de prolonger d’un mois cette mise à disposition (soit 
jusqu’au 30 juin au lieu du 30 mai) afin de permettre aux personnes souhaitant 
refaire des remarques et poser des questions de d’avoir le temps de le refaire. 

Cette annonce de prolongation a été faite par voie de presse (cf. copie en PJ) ainsi 
que sur le site Internet de Nîmes Métropole. 

 

 

 

Quid des observations précédentes depuis le mois d' avril ? 

Réponse :  

Du fait de la disparition du registre de concertation situé à l’hôtel de Ville, les 
observations de ce registre ont évidemment disparu. 

22 mai 2009 

Maurice ROBERT  

 

Concernant ce grand projet de TCSP, y a t il pour l es commerçants du 
Boulevard Gambetta, plus particulièrement Square de  la Bouquerie; des 
emplacements prévus, inexistants jusqu'à présent, à  savoir : 

�  emplacement de livraison  (livraisons minimum trois fois par jour) 
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�  stationnement côté commerçants  (inexistants, pourtant une lettre signée 
par tous les commerçants a été portée en main de M.  le Maire J. P. 
Fournier) sachant qu'une pharmacie présente sur les  lieux (Pharmacie 
Jean-Louis SAMMUT) travaille jours de garde ou féri és, d'où la nécessité 
d'un stationnement utile, même limité à un arrêt mi nute (déjà existant sur 
l'avenue Jean Jaurès) 
Dans quelles conditions peut-on envisager ce mode d e stationnement 
réclamé par tous les habitants et usagers des lieux , ainsi que par les 
commerçants. 

Réponse :  
 
Des emplacements de livraisons seront en effet mis en place à l’occasion de la 
réorganisation urbaine liée au projet de TCSP. Ces emplacements seront définis de 
façon à exploiter de la façon la plus optimale l’espace urbain en cohérence avec 
l’organisation des livraisons.  
Cela fera d’ailleurs l’objet d’échanges lors des rencontres avec les commerçants afin 
de prendre en compte les fonctionnalités nécessaires à la vie économique des 
secteurs traversés par le TCSP. 

 

�  Passage piétons  inexistant au niveau  de la rue Ménard ou rue du F ort, 
pour traverser le Boulevard Gambetta : hors, il exi ste ici un flux de 
jeunes (descendant quotidiennement de la Fac Vauban ) et de moins 
jeunes (quartier Révolution, Clérisseau, Lampèze) à  mobilité réduite (due 
à leur âge avancé, parfois handicapant) ne peuvent faire l'effort 
d'accéder par le square Antonin ou la Coupole (pass ages piétons les 
plus proches). 

 
Réponse :  
 
Un passage piéton sera effectivement mis en place dans ce secteur afin de sécuriser 
les traversées. 
Son emplacement définitif sera précisé dans le cadre des plans qui seront rendus 
publics lors de l’enquête publique 
Je reste à votre entière disposition pour essayer d'améliorer le cadre de vie et 
l'environnement piétonnier et urbain de notre splendide centre ville que M. le Maire 
désire embellir pour le bien-être de tous les concitoyens. 

Merci d'avoir pris le temps de me lire et en espérant pouvoir être contactée par un 
responsable de l'organisation de ce grand projet. 

25 mai 2009 

Madame Patricia SAMMUT  

Tél : 04.66.67.35.25 

Pharmacie Jean-Louis SAMMUT 

1 square de la Bouquerie - Nîmes 
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RAPPEL 

 

Monsieur Jean-Paul FOURNIER 

Président de Nîmes Métropole 

 

Lors de la séance d'information du 22 avril dernier, concernant le TCSP (Transport 
collectif en site propre) que vous comptez mettre en place, nous vous avons proposé 
d'envisager une autre variante concernant le tracé de la rue de la République, c'est-
à-dire passer le TCSP au moins en partie par le  boulevard Sergent Triaire ce qui 
aurait l'avantage de desservir la garer. Gare de Nîmes qui restera en fonction, si l'on 
en croit les responsables de RFF (Réseau Ferré de France) lors du débat public sur 
la ligne TGV le 23 avril dernier, même si éventuellement une nouvelle gare TGV 
devrait être construite à Manduel. 

Le tracé que nous proposons aura l'avantage en desservant la gare de se rapprocher 
d'un potentiel de clientèle plus important constitué par le personnel de la Préfecture, 
du Conseil Général, des impôts, etc… 

N'ayant pas obtenu de réponse de votre part, si ce n'est des récriminations sur notre 
intervention, nous tenons à ce que notre suggestion soit étudiée et soit présentée 
comme variant lors de l'enquête publique de la fin de l'année 2009; 

Comme vous n'avez pas le monopole pour défendre les intérêts des nîmois et 
gardois, nous considérons que c'est notre devoir de proposer des solutions 
alternatives à votre tracé. 

 

26 mai 2009 

Alain LORGEAS 

Citoyen lambda de Nîmes Métropole 

27 rue Matisse 30900 NIMES 

 

P.S. Suite aux réunions publiques d'information des 22 et 30 avril dernier où il 
semblerait que vous n'avez pas l'intention d'étudier une autre variante au tracé TCSP 
Sud/Centre, nous demandons de ce fait l'arrêt de cette opération et la mise en place 
du tracé Est/Ouest. 

On ne fait pas un TCSP pour satisfaire son ego mais bien dans l'intérêt des usagers. 

En 2010, les T.E.R. (Train Express Régional) desservant la gare de Nîmes seront 
plus importants et à rythme …….. On peut de ce fait en attendre plus de clients qui 
……………… un TCSP passant par la gare. 

 

Réponse :  
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Lors des études réalisées dans le cadre du Plan de Déplacements Urbain (PDU) 
ainsi que dans les études de faisabilité du TCSP, plusieurs critères ont été pris en 
compte pour garantir le meilleur service et la plus grande efficacité de ce projet. Il 
convenait de trouver le juste équilibre entre ces éléments pour faire un choix quant à 
l’itinéraire le plus pertinent. Ces critères sont les suivants : 
 

4. Potentiel de fréquentation et corridors de desserte, 
5. Efficacité et temps de parcours, 
6. Cohérence avec la seconde ligne Est-Ouest et le maillage du réseau de 

Transports Collectifs, 
 
Il est ressorti de ces analyses plusieurs possibilités de trajets dont celle que vous 
proposez, passant par le Boulevard du Sergent Triaire. 
 
Cet itinéraire malgré l’intérêt qu’il représentait, n’a pas été considéré comme le plus 
pertinent pour les motifs suivants : 
 

2. Potentiel de fréquentation et corridors de desse rte, 
 

a. La Zone de captage  de la clientèle par cet itinéraire n’est pas centrale 
et la dissociation de la ligne avec un sens à l’aller et un autre au retour 
n’est pas pertinente en termes de lisibilité pour la clientèle. 

b. Le positionnement central  de la rue de la République permet de 
capter de la clientèle à la fois sur le secteur Jaurès mais aussi sur le 
secteur Triaire. En effet, un TCSP à un impact dans une zone de 
pertinence située  dans un rayon de 500 mètres de la ligne. (le 
Boulevard sergent Triaire est au plus loin à 460 mètres de la rue de la 
République et l’avenue Jean Jaurès est à 340 mètres. Par conséquent, 
le positionnement sur sergent Triaire ne permettrait pas une desserte  
cohérente sur la partie de l’avenue Jean Jaurès située au sud de la 
place Séverine (plus de 670 m entre Séverine et Triaire) ce qui induirait 
une perte substantielle de fréquentation sur l’axe de TCSP Nord-Sud). 

c. Desserte de la gare centrale de Nîmes :  Elle se fera par la ligne de 
TCSP la plus importante, l’axe est-ouest qui sera mise en service en 
2013. 

d. Il est prévu dans le cadre de la réorganisation  du réseau de mettre 
en service une ligne forte qui fera Milhaud-Centre Ville de Nîmes qui 
desservira  le boulevard Sergent Triaire et la gare centrale. Cette ligne 
aura un niveau de service proche de celui d’un TCSP. La présence de 
cette ligne avec l’axe nord-sud ferait donc double emploi sur ce secteur. 

 
9. Efficacité et temps de parcours, 
 

L’hypothèse d’un itinéraire via le Boulevard Sergent Triaire passant par la gare 
requiert la nécessité d’une remontée vers l’Ecusson soit par l’avenue Feuchères, soit 
par l’avenue Carnot. 
Dans les deux cas, cela n’est pas compatible avec le projet AEF d’une part et d’autre 
avec le futur axe Est-Ouest qui remontera par l’avenue Feuchères. Le passage par 
l’avenue Carnot n’est lui non plus pas compatible avec le plan de circulation d’AEF, 
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puisqu’il faudrait pour cela que le TCSP emprunte la rue Notre-Dame et empêcher 
toute circulation automobile sur cette pénétrante du centre-ville. 
 
Techniquement et en termes d’exploitation les implications sont les suivantes :  
 

a. Rallongement de la distance : la longueur de la ligne dans ce cas 
représente 7.4 km en sens unique via Feuchères de L’A54 jusqu’à la 
Coupole en passant par le Boulevard Sergent Triaire et Feuchères 
avec un retour par la rue de la République (La boucle totale représente 
1.75 km via Triaire et Feuchères et de 2.11 km via Carnot) par 
conséquent, le temps de parcours est rallongé : 23 mn au lieu de 14.  

b. Une augmentation du coût qui serait de 63 M�  de travaux au lieu de 46 
M�  (hors études, matériel roulant et acquisitions foncières). 

c. Augmentation du nombre de véhicules pour maintenir une fréquence de 
5 minutes. 

 
10. Cohérence avec la seconde ligne Est-Ouest et le  maillage du réseau de 

Transports Collectifs, 
 
Le projet de TCSP Nord sud s’inscrit dans un programme global de déplacements 
tels qu’il a été exprimé dans le PDU (Plan de Déplacements Urbains) voté par le 
Nîmes Métropole en 2007.  
 
Ce plan global de déplacements comprend la réalisation de 2 lignes de TCSP 
représentées par un axe Est-Ouest et un axe Nord-sud ainsi que par la mise en 
service de plusieurs ligne fortes qui permettront un maillage efficace du territoire : 
ces lignes fortes sont prévues sur les axes suivants : 
 

·  Axe Vaunage (RD40) Lancement des études en 2009. 
·  Axe Porte Nord (RN106) 
·  Axe route de Montpellier Milhaud – Centre Ville (RN113) Actuellement à 

l'étude 
·  Axe route de Saint-Gilles / Pierre Gamel (RD42) 
·  Axe route d’Arles (RD6113) 
·  Axe route de Beaucaire (RD999) et Paul Painlevé / Salomon Reinach 
·  Axe route d’Avignon (RD6086) 
·  Axe route de Poulx (RD127). 

 
L’itinéraire de l’axe Nord-Sud a donc aussi été étudié en fonction de la cohérence 
avec l’ensemble de ces lignes qui seront mises en place. 
 
La desserte de la gare centrale sera assurée par l’axe est-ouest. Une 
correspondance sera possible entre l’axe Nord-Sud au niveau du secteur 
République. 
 
Le boulevard Sergent Triaire sera lui desservi dans le cadre de la mise en service de 
la ligne Milhaud – Centre Ville de Nîmes (préfigurée aujourd’hui par la ligne L) qui 
desservira la gare. Au-delà du double emploi en ce qui concerne la desserte 
clientèle, il était difficile d’envisager sur ce boulevard de mettre en service 2 lignes à 
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haut niveau de service tout en conservant les fonctionnalités pour les voitures, poids 
lourds etc. 
 
Pour plus d’informations sur ces éléments, je vous invite à prendre connaissance des 
éléments contenus dans le PDU qui est un document public disponible au siège de 
Nîmes Métropole, à la Direction des Transports et Déplacements. 
 
Calendrier des projets 
 
En terme de calendrier, la chronologie de la mise en service des deux lignes nord-
sud et est-ouest répond exclusivement à des critères techniques. 
 
En effet, l’axe est-ouest représente une ligne d’environ 16 km et l’axe nord sud 6 km. 
La durée d’un  projet pour un axe de 16 km est d’environ 9 ans entre le stade de la 
réflexion et sa mise en service. Une ligne de 6 km nécessite une durée de projet 
d’environ 7 ans. Ces deux projets ont été votés en septembre 2004 par le Conseil 
Communautaire de Nîmes Métropole. Le calendrier est donc tout à fait cohérent 
quant à la mise en service de l’axe est-ouest en 2013 et de l’axe nord-sud en 2011. 
Le fait de ne pas mettre en service l’axe nord-sud en premier n’aurait en aucun cas 
modifié le calendrier de l’axe est-ouest. La ligne Nord-Sud est donc réalisée en 
temps masqué. 
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CONCERTATION PREALABLE 
ANNEE 2009 

 
 

Réunions publiques - Registre permanent 
Communauté d'Agglomération Nîmes Métropole 

 
 

Mercredi 1er avril 2009 

 

Habitant tout contre le gymnase qui va disparaître ainsi que le mur anti bruit 
et la haie de cyprès qui nous isole du bruit intens e causé par la grande 
circulation et continue, je voudrais savoir ce que vous compter faire pour nous 
au sujet de cela ? Peut-être un mur tout contre le notre en dur et 
éventuellement recouvert de verdure ? En attendant une réponse, d'avance 
merci. 

 

Réponse :  

 

Comme dans tout projet d’envergure de ce type une étude d’impact est réalisée 
prenant en compte l’effet d’un tel projet en termes d’augmentation ou de diminution 
des nuisances diverses et notamment visuelles, sonores, pollutions etc. 

Ce secteur de l’avenue de la Liberté est en effet actuellement très circulé mais 
cette circulation, du fait du passage de la ligne de TCSP sera fortement diminuée 
ainsi que les nuisances sonores.  

Toutefois, afin de prévenir tout risque suite à la suppression du gymnase de la 
Ranquette, il et en effet prévu de mettre en place des mesures compensatrices qui 
seront précisées à l’issue de la phase Projet en 2010.  

 
 

Vendredi 10 avril 2009 

 

Exposition un peu sommaire pour un projet d'une si grande importance. Je vais 
revenir avec une loupe pour lire les dimensions des coupes. A bientôt. 

 

M. Jean TOURNECUILLERT 

 
 

Mardi 14 avril 2009 
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Y aura t il  des clauses d'insertion pour permettre aux personnes bénéficiant des 
minimas sociaux de travailler en ces temps de crise où l'emploi est au cœur des 
préoccupations ? 

 

 

Sylvio FIGUEIREDO 

Chargé de mission clause d'insertion 

Maison de l'Emploi de N.M. (dispositif PLIE) 

s.figueiredo@maisondelemploi-nm.fr 

 

Réponse :  

 

Ces Clauses d’insertions sont systématiquement insérées dans les marchés lancés 
par Nîmes Métropole 

 

 

 
Jeudi 16 avril 2009 

 

Beau projet sur le papier mais beaucoup d'interroga tions et de craintes 
concernant les futurs problèmes de circulation auto mobile, le gros point noir 
de la ville de Nîmes : 

Une seule voie (dans chaque sens) sur l'avenue de l a Liberté alors qu'avec 
deux actuellement, cet axe est déjà saturé ? 
 

Réponse :  

Le principe fondamental de toute création de ligne de TCSP est d’être en 
cohérence d’une part avec le cahier d’objectifs énoncé dans le Plan de 
Déplacements Urbains pour lesquels les orientations sont bien de proposer des 
modes alternatifs à l’automobile qui est une source de nuisance multiples (pollution 
de l’air, nuisances sonores et occupation d’une place importante de l’espace public.). 
L’objectif d’une ligne de TCSP est donc bien de diminuer la place donnée à la voiture 
depuis plus de quarante ans et d’adopter des mentalités de déplacements plus 
adéquates avec une démarche de développement durable. Par conséquent, il ne faut 
pas envisager un secteur comme l’avenue de la Liberté par rapport à son 
environnement actuel en tant qu’espace de voirie mais bien avoir une vision d’avenir 
sur cet espace ainsi que pour tous les espaces traversés par le TCSP. La ligne Nord-
sud permettra de diminuer le trafic automobile d’environ 4000 véhicules par jour sur 
cet axe. Il ne sera donc plus saturé ce qui justifie complètement la diminution du 
nombre de voies de circulation. Cet engagement ne pourra être réalisé que si la ligne 
de TCSP représente une alternative crédible et efficace à l’automobile, il est donc 
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dans la logique de ce genre de projet de réduire le nombre de voies. 
 

Une seule voie de circulation sur le Victor Hugo al ors qu'actuellement, tout le 
monde se gare en double file ? 
 
Réponse  
 

Le fait de se garer en double file est un non respect du code de la route et ne 
représente pas un argument en faveur du maintien de deux voies sur le boulevard 
Victor Hugo. Par contre, le fait de réduire à une voie de circulation sur ce boulevard 
empêchera systématiquement ce stationnement intempestif et illégal et permettra de 
refluidifier la circulation puisque plus personne n’aura la possibilité d’arrêter sa 
voiture sur une voie circulée en permanence. Ce système a été mis en place à Nice, 
Nantes, Montpellier etc. et fonctionne parfaitement. 

Le principe de base est bien là aussi de donner toute la place aux modes alternatifs 
avec le TCSP mais aussi avec des pistes cyclables des deux cotés du boulevard et 
un élargissement des trottoirs pour redonner de la place aux piétons et aérer 
l’espace public. 

 

C. PRAT 

 
Mardi 21 avril 2009 

 

Très joli dossier MAIS les cotes sont illisibles, p ar peur des critiques ? 

 

J. MORITZ 

Réponse :  

 

Les éléments présentés sont des esquisses de concours et exposent des principes 
de base tel que cela se fait pour tout projet en phase d’études préliminaires. Il est 
donc normal que les côtes soit peu précises. C’est en phase Projet que ces éléments 
sont présentés et justifient que le projet refasse l’objet d’une consultation auprès de 
la population dans le cadre de l’enquête publique, celle-ci sera réalisée fin 2009 
début 2010. 

 
De belles images, mais l'important : les coupes en travers sont illisibles : on 

aimerait discerner la continuité des déplacements à  vélo dans les deux sens de 
circulation. 

Quant aux piétons, la réglementation sur l'accessibilité semble une fois de plus 
ignorée : les potelets antistationnement sont hors normes (hauteur nettement 
inférieures à 1,20 m), pas de surfaces d'éveil à 50 cm des voies (voir pages 7, 14 et 
17 de la brochure) et les bancs à angles vifs sont particulièrement dangereux pour 
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les enfants et peu confortables, notamment pour les personnes âgées (qui d'après 
les images ne semblent pas exister à Nîmes) 

Réponse :  

Les éléments présentés sont des esquisses de concours et exposent des principes 
de base tel que cela se fait pour tout projet en phase d’études préliminaires. Il est 
donc normal que les côtes et les éléments urbains (mobilier etc.) présentés soit peu 
précis. C’est en phase Projet que ces éléments sont présentés et justifient que le 
projet refasse l’objet d’une consultation auprès de la population dans le cadre de 
l’enquête publique, celle-ci sera réalisée fin 2009 début 2010. 

Par ailleurs, quels que soient les choix qui seront faits en termes d’aménagement 
de l’espace public, l’ensemble des aménagements respecteront toutes les normes et 
réglementations relatives à l’accessibilité, la mise en place de pistes et voies 
cyclables. Nîmes Métropole travaille d’ailleurs étroitement avec le CERTU (qui fait 
d’ailleurs partie du Comité Technique pour le projet) afin que soient bien prises en 
compte toutes les composantes d’un aménagement urbain aussi sécurisant que 
qualitatif et efficace en termes de transports et déplacements.  

 
Et ce TCSP  ne passe pas par la gare ! 

Réponse :  

La fréquentation attendue de la ligne Nord-Sud en provenance du Sud à destination 
de la gare ne justifiait pas le passage de celle-ci à la gare. La dominante est 
largement menée par l’axe Est-Ouest. 
 
Pour rappel, l’accès à la gare se fera en TCSP de deux façons pour les populations 
en provenance du Sud. 
 
Par la correspondance entre la ligne Nord-Sud et la Ligne Est-Ouest sur le secteur 
Montcalm, il faudra au maximum 5 minutes (temps de correspondance inclus) à partir 
de Montcalm pour accéder à la gare centrale.   
 
D’autre part, la future ligne forte Milhaud Centre Ville actuellement préfigurée par la 
ligne L desservira Juin, Triaire et la gare.  
 
Le passage par la gare aurait enfin  fait perdre beaucoup de temps à la ligne Nord-
Sud avec à terme un doublon avec la ligne Est-Ouest qui aurait en plus posé un 
problème de compatibilité et d’insertion sur l’avenue Feuchères entre la ligne 1 et la 
ligne 2.  
 

 

M. Henri ARNAL 

Président de Croco Vélo 

Coordonnateur du collectif nîmois des usagers de la voie publique 

60 impasse des Chasselas 

crocovelonimes@fubicy.org 
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Mercredi 22 avril 2009 

 

Très déçu, même avec une loupe, les cotes sont illisibles. Par contre, on peut 
remarquer que les TCSP roulent sur le flanc. Pas très sérieux tout ça ! 

 

Réponse :  

 

Les éléments présentés sont des esquisses de concours et exposent des principes 
de base tel que cela se fait pour tout projet en phase d’études préliminaires. Il est 
donc normal que les côtes soit peu précises. C’est en phase Projet que ces éléments 
sont présentés et justifient que le projet refasse l’objet d’une consultation auprès de 
la population dans le cadre de l’enquête publique, celle-ci sera réalisée fin 2009 
début 2010. 

 

Pour le TCSP qui roule « sur le flanc », la remarque n’est pas suffisamment 
explicite pour y apporter une réponse. 

 

M. Jean TOURNECUILLER 

 

 

Vive la clause dans les marchés publics ! Créons de l'emploi. 

 

Kelly CHAZELIER 

ID'EES INTERIM D 

Les clauses d'insertion sont créatrices d'emploi. A ne pas oublier !! 

 

M. Maxime NORTES 

Point Information Multi Services 

 

Réponse :  

 

Ces clauses d’insertions sont systématiquement insérées dans les marchés lancés 
par Nîmes Métropole 
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Mercredi 22 avril 2009 

 

Et les commerçants, comment vont-ils survivre ? Mai s j'y crois quand même 
!! 

J. DUNAN 

Réponse :  

Un projet de cette envergure ne peut en effet se faire sans que la population et les 
activités économiques ne souffrent pas de près ou de loin de la phase importante de 
travaux qui sont nécessaires pour mener à bien cet équipement structurant pour 
l’ensemble du territoire. C’est pourquoi Nîmes Métropole a décidé de mettre en place 
un accompagnement pour l’ensemble des activités économiques qui seront impactés 
par les travaux du TCSP. Cet accompagnement se fera dans les conditions 
suivantes :  

Principe général : 
 
Le principe de la création d'une commission amiable d'indemnisation pour les 
professionnels impactés par les travaux du TCSP est adopté. Cette commission 
devra être opérationnelle au départ des travaux, à savoir en septembre 2010. Il est 
entendu que cette commission n'indemnisera que les préjudices résultants des 
travaux en lien direct avec la ligne TCSP. 
 
Commission d’indemnisation : 
 
Afin de conserver un principe de transparence et d’objectivité fondamental dans son 
fonctionnement, cette commission est officiellement représentée par le président du 
Tribunal Administratif de Nîmes qui a d’ores et déjà donné son accord pour présider 
cette entité. 
 
D’autre part, seront mobilisés, comme cela a été le cas dans d’autres 
agglomérations,  les autres partenaires susceptibles de participer à la commission 
(Chambres Consulaires, Services de l’Etat…) afin de travailler dès le mois de 
septembre 2009 à la mise en place d’un groupe de travail ou comité technique afin 
d’arrêter: 
 

- Les critères de recevabilité des demandes d’indemnisation (périmètre, 
dommages causés…); 

- Le dossier type de demande d’indemnisation ; 
- Les propositions d’indemnisations (assiette éligible, taux d’intervention, 

modalités de paiement) ; 
- Les experts à mobiliser pour l’instruction des dossiers (Ordre des Experts 

Comptables, Centre de Gestion Agréé, Juge du tribunal de commerce…) ; 
- Le futur  guichet unique et le réseau d’interlocuteurs techniques… 
- Les supports de d’information en direction des entreprises et des conseillers 

d’entreprises; 
     
 Composition de la future commission: 
 

·  Président du Tribunal Administratif de Nîmes  
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·  1 représentant de la CCI 
·  1 représentant de la Chambre de Métiers 
·  1 élu de la Ville de Nîmes 
·  1 élu de Nîmes Métropole 
·  2 représentants des services de l’Etat (Préfecture et Trésor Public) 

 
Principes d’accompagnement : 
 

En amont des travaux : 

 

• Engagement d'une mission avec la Chambre de Commerce de Nîmes 
et la Chambre de Métiers du Gard pour réaliser un diagnostic 
individualisé auprès de tous les commerces, artisans et prestataires de 
services impactés par le tracé : l’ensemble des commerçants et 
entreprises impactés par le tracé seront individuel lement 
rencontrés en amont du début des travaux. 

 

Durant la période de travaux: 

 

• Mise en place de la Commission Amiable d'Indemnisation qui visera à 
instruire les procédures d’indemnisation avec les entreprises dont 
l’activité peut subir un préjudice économique pendant la période de 
travaux du projet de TCSP. 

• Création d'un guichet unique pour traiter les dossiers de demandes 
d'indemnisation 

• Mise en place d'un programme Fisac Grands Boulevards (action de 
communication, signalétique, accès aux espaces commerciaux, 
livraison commerce...). 

 

Après la période de travaux : 

 

- Réalisation d'études post TCSP (Observatoire Socio économique) 

 

 

 
Lundi 27 avril 2009 

 

Un projet important mais pas assez ambitieux dans s es orientations. 

Réponse :  

Conformément aux orientations exprimées dans le cadre du PDU, l’axe Nord-Sud 
s’inscrit dans un programme global de déplacements tels qu’il a été exprimé dans le 
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PDU (Plan de Déplacements Urbains) voté par le Conseil Communautaire de Nîmes 
Métropole en 2007.  
 
Ce plan global de déplacements comprend la réalisation de 2 lignes de TCSP 
représentées par un axe Est-Ouest et un axe Nord-sud ainsi que par la mise en 
service de plusieurs ligne fortes qui permettront un maillage efficace du territoire : 
ces lignes fortes sont prévues sur les axes suivants : 
 

·  Axe Vaunage (RD40) Lancement des études en 2009. 
·  Axe Porte Nord (RN106) 
·  Axe route de Montpellier Milhaud – Centre Ville (RN113) Actuellement à 

l'étude 
·  Axe route de Saint-Gilles / Pierre Gamel (RD42) 
·  Axe route d’Arles (RD6113) 
·  Axe route de Beaucaire (RD999) et Paul Painlevé / Salomon Reinach 
·  Axe route d’Avignon (RD6086) 
·  Axe route de Poulx (RD127). 

 
L’itinéraire de l’axe Nord-Sud a donc aussi été étudié en fonction de la cohérence 
avec l’ensemble de ces lignes qui seront mises en place. 

 

�  l'Axe Nord Sud s'arrête au centre ? 

 

Réponse :  
 

L’itinéraire de cette première ligne a été pensé de façon à répondre à une 
problématique de déplacements sur un axe aujourd’hui fortement impacté par la 
circulation automobile. Il s’agit donc, comme pour l’axe Est-Ouest d’ailleurs, d’une 
priorité. Il convient donc à la fois d’apporter une réponse à ce niveau tout en 
maintenant une desserte qualitative sur l’hyper centre de l’agglomération, en 
cohérence avec le réseau associé mis en place en même temps que le TCSP.  

Les priorités ont donc été mises sur les axes représentant un besoin urgent en 
terme d’alternative à l’automobile. 

Il ressort au travers des études réalisées dans le cadre du PDU qu’une desserte 
par un TCSP ou par une ligne forte du Nord-est de Nîmes est à envisager dans le 
cadre du système de déplacements qui sera mis en place par Nîmes Métropole, elle 
doit par contre prendre en compte la zone de captage de la seconde ligne Est-Ouest 
qui permettra de définir précisément les composantes soit d’un prolongement de la 
ligne Nord-Sud, soit de la création d’une ligne forte ou encore d’un prolongement 
vers la route d’Uzès de la ligne Milhaud Centre Ville. 

L’investissement représenté par la création de lignes de TCSP (ainsi que leurs 
coûts d’exploitation d’ailleurs) ne doit pas répondre à des données empiriques mais 
repose bien sur une analyse très fine des flux de déplacements et des potentiels de 
fréquentation qui sont les fondamentaux à partir desquels se base le choix d’un 
itinéraire. 
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- le projet traverse un boulevard périphérique à 3 voies avec des feux et limité 
à 70 km/h : manque de cohérence entre les critères des différents modes et 
création de bouchons matinal. 

Le principe fondamental de toute création de ligne de TCSP est d’être en 
cohérence d’une part avec le cahier d’objectif énoncé dans le Plan de Déplacements 
Urbains pour lesquels les orientations sont bien de proposer des modes alternatifs à 
l’automobile qui est une source de nuisance multiples (pollution de l’air, nuisances 
sonores et occupation d’une place importante de l’espace public.). L’objectif d’une 
ligne de TCSP est donc bien de diminuer la place donnée à la voiture depuis plus de 
quarante ans et d’adopter des mentalités de déplacements plus adéquates avec une 
démarche de développement durable. Par conséquent, il ne faut pas envisager un 
secteur comme l’avenue de la Liberté par rapport à son environnement actuel en tant 
qu’espace de voirie mais bien avoir une vision d’avenir sur cet espace ainsi que pour 
tous les espaces traversés par le TCSP. La ligne Nord-sud permettra de diminuer le 
trafic automobile d’environ 4000 véhicules par jour sur cet axe. Il ne sera donc plus 
saturé ce qui justifie complètement la diminution du nombre de voies de circulation. 
Cet engagement ne pourra être réalisé que si la ligne de TCSP représente une 
alternative crédible et efficace à l’automobile, il est donc dans la logique de ce genre 
de projet de réduire le nombre de voies. 

Cependant, Les principes de fonctionnement retenus  en terme de traversée 
des giratoires (traversée en axial, au centre du giratoire, comme le font les 
tramways), permettra de garantir une fluidité des flux au moment ou le TCSP 
traversera le giratoire puisqu’à ce moment, les véhicules légers pourront continuer à 
rouler tout droit dans le giratoire et pourront aussi tourner à droite. Seul le tourne à 
gauche sera fermé à la circulation afin de laisser passer le TCSP. Une fois que le 
TCSP sera passé, le carrefour continuera de fonctionner normalement. 

 

- les piétions et les cyclistes ? Trop petits pour qu 'ils existent. 

Réponse :  

L’ensemble des problématiques relatives aux piétons et aux cyclistes sont prises 
en compte sur la totalité du linéaire de la ligne de TCSP, en effet, des pistes 
cyclables sont mises en place dans les deux sens sur tous les axes traversés par le 
TCSP, y compris sur les boulevards de l’Ecusson. Concernant la rue de la 
République, des solutions seront apportées en utilisant les voies adjacentes. Des 
emplacements de stationnement des vélos son aussi prévus. De plus, Nîmes 
Métropole travaille actuellement sur la mise en place d’un système de Vélos en Libre 
Service, tel que cela existe sur Paris, Lyon, Montpellier etc.  

Pour les aménagements piétons, il en est de même par un élargissement des 
trottoirs sur l’ensemble des rues qui seront traitées dans le cadre du projet, y compris 
la rue de la République et sécurisation des traversées piétonnes,  ajout de passages 
piétons (par exemple sur le Boulevard Gambetta au droit de la rue du Fort etc.).  

Enfin, les aménagements seront réalisés en visant à améliorer la qualité des 
espaces urbains pour redonner une fonction de lieu de vie favorisant l’usage 
piétonnier, c’est le cas pour la place de la Madeleine (face à l’église St Paul), la place 
Questel, le square de la Bouquerie, la place St Charles, la place Daguet, la place 
Saint Baudile (Carmes) et le square de la Couronne.   
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L’ensemble des choix qui seront faits en termes d’aménagement de l’espace 
public, l’ensemble des aménagements respecteront toutes les normes et 
réglementations relatives à l’accessibilité, la mise en place de pistes et voies 
cyclables. Nîmes Métropole travaille d’ailleurs étroitement avec le CERTU (qui fait 
d’ailleurs partie du Comité Technique pour le projet) afin que soient bien prises en 
compte toutes les composantes d’un aménagement urbain aussi sécurisant que 
qualitatif et efficace en termes de transports et déplacements.  

 

- les sociétés d’études savent faire, dommage qu'el les ne puissent s'exprimer 
pour aller au bout des choses. 

Réponse :  
 

La totalité du projet de TCSP de Nîmes Métropole a été élaboré en collaboration 
entre la Mission TCSP de Nîmes Métropole et des bureaux d’études parfaitement 
compétents pour la réalisation de tels projets. 

Les bureaux d’études suivants sont intervenus ou interviennent encore sur le 
projet :  

Pour les études de faisabilité :  

SEMALY : Etudes d’insertion, fréquentation, trafic etc. 

CETE : Modélisation de trafic. 

L’ensemble des conclusions de ces études sont présentes dans le document du 
PDU qui est un document public et consultable sur simple demande depuis fin 2007.  

Pour la définition et la réalisation du projet : Eq uipe de maîtrise d’œuvre pour 
les études préliminaires, études de projet etc. 

Architecte : Cabinet d’architectes Gautier+Conquet  (réalisation des tramways 
de Lyon, d’Athènes, Mulhouse, Saint Etienne, Paris Maréchaux etc. 

Paysagiste : Atelier Michel Corajoud , Grand Prix de l’urbanisme 2003 (parc de 
Gerland à Lyon, quais de la Ville de Bordeaux, Jardins d’Eole à Paris etc. 

Eclairage public : Coté Lumière  (réalisation de l’éclairage des Docks de 
Marseille, tour France 3, rue de la République à Lyon etc.) 

Systèmes de transports : SYSTRA :  Réalisation Tramway de Reims, Toulouse, 
BHNS Rouen, Tramway d’Orléans etc. 

SOTEC Ingénierie :  Station Métro Paris, Métro Toulouse etc.  

Le travail réalisé par ces bureaux d’étude a été présenté pour la phase esquisse 
dans le cadre de la concertation et sera présenté pour la phase projet dans le cadre 
de l’enquête publique qui aura lieu fin 2009 début 2010. 

 

 

M. Denis DELMAS 
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Mercredi 6 mai 2009 

 

Monsieur le Président, 

 

Lors de la séance d'information du 22 avril dernier, concernant le TCSP (Transport 
Collectif en Site Propre) que vous comptez mettre en place, nous vous avons 
proposé d'envoyer une autre variante concernant le tracé de la rue de la République, 
c'est-à-dire passer le TCSP au moins en partie par le boulevard Sergent Triaire ce 
qui aurait l'avantage de desservir la gare. 

Gare de Nîmes qui restera en fonction, si l'on en croit les responsables de RFF 
(Réseau Ferré de France) lors du débat public sur la ligne TGV le 23 avril dernier, 
même si  éventuellement une nouvelle gare TGV devrait être construite à Manduel. 

Le tracé que nous proposons aura l'avantage, en desservant la gare, de se 
rapprocher d'un potentiel de clientèle plus important constitué par le personnel de la 
Préfecture, du Conseil Général, des impôts, du futur triangle de la gare, etc. 

N'ayant pas obtenu de réponse de votre part, si ce n'est des récriminations sur 
notre intervention, nous tenons à ce que notre suggestion soit étudiée et soit 
présentée comme variante lors de l'enquête publique de la fin de l'année 2009. 

Comme vous n'avez pas le monopole pour défendre les intérêts des nîmois et 
gardois, nous considérons que c'est de notre devoir de proposer des solutions 
alternatives à votre tracé. 

Dans l'attente, nous vous prions d'accepter, Monsieur le Président, nos salutations 
distinguées. 

 

Alain LORGEAS 

Citoyen lambda de Nîmes Métropole 

27 rue Matisse 

 

Réponse : Voir Page 49 

 
Vendredi 22 mai 2009 

 

 

Suite aux explications fournies lors des réunions publiques, tout un chacun peut 
comprendre les incitations à emprunter le TCSP pour les usagers arrivants de la 
périphérie. Par contre, les motivations pour inciter les habitants du centre ville à 
utiliser le TCSP semblent moins pertinentes pour ne pas dire inexistantes. Si cette 
méthode a été utilisée par ailleurs, il serait bon de voir les astuces qui ont été 
employées. Pour ma part, habitant le centre ville, je ne conçois pas les motifs qui 
m'inciteraient à utiliser le TCSP pour circuler en ville ou pour en sortir, sauf à ce que 
le ticket frôle la gratuité. 
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Le cahier de concertation est le bienvenu d'autant que celui mis à disposition en 
mairie a disparu depuis au moins le lundi 18 mai 2009. Ce jour, un nouveau cahier a 
été mis à disposition du public. Quid des annotations figurants sur le disparu et les 
déplacements inutiles du citoyen déjà assez peu motivé notamment par l'exiguïté de 
la place mis à disposition en mairie. 

La qualification de TCSP à 100% en site propre est mensongère puisque ¼ de la 
longueur du circuit se fera sur une voie partagée avec l'usager lambda. 

Pourquoi appeler "projet sud nord" un projet sud centre d'autant que personne ne 
peut situer avec pertinence le nord choisi ? Sera-t-il route d'Alès ou route d'Uzès ? 

Enfin, tant que les deux axes ne seront pas exécutés, il me semble peu probable 
que les citoyens ne Nîmes métropole ressentent les effets bénéfiques de cette 
opération. Il y a donc urgence à terminer. 

 

M. Maurice ROBERT 

 

Réponse :  

 

La vocation d’une ligne et d’un réseau de TCSP est bien de répondre à une 
problématique globale de déplacements, prenant en compte les usages sur 
l’ensemble de l’agglomération. La Ligne Nord-sud répond à cet objectif en apportant 
une réponse à la fois urbaine mais aussi périurbaine. 

Le niveau de service offert par cette première ligne sera de 5 minutes de fréquence 
en desservant des secteurs de la ville qui sont fortement générateurs de 
déplacements, ce niveau de service sera bien entendu renforcé une fois que la 
seconde ligne est-ouest sera mise en service et complètera le maillage du réseau.  

Pour rappel les principaux générateurs (au-delà des zones résidentielles situés sur 
l’itinéraire de l’axe Nord-sud) situés dans un rayon de 500 mètres de la ligne :  

Ecusson et zones commerciales et résidentielles de l’hyper centre de Nîmes, Lycée 
Daudet, Centre Nautique, Lycée Dhuoda, Lycée Camargue, Parc des Expositions, 
Parnasse, Stade des Costières, Polyclinique Grand Sud, Zones d’Activité 
Commerciales, Collège du Capouchiné, Forum Kinépolis, divers équipements 
collectifs etc. 

  

   D’autre part, le TCSP doit aussi répondre à une problématique d’agglomération, 
30 % des véhicules qui circulent dans Nîmes viennent de l’extérieur de la ville. Cette 
ligne à donc bien une vocation importante de captage de clientèle en provenance de 
l’extérieur de Nîmes et notamment des communes du sud de l’Agglomération. 

 

Concernant la partie de section partagée sur la rue de la République, elle ne 
représente pas 25 % de la totalité  de l’itinéraire mais 9 %. La voie du TCSP sera 
circulable par les VL dans un seul sens sur la rue de la République sur une distance 
de 550 mètres. L’organisation des feux et de l’écoulement des VL fera en sorte que 
lorsque le TCSP arrivera sur la rue de République, il ne sera pas gêné par des VL 
qui pourraient se trouver devant lui. Cela est courant sur de nombreux tramways 
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(Nantes, Montpellier, Marseille, Lyon, Grenoble, Clermont Ferrand etc.) ou BHNS 
(Nantes, Rouen sur plus de 2 kilomètres) et ne pénalise en rien les performances du 
TCSP. 

 

Quelle que soit son appellation, la Ligne 1 du TCSP se situe bien un axe orienté du 
sud vers le nord. Le maillage futur du réseau prévu dans le PDU fera que des lignes 
fortes desservant les quartiers Nord-Est et Nord-Ouest de Nîmes permettront 
d’apporter un plus haut niveau de service à plus de population.  

 

Sur le volet du calendrier, il est en effet urgent de terminer ce projet ainsi que la 
future ligne Est-Ouest. L’envergure de ces projets en termes d’infrastructures et 
d’aménagements qu’ils sont du même niveau de procédures qu’un projet de 
tramway. Depuis fin 2004, date à laquelle Nîmes Métropole é décidé de se doter de 
lignes de TCSP, La ligne Nord-sud est sur un calendrier de 7 ans et la ligne est-ouest 
sur un calendrier d’environ 9 ans. En parallèle à la mise en service de ces deux 
lignes, il convient aussi d’aménager et de réorganiser le reste du réseau afin 
d’apporter une offre de service de haut niveau sur l’ensemble du territoire de Nîmes 
Métropole, urbain ou périurbain. A l’échelle du PDU, l’ensemble de ces 
aménagements est étalé de 2010 à 2025. 

  

 
Lundi 25 mai 2009 

 

Les deux présentations du projet TCSP Sud/Centre ont été très suivies par 
l'UCQNM. Les remarques à faire sont simples : 

1. Un transport en site propre ne peut pas ne pas c ontourner la gare de 
Nîmes où les TER continueront à s'arrêter. 
 
Réponse :  
 
En effet, la ligne Nord-Sud ne dessert pas les gares SNCF et routière. 
 
C'est la ligne Est-Ouest qui desservira ces deux pôles. Il est d'ailleurs impératif 
qu'elle le fasse, au vu des études de fréquentations réalisées et des fonctions 
nécessaires. 
 
Ce choix n'est pas anodin, il résulte des études de fréquentations réalisées qui on 
démontré que la clientèle de la ligne Nord-Sud émanait surtout du report modal, soit 
les personnes qui utilisent aujourd'hui la voiture et qui demain utiliseront le TCSP. Il 
se trouve qu'en provenance de cet axe, très peu de personnes se rendent à la gare 
et se rendent surtout au centre ville. Il est important de préciser que la ligne Nord-
Sud aura une correspondance avec la ligne Est-Ouest qui permettra aux clients des 
deux lignes de TCSP de se rendre à la gare.  
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A noter que la réorganisation du réseau prévoit une fonction de seconde gare 
routière située sur le pôle d'échange du Parnasse qui est situé sur la ligne Nord-Sud. 
Ce pôle d'échange aura d'ailleurs une fonction d'accueil des cars de tourisme. 
 
 

2. Un TCSP qui passe dans une rue trop étroite pour  y accueillir piétons, 
vélos, stationnements marchandises, voitures …………… ne peut pas 
prétendre s'appeler TCSP. 
 
Réponse :  
 
 
La traversée de la rue de la République se doit de prendre en compte une 
problématique liée aux fonctionnalités nécessaires au bon fonctionnement de cet axe 
tout en permettant que le TCSP reste performant. Les solutions de partage de voirie, 
de gestion des croisements et des carrefours à feux sont mises en place pour 
garantir le maximum d’efficacité pour le TCSP sur la totalité de son itinéraire. La 
signalisation du TCSP et les systèmes de priorités pour le TCSP sont les mêmes que 
ceux utilisés pour les tramways. La prise en compte du TCSP se fait au fur et à 
mesure de son déplacement sur la ligne, ainsi, lorsque le TCSP quittera par exemple 
la station située sur l’avenue de la Liberté, le système de gestion des feux sur la rue 
de la République anticipera le fonctionnement des priorités sur la rue de la 
République pour faire en sorte que la règle essentielle de performance du TCSP soit 
respectée : le TCSP ne doit avoir aucune gêne devant lui. Concernant les aléas car il 
se peut toujours que des véhicules en panne ou en stationnement intempestif 
risquent de gêner le TCSP, le système d’exploitation qui sera utilisé permet 
d’identifier (via des caméras et messages radio) tout aléa situé sur la ligne du TCSP 
et ainsi anticiper sur ces risques en apportant de solutions par l’intervention d’une 
équipe de Tango ou de la Police Municipale. De plus, le fait que le TCSP ne soit pas 
sur des rails, il a toujours la possibilité de dévier sa route pour contourner d’éventuels 
obstacles (véhicule accidenté par exemple). En fin, du fait de la suppression de la 
fonction actuelle de transit sur la rue de la République, il y aura beaucoup moins de 
circulation sur cet axe. 
 

3. L'intérêt général aurait voulu que l'axe Est/Oue st soit privilégié dans sa 
réalisation avec passage par la gare de Nîmes. 
 
Réponse :  
 

L’axe est-Ouest est en effet le plus important à réaliser et il desservira la gare de 
Nîmes. Pour mémoire, l’envergure de ces projets en termes d’infrastructures et 
d’aménagements est du même niveau de procédures qu’un projet de tramway. 
Depuis fin 2004, date à laquelle Nîmes Métropole é décidé de se doter de lignes de 
TCSP, La ligne Nord-sud est sur un calendrier de 7 ans et la ligne est-ouest sur un 
calendrier d’environ 9 ans. L’axe Est-Ouest est donc réalisé en temps masqué par 
rapport à l’axe Nord-sud. Le fait de ne pas faire l’axe nord-Sud n’aurait en rien 
modifié le calendrier de la seconde ligne. En parallèle à la mise en service de ces 
deux lignes, il convient aussi d’aménager et de réorganiser le reste du réseau afin 
d’apporter une offre de service de haut niveau sur l’ensemble du territoire de Nîmes 
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Métropole, urbain ou périurbain. A l’échelle du PDU, l’ensemble de ces 
aménagements est étalé de 2010 à 2025. 

 
4. L'appellation TCSP Nord/Sud est erronée ou alors  un prolongement est 

prévu jusqu'à la route d'Alès ou d'Uzès. 
 
Réponse :  
 

Quelle que soit son appellation, la Ligne 1 du TCSP se situe bien un axe orienté du 
sud vers le nord. Le maillage futur du réseau prévu dans le PDU fera que des lignes 
fortes desservant les quartiers Nord-Est et Nord-Ouest de Nîmes permettront 
d’apporter un plus haut niveau de service à plus de population.  

 
 

En résumé : ce TCSP est un trompe l'œil et une variante s'impose pour satisfaire 
l'ensemble des Nîmoises et Nîmois, des gardoises et gardois. 

 

Mme ALBA-RODIER 

Vice Présidente UCQNM 

 
Vendredi 29 mai 2009 

Pourquoi vouloir faire un tour de l'Ecusson alors que la citadine répond déjà à ce 
besoin ? Ce tour de ville n'a d'efficacité que pour la clientèle Cap Costières et les 
touristes arrivés par l'aéroport. 

Les parkings de la Coupole et des halles devraient aussi être considérés comme 
parc relais pour ceux qui, venant du nord de la ville, voudraient utiliser cette ligne 
centre/sud avec le même tarif que celui annoncé pour ceux de l'autre extrémité, 
c'est-à-dire 25 �  par mois. 

Sinon l'offre de service sera déséquilibrée de cinq heures ou de vingt heures à 
minuit, le nombre de clients montant à la coupole et aux autres stations du centre 
ville sera bien faible et ne justifie en rien cet investissement. 

D'autre part, il y a contradiction évidente à vouloir obliger les nîmois à se rendre de 
la gare au centre ville à pied (objet de l'aménagement de la 3ème tranche d'AEF) et 
mettre en service une ligne TCSP Sud/Centre pour effectuer le tour de l'Ecusson 
alors que les distances à parcourir sont moins grandes que celles des Arènes à la 
gare, sans parler du triangle de la gare. 

 

Pour le comité de quartier de la Cigale 

M. Michel HARMAND 

Réponse :  
 

Comme cela est prévu dans le PDU, les lignes de TCSP viennent s’inscrire dans 
un principe général de réorganisation des déplacements prenant en compte la 
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création de ligne de TCSP, de ligne fortes et d’un maillage plus fin du territoire par 
l’amélioration de l’offre de service du réseau de bus classique. La présence du TCSP 
et de la Citadine sur le tour des boulevards aurait fait double emploi en multipliant les 
coûts d’exploitation. D’autre part, la fréquence du TCSP est bien plus élevée que 
celle de la Citadine qui est d’environ un bus toutes les 15 minutes contre un TCSP 
toutes les 5 minutes sur les boulevards. 

 

Au sujet des parkings relais, le principe fondamental d’un parking relais est d’être 
situé en approche de la ville pour favoriser un accès plus rapide et moins coûteux au 
centre ville via le TCSP et ainsi diminuer le nombre des nuisances dues à 
l’automobile dans l’hyper centre. Un parking relais ne se situe donc pas à la 
destination finale des usagers. Il n’existe pas de parkings relais en centre ville. Par 
contre il est tout à fait possible, comme cela existe déjà avec les petites navettes du 
Centre Ville, d’avoir un tarif combiné entre les parking est les ligne de bus ou de 
TCSP. 

D’autre part, il est bien inscrit dans le PDU que des parkings relais et des poches 
de stationnement seront mis en place sur toutes les voies d’accès au centre de 
l’Agglomération. 

Les fréquentations actuelles du centre ville démontrent la nécessité de mettre en 
place des moyens efficaces et de forte capacité Le TCSP répond tout à fait à ce 
besoin. 

Le TCSP Nord-Sud n’a pas vocation à faire uniquement le tour de l’Ecusson. Sa 
vocation est bien d’apporter une solution alternative sur un axe fréquenté aujourd’hui 
par plus de 30 000 véhicules par jour. 

Concernant la desserte de la Gare Centrale, comme cela est exprimé précédemment 
dans ce document, celle–ci se fera par la ligne est-ouest. 
 
Ce choix résulte des études de fréquentations réalisées qui on démontré que la 
clientèle de la ligne Nord-Sud émanait surtout du report modal, soit les personnes qui 
utilisent aujourd'hui la voiture et qui demain utiliseront le TCSP. Il se trouve qu'en 
provenance de cet axe, très peu de personnes se rendent à la gare et se rendent 
surtout au centre ville. Il est important de préciser que la ligne Nord-Sud aura une 
correspondance avec la ligne Est-Ouest qui permettra aux clients des deux lignes de 
TCSP de se rendre à la gare.  

 

 
Pourquoi commander les bus en 2007 avant d'avoir dé fini un cahier des 

charges précis ? Cette décision entraîne dès 2009 u ne majoration de 12% pour 
certains aménagements alors que la mise en service est prévue pour 2012 
dans le meilleur des cas. Ces bus ne seront-ils pas  obsolètes avant même 
d'avoir circulé ? Que justifie le prix unitaire du bus (de l'ordre de 80 000 � ) ? 
Pourquoi les bus de Nîmes doivent-ils avoir un prof il particulier ? 

La ligne sud centre circule au milieu de la chaussé e à partir de l'A 54 jusqu'à 
la ligne de chemin de fer ��� �  problèmes de sécurité et d'accès pour les usagers.  
Ces derniers auront à traverser des voies de circul ation réservées aux voitures 
��� �  nécessité de prévoir des feux tricolores à command e manuelle à l'approche 
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de chaque station pour bien permettre d'accéder ou de repartir de l'arrêt ��� �  
source de bouchons sur une voirie à une seule voie.  

Danger pour les usagers du réseau Tango pour accéde r de l'arrêt de bus 
(situé à environ 100 m) à la station Schumann du TC SP (ex : usager de la CAF 
pour rejoindre station Schumann). 

 

Réponse :  

Les véhicules du TCSP Nord-Sud ont été commandés en 2007 suite à l’élaboration 
d’un cahier des charges précis en cohérence avec le programme du projet. En effet, 
un projet d’une telle envergure présente, comme pour un tramway, la nécessité de 
réaliser une infrastructure qui lui est propre. La réalisation du cahier des charges de 
cette infrastructure nécessite de savoir en amont quel sera le type de matériel roulant 
qui circulera sur cet espace, ceci afin de prendre en compte les largeurs de voirie, les 
angles de giration pour les virages, la longueur des stations, et la hauteur des quais. 
Les véhicules n’étant pas standardisés en termes de fonctionnalités et de 
dimensions, il convenait de passer dès 2007 le marché de matériel roulant. Enfin, un 
facteur déterminant devait être connu concernant le système de guidage à mettre en 
place pour permettre un accostage parfait du véhicule en station. Plusieurs systèmes 
de guidages existent sur le marchés, qui peuvent être magnétiques (en implantant 
des bornes dans la chaussée et nécessitant des travaux supplémentaires), ou 
« virtuels » au travers de la lecture de bandes placées au sol par une caméra fixée 
sur le véhicule. Il fallait donc savoir quel système serait retenu pour réaliser le 
programme de l’infrastructure. 

A noter que si le marché a été passé en 2007, le paiement des véhicules se fera à 
la livraison de ceux-ci, soit en 2011. 

Il en est d’ailleurs de même pour le matériel roulant de l’axe Est-Ouest pour lequel 
la consultation sera lancée en 2009. 

En aucun cas, les matériels roulants ne seront obsolètes, puisqu’en dehors du 
véhicule tête de série qui ne sera pas exploité et conservé par le constructeur ou 
revendu,, l’ensemble des véhicules seront construit entre 2010 et 2011, soit au 
maximum un an avant la mise en service. Il faut environ 8 mois pour construire un tel 
véhicule et 3 mois pour son homologation auprès des services de L’Etat. 

Le prix unitaire de chaque véhicule est justifié par le niveau de haute technologie 
présent sur ces véhicules : systèmes de guidage, système des gestion des priorités, 
système d’information des voyageurs en temps réel, système d’ouverture des portes 
identique à celui d’un tramway, vidéosurveillance en temps réel, etc., ainsi que les 
aménagements intérieurs etc. L’ensemble des équipements et aménagements de ce 
véhicule et très proche de ce qu’on peut trouver sur un tramway. 

Le design du véhicule a aussi son importance. L’efficacité d’une ligne de BHNS, du 
fait que le véhicule soit un bus doit passer par une forte identification de la ligne par 
rapport au reste du réseau. Cette identification se fait grâce à l’environnement dans 
lequel le système évolue (plateforme, stations, etc.) mais aussi par une identification 
forte du véhicule, c’est pourquoi il était nécessaire d’avoir un design spécifique. 

En complément d’information, il est important de noter que Nîmes Métropole a fait 
développer ce véhicule par le constructeur titulaire du marché. Ce véhicule a été 
développé sur la base d’une structure existante afin de diminuer les coûts de 
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développement. Toutefois, le constructeur à rajouté ce véhicule a son catalogue et il 
est prévu dans le marché que Nîmes Métropole perçoive des royalties sur chaque 
vente de véhicule que le constructeur fera avec le design  du véhicule de Nîmes. 
Plusieurs réseaux français sont d’ailleurs en cours d’acquisition de ce véhicule pour 
des lignes de TCSP. Nîmes Métropole détient d’autre part l’exclusivité de la 
présentation nationale de ce véhicule. 

Sur les points relatifs aux problématiques d’insertion sur la voirie et de la sécurité 
des traversées par les usagers, l’ensemble des mesures de sécurité conformes à la 
fois à la législation et aux préconisations du CERTU (Centre d’Etudes sur les 
Réseaux, les transports, l’Urbanisme et les constructions publiques) sera appliqué 
afin de garantir une sécurité optimale pour les usagers de la voie publique. 

Concernant les cheminements piétons pour accéder à la station Maurice 
Schumann, des cheminements piétons spécifiques sera bien entendu mis en place,
  afin que les personnes puissent accéder à la station par le chemin le plus 
direct et en toute sécurité. 

 

Un projet d’une telle envergure implique de repenser les cheminements piétons, les 
traversées, les accès aux personnes à mobilité réduite, les accès riverains etc. 
l’ensemble de ces éléments sont pris en compte de façon à améliorer la situation 
actuelle. 

Le principe de réduction à deux fois une voie pour les voitures à partir du rond point 
Schumann jusqu’à l’avenue de la Liberté permet de sécuriser les traversées puisque 
les piétons n’auront qu’à traverser une seule voie sur laquelle la vitesse de circulation 
sera fortement réduite suite à la présence de la station. Ce système a été mis en 
place à Nantes sur la Ligne 4 de BHNS et fonctionne parfaitement.    

 

 
Lors d'un entretien à l'agglomération, on utilisé un argument "massue" pour justifier 

l'existence d'une clientèle dans un rayon de 500 m autour du tracé de la ligne 
sud/centre. Cet argument peut éventuellement tenir jusqu'à la station Montcalm, mais 
cet argument se retourne contre le tracé du tour de l'Ecusson car toutes les stations 
sont dans leur zone d'attraction de 500 m tout le centre ville et en plus il y a cinq 
stations dans ce cas. Il faut donc diviser par cinq la clientèle estimée. Mais comment 
arriver alors aux 10 000 voyageurs pratiquant la ligne sud/centre. 

Cette ligne sud/centre va donc réduire à une seule voie l'accès à Nîmes depuis le 
rond point Schumann jusqu'aux allées Jean Jaurès. Que restera-t-il comme entrée 
un tant soit peu majestueuse à cette ville ? La route de Beaucaire jusqu'au rond point 
avec le boulevard Allende, or ces deux voies sont gérées par le département, la ville 
ayant refusé par délibération le transfert que lui proposait l'Etat du boulevard Allende. 

 

M. Jacques DENIS 

Réponse :  
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L’insertion d’un TCSP en hyper centre implique automatiquement que cette zone 
de pertinence de 500 mètres devienne redondante du fait des générateurs à 
desservir dans un secteur très dense. C’est le cas pour la ligne 1 de Nîmes 
Métropole, comme c’est le cas par exemple pour la ligne 1 du Tramway de 
Montpellier, la ligne 2 du Métro de Marseille, cela dépend de la configuration 
géographique des centres ville. 

Les objectifs de fréquentation de 10 000 voyageurs par jour prennent en compte la 
clientèle existant sur cet axe ( environ 6000 voyages jours pour les usagers des 
lignes D et I qui utiliseront la ligne Nord-Sud), le report modal (20 % d’usagers des 
voitures de cet soit environ 2000  voyageurs -  ce chiffre provient des statistiques 
nationales du Certu - , les effets induits par la création d’une ligne à haut niveau de 
service sont aussi d’environ 20 % sur les personnes n’utilisant ni les bus ni la voiture 
pour ce déplacer (piétons et autres modes) soit là aussi environ 2000 voyageurs. 

 

En termes d’aménagement des entrées de ville, la requalification urbaine du 
secteur sud permettra de réaliser un espace plus aéré et plus végétal avec un aspect 
moins « bitumé », prenant en compte l’ajout de pistes cyclables, d’aménagements 
pour les piétons à proximité des stations du TCSP. 

 

 
 

Cette concertation ne permet pas de se faire une op inion sur l'opportunité et 
l'efficacité de cette ligne. 

Il serait bon que l'on puisse superposer : 

o l'articulation avec le réseau associé des bus urbai ns et inter urbains 
o le tracé définitif de la ligne Est/Ouest 
o l'aménagement de AEF 
o le plan de circulation de la ville 
o le projet de pistes cyclables 
Pour voir comment cela va fonctionner !!!! 

Nous ne pouvons aujourd'hui que constater des objec tifs contradictoires 
présentés par deux collectivités territoriales à sa voir la ville de Nîmes et 
l'agglomération de Nîmes Métropole. La ville piéton nise l'axe gare centre ville 
et l'agglomération réalise une ligne sud centre qui  ne dessert pas la gare après 
avoir adopté un Plan de Déplacement Urbain qui valo rise l'étoile ferroviaire et 
donc justifierait que toutes les lignes de transpor ts en commun convergent 
vers celle-ci. Monsieur le Maire de Nîmes a, dans u n débat récent sur la ligne à 
grande vitesse, justifié son attachement à la prése nce d'une gare à Manduel 
expliquant que les nîmois s'y rendraient en prenant  un train tram. Y a t il une 
logique dans ce dispositif ? 

 

Claudine SCHWEYER 

 

Réponse :  
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Sur la superposition des éléments suivants :  

o l'articulation avec le réseau associé des bus urbains et inter urbains 
Le réseau associé est en cours d’élaboration en tenant compte des éléments 
contenus dans le PDU, Le réseau associé sera finalisé dans le courant de l’année 
2010. 
 

o le tracé définitif de la ligne Est/Ouest 
 
Cf. plan en PJ à ce document qui comprend l’itinéraire est-ouest et les lignes fortes 
prévues dans le PDU pour lesquelles certaines sont en projet mais dont la mise en 
place dépend aussi de l’Etat et du Conseil Général. Le tracé de la ligne est-ouest qui 
est présenté n’est toutefois pas définitif puisque les études ne sont pas terminées sur 
ce point, il est cependant proche de la réalité des besoins en termes de 
déplacements sur ce corridor. 
 
Sur les autres points, l'aménagement de AEF, les plans de circulation de la ville et 
les projets de pistes cyclables, l’ensemble des principes d’organisation des 
déplacements de tous les modes est exprimé dans le document du PDU disponible 
depuis fin 2007. Ce document est public. Les lignes de TCSP Nord-Sud et Est-Ouest 
sont conformes à celles présentées dans le document du PDU et n’excluent pas la 
desserte de la gare centrale puisque celle-ci sera desservie par la ligne Est-Ouest 
qui est l’axe majeur de ce réseau.  

 
  

Le P.D.U. évoque la nécessité de parkings relais à l'entrée de la ville centre. Quand 
seront réalisés ceux de la route de Sauve, route d'Alès, route d'Uzès, route de Poulx, 
route de Marguerittes ou encore ceux de la route de Beaucaire, route de Générac; 
route de Montpellier ou celle de Caveirac ? 
A cette problématique qui concerne la circulation et le stationnement à Nîmes : 
aucune réponse. Toujours pas de réserves foncières pour ces parkings dans la 
cinquième modification du P.L.U. 
Pourquoi le budget réserves foncières de l'agglomération passe de 4 M�   en 2008 à 
300 000 �  en 2009 ? 
Ce qui souligne on ne peut mieux que l'objectif n°2  du PDU rappelé sur le panneau 
de l'exposition "nouvelle organisation de stationnement particulièrement la mise en 
place de parkings relais" n'est pas traité. 
Au sujet des parcs relais affichés dès 2004 dans les travaux préparatoires à 
l'élaboration du PDU, comment accepter que le Conseil Communautaire attende le 2 
mars 2009 pour "étudier la faisabilité des futurs pôles d'échanges de l'agglomération 
et d'en définir les conditions de mise en œuvre" ! (Dixit PDU) 
L'étude de ce schéma directeur est prévue sur 2 ans : 2009-2010. Comment justifier 
la réalisation de la ligne de TCSP Sud/centre sans attendre les résultats de cette 
étude qui doit aussi porter "sur les questionnements de la gare centrale, le rôle de la 
gare routière et ses capacités, leur transformation en véritable pôle d'échange" (dixit 
PDU). 
Sachant que le stationnement peut-être résolu par la création d'un parking souterrain 
sous l'avenue Feuchères ! Pour augmenter celui de la gare. 
 

Mme ALBA-RODIER 
Vice-présidente 
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Plateforme CADEREAU 
 
 

Réponse :  
 
La présente concertation porte bien sur la réalisation d’une première ligne de TCSP 
telle qu’elle a été inscrite dans le PDU. Le calendrier du PDU précise bien des 
scénarii à l’horizon 2010, 2015 et 2025. 
L’organisation d’un système de déplacements comprenant la mise en place de 
parkings relais, de lignes de TCSP, de ligne fortes et d’aménagements du réseau 
ainsi que la réorganisation des plans de circulation ne se font pas en quelques 
années puisqu’il s’agit bien d’une réorganisation complète des déplacements à 
l’échelle d’un territoire de 25 communes. L’ensemble des mesures préconisées dans 
le volet applicatif du PDU sont en cours d’élaboration mais des projets de cette 
envergure se font à l’échelle de 15 ou 20 ans.   
 
Les éléments contenus dans les différentes études réalisées dans le cadre du PDU 
ont bien démontré la nécessité de réaliser un axe nord-sud et un axe est-ouest. Le 
schéma directeur à l’étude ne remet pas en cause ce principe fondamental mais 
l’entérine plutôt en affinant les actions à réaliser par rapport à ces choix, il n’était 
donc pas nécessaire d’attendre les conclusions de ces études pour passer à la 
réalisation des lignes de TCSP qui prennent en compte pour l’une ou l’autre les 
problématiques liées à la gare, aux parkings relais et aux pôle d’échanges (la 
Parking relais du Parnasse aura d’ailleurs une fonction de pole d’échange entre les 
lignes de TCSP, les lignes urbaines et périurbaines. 
 
Certaines solutions en termes de stationnement sont en effet possibles mais les 
principes liés au Développement Durable sont bien de privilégier les solutions à 
l’extérieur des centres ville afin de les désengorger d’une source d’encombrement de 
l’espace public, de pollution atmosphérique, sonore et visuelle. Ces solutions 
passent par une offre de service efficace et importante en termes de transports 
collectifs et de parking relais situé en approche des agglomérations de façon à 
favoriser un report modal important de la voiture sur les modes doux. Un parking 
situé en centre ville reste une source de développement des circulations automobile 
qui souhaitent y accéder.  



Communauté d’Agglomération de Nîmes Métropole 
Bilan de la concertation 2009 pour la réalisation de la ligne 1 du TCSP  

 
72 

Ville et Nature 
Association pour la sauvegarde du patrimoine de la ville de Nîmes 
 
Rés. Le Luxembourg 
1 BD de Prague 
30000 Nîmes 
 

M. Francis MEYNIER 
Président de Ville et Nature 

 
 

TCSP : CONCERTATION (1ère LIGNE) 
 

On peut se demander à quoi servent les concertations, enquêtes et études d'impact 
successives si les observations qui sont faites par les nîmois ne sont jamais prises 
en compte. 
 
VILLE ET NATURE espère obtenir la réponse aux questions suivantes : 
 
Question : 
Quel crédit accorder à l'affirmation concernant la réhabilitation urbaine entraînée par 
la réalisation de cette ligne sud/centre avec les aménagements annoncés de la rue 
de la République, de la place Saint Paul, de la place Questel, du devant de la 
Coupole, de la place Saint Charles, de la place des Carmes… Si on compare le 
chiffre de 46 millions �  de travaux sur l'ensemble de la ligne depuis l'A 54 avec les 
sommes affichées pour l'aménagement de Jean Jaurès : 36 millions �  et encore 36 
millions �  pour AEF ? 
 
Réponse :  
 
Les aménagements réalisés dans le cadre du TCSP Nord-Sud comprennent pour 
partie les aménagements directement liés au TCSP et les aménagements urbains. 
 
Les aménagements liés au TCSP sont ceux qui servent au fonctionnement pur de la 
ligne soit les stations et la plateforme et sont par conséquent des aménagements 
exclusivement liés à la voirie qui sont moins coûteux que des aménagements dits 
« esthétiques ». 
 
Les aménagements urbains prennent en compte la requalification des secteurs 
traversés avec des surfaces plus végétales que minérales ce qui explique un coût 
relativement inférieur au mètre carré. 
 
Question :  
La commission d'enquête sur le PDU a émis dans son rapport de septembre 2007 un 
avis sur ce tracé sud/centre : "ce tracé est à peu près réduit à la traversée du centre 
ville de Nîmes alors que l'intérêt d'un tel investissement est de créer une offre de 
transport public plus ambitieuse en terme de territoire et de population desservis, 
participant de manière effective à la diminution du trafic automobile de 
l'agglomération". 
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Cinq cents places de parking sur la route de Saint Gilles au regard des 2 à 3000 
voitures sur le Jean Jaurès : ce projet ne répond toujours pas aux objections des 
rapporteurs de la Commission d'enquête. 
 
Réponse :  
 
C’est bien pour répondre à cette problématique que l’itinéraire de l’axe Nord-Sud a 
été revu depuis l’adoption du PDU ainsi que suite de nombreuses remarques faite 
lors de la concertation réalisée en 2006 et que l’itinéraire va maintenant jusqu’à la 
sortie d’autoroute A 54 afin de répondre à une problématique de déplacements à 
l’échelle de l’agglomération au-delà de la ville centre.  
 

 
Lundi 22 juin 2009 

 
Au moment où quelques travaux dans la rue de la République préfigurent les 
répercussions du passage du TCSP dans cette artère, il y a lieu de réfléchir à un 
nouveau tracé entre le boulevard Jean Jaurès et la place Montcalm pour éviter 
l'asphyxie de ce quartier qui sera coincé entre les deux lignes de TCSP: la ligne 
Sud/Centre par la rue de la République et la ligne Est/Ouest  par la rue du Cirque 
Romain. Il parait nécessaire d'envisager un tracé de la ligne sud/centre qui 
remonterait les allées Jean Jaurès et emprunterait la rue du Mail pour rejoindre la 
place Montcalm. Le Choix de ce tracé permettrait sur le tronçon Jean Jaurès ???? de 
réserver exclusivement la rue du Mail à la circulation des transports en commun dans 
les deux sens TCSP ??? Tango. 
La circulation automobile pourrait ainsi être maintenue Rue de la République et rue 
du Cirque Romain jusqu'à la rue Bourdaloue. 
L'accès au centre ville élargie de tous les automobilistes qui viennent de l'ouest et du 
nord de Nîmes ou  de l'agglomération en serait facilité. 
Plutôt que de s'obstiner à vouloir maintenir le tracé sud/centre qui ne passe pas par 
la gare, le Sénateur Président de l'agglomération devrait lire le rapport de sa collègue 
Fabienne Keller remis le 10 mars 2009 au Premier Ministre. Elle met l'accent sur le 
rôle de la gare contemporaine : centre de l'intermodalité "au-delà de la gare 
ferroviaire s'organise la chaîne des transports qui assurent la desserte de porte à 
porte …" (page 11 de la synthèse du rapport). 
 

M. Jacques DENIS 
Réponse :  

 
Cette proposition correspond au premier itinéraire qui avait été envisagé à l’origine 
du premier projet. Cette option a été modifiée pour les raisons suivantes :  
 
Le passage par Jaurès et la rue du Mail ou du Cirque Romain fait double emploi avec 
la ligne Est-Ouest qui passe par ces deux axes. 
 

·  En termes d’exploitation, le cumul des deux lignes sur le secteur de la rue du 
Cirque Romain était très risqué suite aux fréquences très élevées des deux 
lignes (5 et 4 minutes avec la possibilité de les diminuer encore jusqu’à 2.5 
minutes pour chaque ligne.)  
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·  Le fait d’avoir deux lignes sur cet axe obligeait systématiquement à supprimer 
les voitures, les bus et tout le stationnement sur la rue du Cirque Romain et 
sur Mail. Cela n’est pas compatible avec les fonctionnalités de circulation des 
voitures sur ces secteurs (riverains, équipements et fonction de transit entre 
Cirque Romain et Bourdaloue, etc.) 

 
·  Le trajet par Jaurès de la ligne Nord-Sud aurait concentré toute l’offre sur un 

seul axe en « déshabillant » les quartiers situé entre Triaire et République et 
République et Jaurès, le tracé par République étant plus central par rapport à 
Jaurès. 

 
A noter que la circulation automobile est maintenue sur la rue de la République 
jusqu’à la rue Bourdaloue et que la traversée de la rue du Cirque Romain vers 
Bourdaloue est aussi maintenue dans le projet présenté. 
 
La desserte de la gare centrale sera assurée par l’axe est-ouest qui est le plus 
pertinent pour desservir ce secteur. Une correspondance sera possible avec l’axe 
Nord-Sud au niveau du secteur République. Le temps de parcours sera de quelques 
minutes, correspondance comprise.  
 

 
 

Mercredi 24 juin 2009 
 

Tel qu'il est présenté, le projet de la ligne 1 du TCSP est très brouillon. 
1. 100% de site propre dit la plaquette  p. 11 et pourtant il faudra partager 

l'espace avec voitures automobiles sur la partie rue de la République alors 
que les cyclistes eux devront "disparaître" du paysage quand ils devront 
emprunter la dite rue. 

 
Réponse :  
 
 
La voie du TCSP sera circulable par les VL dans un seul sens sur la rue de la 
République sur une distance de 550 mètres soit 9 % de l’itinéraire. L’organisation 
des feux et de l’écoulement des VL fera en sorte que lorsque le TCSP arrivera sur la 
rue de République, il ne sera pas gêné par des véhicules qui pourraient se trouver 
devant lui. Cela est courant sur de nombreux tramways (Nantes, Montpellier, 
Marseille, Lyon, Grenoble, Clermont Ferrand etc.) ou BHNS (Nantes, Rouen sur plus 
de 2 kilomètres) et ne pénalise en rien les performances du TCSP. 
 
En termes de circulation pour les cyclistes, le plan de circulation de la rue de la 
République et des voies adjacentes prendra en compte la mise en place de voies 
cyclables. Le traitement en espace de voirie partagé (zone de rencontre) permettra la 
libre circulation des modes doux.  
 
 
 

2. L'évitement programmé de la gare de Nîmes ne peut satisfaire personne : 
dans une ville moderne une gare doit être desservie par des transports en 
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commun rapides. Il s'agit d'attractivité de la ville et d'un transport ferroviaire à 
privilégier face aux déplacements consommateurs de dérivés du pétrole ! 
Pourquoi éviter la gare de Nîmes alors que la tranche 3 de AEF investit tant 
d'argent pour requalifier l'avenue Feuchères ? Quand on a des bagages, on 
ne va pas à la gare à pieds ou alors y aurait t il un projet de transformer la 
gare de Nîmes en friche ferroviaire ? 

 
Françoise AKOUM 

 
 

Réponse :  
 
La desserte de la gare centrale sera assurée par l’axe est-ouest qui est le plus 
pertinent pour desservir ce secteur. Une correspondance sera possible avec l’axe 
Nord-Sud au niveau du secteur République. Le temps de parcours sera de quelques 
minutes, correspondance comprise.  
 

 
 

 Mardi 30 juin 2009 
 

17h00 : Dépôt d'un document (3 feuillets) de M. et Mme ELIE - Merci d'en prendre 
connaissance. Point le plus important : desservir la gare et éviter le double sens rue 
de la République (voir p. 76 du présent document). 
 
Réponse :  
 
Le document de M. et Mme Elie a bien été pris en compte dans les remarques. Voir 
ci-après. 
 
La desserte de la gare centrale sera assurée par l’axe est-ouest qui est le plus 
pertinent pour desservir ce secteur. Une correspondance sera possible avec l’axe 
Nord-Sud au niveau du secteur République. Le temps de parcours sera de quelques 
minutes, correspondance comprise.  
 
Le double sens du TCSP rue de la République permet de conserver une desserte 
centrale des secteurs situés entre République et Jaurès ainsi qu’entre République et 
Triaire. Cette desserte aurait diminué le potentiel de fréquentation de l’axe si elle 
avait été plus excentrée. 
 
 
17h00 : Mêmes observations à consigner de la part de M. et Mme SCHWEYER - 177 
chemin de la Capitelle Pointue - 30900 NIMES 
 
Réponse : Voir ci-dessus 
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Cécile et Bernard ELIE 
1477 chemin de la Capitelle Pointue 
30900 NIMES 
 
 
TCSP 
 

Enquête juin 2009 
 
 

Sur le mode : 
 
Choisir pour implanter les axes majeurs du futur TCSP de Nîmes Métropole, c'est-à-
dire la colonne vertébrale du système, une formule bus nous paraît, même "en site 
propre", relever d'une politique étriquée qui n'ose pas remettre réellement en cause 
la circulation des VL ni investir "durablement" pour l'avenir. 
 
 
Réponse :  
 
Le choix du mode de TCSP n’a pas été fait par hasard et répond à une analyse 
basée sur la fréquentation du corridor traversé par le TCSP. 
 
En effet, un système de TCSP peut faire appel à 3 modes différents : le Métro, le 
Tramway et le BHNS (Bus à Haut Niveau de Service).  
 
Chaque mode est justifié à une réponse apportée en besoin de capacité sur l’axe 
concerné. 
 
Par exemple un métro (Paris, Lyon ; Marseille, etc.) est nécessaire pour apporter une 
capacité supérieure à 130 000 voyages par jour sur un axe. 
 
Un tramway (Lyon, Montpellier, Bordeaux, Toulouse, Nice etc.) est nécessaire pour 
apporter une capacité  située entre 40 000 et 120 000 voyages par jour. 
 
Un BHNS  est nécessaire pour répondre à une capacité située en 10 000 et 40 000 
voyages par jour. 
 
L’axe Nord-sud correspond à la catégorie des axes à 10 000 voyages par jour. Par 
conséquent, un tramway aurait été largement surdimensionné, à la fois en 
infrastructure et en coût (investissement trop important pour un mode non justifié) 
pour un axe ave une telle fréquentation. 
 
A titre d’information, le besoin en capacité pour l’axe Est-Ouest est de 35 000 
voyages par jour. 
 

1. Un carburant quel qu'il soit, même pauvre en rej ets, reste néanmoins 
polluant. 

 
Réponse :  
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Le véhicule du TCSP fonctionnera en effet au gas-oil. 
 
En effet, un mode électrique aurait impliqué l'installation de caténaires comme un 
tramway ou bien un trolleybus. Les véhicules fonctionneront au gazole à la norme 
Euro 4. Il s'agit de la nouvelle norme européenne qui sera en application à partir de 
2007. En terme de niveau de pollution, celui-ci est inférieur au gaz naturel liquéfié 
(GNV). Une solution électrique embarquée (sans caténaire mais avec batteries) ne 
permettrait pas de garantir la fiabilité du service car cette solution n'est adaptée qu’à 
de toutes petites dessertes (parcours journalier inférieur à 90 Km avec de petits 
véhicules). Nous sommes ici en présence d'un parcours beaucoup plus long avec 
des véhicules de grande dimension.  
 
L'intérêt du système réside aussi dans la qualité du service qu'il apportera et qui 
encouragera les personnes à utiliser le TCSP plutôt que leur voiture, à ce niveau,  en 
ce qui concerne l'axe nord-sud, ce sont 3800 voitures en moins par jour dans la 
circulation, donc moins de nuisances sonores et bien sûr moins de pollution. 
 
Il existe à ce jour des solutions hybrides (par exemple gas-oil + électricité) mais qui 
ne sont pas encore complètement fiables. 
 
A noter que les autres véhicules du réseau de Nîmes Métropole fonctionne 
aujourd'hui en majorité avec de l'"Aquazole" qui est un mélange d'eau 15 % et de 
gazole 85 % dont les gains en termes de pollution sont les suivants : 
 
- une réduction des émissions de NOx de 15 à 30 %; 
- une réduction des fumées et des suies de 30 à 80 %; 
- une réduction des émissions de particules de 10 à 80 %.   
 
 
 

2. Un site propre sur route classique et peu matéri alisé ne permet pas des 
aménagements réellement paysagers (exemple : pelous e intercalaire). 

 
Réponse :  
 
Le site propre ne sera pas une « route classique » puisqu’il sera matérialisé au sol de 
la même façon qu’une ligne de tramway par une plateforme clairement différenciée 
du reste de la voirie et située pour toute la partie sud de la ligne (A 54 jusqu’à la 
traversée de la voie de chemin de fer sur l’avenue de la Liberté dans un espace 
dédié séparé de part et d’autre de la voirie par une bande de verdure (arbres et 
plantations). 
Sur le reste de l’itinéraire, la plateforme restera lisible et clairement identifiée par un 
revêtement de sol différent du reste de la voirie. D’autre part, le marquage au sol qui 
permettra de faire fonctionner le système de guidage optique contribue à identifier 
clairement la plateforme du TCSP. 
 
Les pelouses intercalaires ne sont en effet pas possibles à installer dans le cadre 
d’un Bus à Haut Niveau de Service. Il est cependant important de noter que ce sont 
des aménagements fragiles qui nécessitent un entretien fréquent et une importante 
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consommation d’eau pour les conserver en bion état, ce qui n’est pas vraiment 
compatible avec la notion actuelle de développement durable. 
 
Bien que le projet de Nîmes Métropole soit fortement végétalisé, les plantations qui 
seront utilisées pour le projet sont des essences méditerranéennes, issues 
principalement des garrigues et sont donc peu consommatrices d’eau. 
 
 
 

3. L'attrait (confort d'accès, confort de roulement ) est moindre qu'avec un 
tramway. 

 
Réponse :  
 
 
Le confort d’accès du BHNS est identique à celui d’un tramway. En effet, l’ensemble 
des aménagements réalisés sont basés sur une exploitation de type tramway, 
cheminements, stations avec quais, information dynamique en temps réel sur les 
quais et à l’intérieur du véhicule. D’autre part, le système de guidage du véhicule 
permet à celui de venir se positionner le long du quai comme un tramway, avec 
environ 4 cm d’écart entre le quai et le véhicule. 
 
Le confort de roulement d’un Bus à Haut Niveau de Service est très proche de celui 
d’un tramway avec en moins les vibrations et à coups consécutifs à la présence des 
rails. 
 
D’autre part, la plateforme du Bus à Haut Niveau de Service est réalisée de telle 
façon qu’il n’y aura pas les aléas de confort d’une voirie classique (orniérage etc.) et 
le véhicule circulera donc sur une surface parfaitement plane et non génératrice d’à 
coups ou de nuisances sonores. 
 
Enfin, en terme de confort lors des déplacements, du fait de la traversée des ronds-
points par leur axe central et de faibles angles de giration dans les virages, les 
voyageurs ne seront pas « ballottés » de part et d’autre du véhicule comme cela est 
le cas dans un bus classique. 
 
 
Sur l'implantation : 
 
Réponse :  
 
 
Desservir en priorité l'hyper centre ville et le relier à un quartier d'équipements et de 
commerces (fermés la nuit) n'est pas justifiable. 
 

1. L'Ecusson (large de 500 m au maximum) est parfaitement traversable à pied 
et le petit "Tango" actuellement en service est sympa et répond déjà aux 
attentes. 
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Comme cela est prévu dans le PDU, les lignes de TCSP viennent s’inscrire dans 
un principe général de réorganisation des déplacements prenant en compte la 
création de ligne de TCSP, de ligne fortes et d’un maillage plus fin du territoire par 
l’amélioration de l’offre de service du réseau de bus classique. La présence du TCSP 
et de la Citadine sur le tour des boulevards aurait fait double emploi en multipliant les 
coûts d’exploitation. D’autre part, la fréquence du TCSP est bien plus élevée que 
celle de la Citadine qui est d’environ un bus toutes les 15 minutes contre un TCSP 
toutes les 5 minutes sur les boulevards. 

 
2. Relier d'urgence les commerces du centre ville a vec les zones 

commerciales extérieures (Carré Sud), n'est-ce pas aggraver la 
concurrence au bénéfice des plus gros ? 

 
Réponse :  
Cette question ne relève pas d’une problématique liée aux déplacements. Le choix 
de l’itinéraire est fait en fonction de la nécessité d’apporter une réponse à des 
difficultés de déplacements sur un secteur défini. 
 

3. L'axe le plus évident en matière d'aménagement t erritorial n'est-il pas de 
créer deux grandes transversales formant une croix : l'une allant des 
jardins de la Fontaine au Colisée jusqu'à l'autorou te A 54 et Caissargues 
; l'autre, entre Valdegour (avec une antenne vers l e CHU de Carremeau 
ET LA Vaunage) et chemin Bas d'Avignon, relierait o pportunément les 
quartiers les plus peuplés et les plus populaires a ux équipements 
publics existants (stade, piscine, parc des expos) en desservant bien 
entendu la gare TGV et gare routière. Le tout avec des priorités 
inversées, l'urgence étant la création d'une liaiso n Est/ouest. 

 
Réponse :  
 
L’axe Est-ouest est en effet l’axe dominant des déplacements sur le territoire de 
Nîmes Métropole.  
Le calendrier de réalisation des deux ne relève pas de mise en priorité d’un axe ou 
d’un autre mais bien à la durée de réalisation de tels projets qui se réalisent sur une 
durée en 7 et 10 ans.  
 
La ligne Nord Sud sera mise en service avant car elle est moins longue à réaliser. 
Les deux lignes étant définies en même temps, mais du fait d’un calendrier plus court 
sur la ligne Nord-sud, celle-ci est réalisée en temps masqué par rapport à la ligne 
Est-ouest. 
 
  

4. Des circuits en "pétales" seraient mis en place avec des navettes bien 
cadencées, voir même gratuites, vers l'Ecusson mais  aussi le Musée 
d'art, la placette plus des lignes de rabattement p our les quartiers 
excentrés. 

 
Il est en effet prévu, dans le cadre de la mise en service du réseau associé aux 
lignes de TCSP que soient développées les dessertes de proximité. 
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Sur la desserte : 
 
Si le tracé de la première ligne du TCSP est maintenu tel quel, il paraît inadmissible 
de ne pas desservir la gare TGV de Nîmes, et, au-delà la gare routière, l'Hôtel de 
police, le Conseil Général. Le passage en double sens rue de la République est une 
aberration. 
 
Réponse :  
 
La desserte de la gare centrale sera assurée par l’axe est-ouest qui est le plus 
pertinent pour desservir ce secteur. Une correspondance sera possible avec l’axe 
Nord-Sud au niveau du secteur République. Le temps de parcours sera de quelques 
minutes, correspondance comprise.  
 
 
 

1. Passer le long des voies ferrées, Bd du Sergent Triaire, permettrait une 
animation d'un quartier délaissé et la reconquête u rbaine des voûtes. 

 
Réponse :  
 
 
L’objectif d’une ligne de TCSP est de desservir des secteurs plus centraux donc plus 
générateurs de déplacements avec la possibilité de couvrir un maximum de 
population et d’activités économiques. La requalification urbaine dans le cadre d’un 
tel projet est une mesure d’accompagnement urbaine répondant à une 
problématique de transports et de déplacements. 
 
 

2. Pourquoi ne pas imaginer un passage au-delà des voi es ferrées (au sud) 
avec de nouvelles percées sous les voûtes  ? 

 
Réponse :  
 
La structure des voûtes ne permet pas de réaliser de nouvelles percées 
 
Sur l'insertion urbanistique : 
 
Pourquoi ne pas profiter du passage du TCSP au carrefour du Colisée pour affirmer 
la coulée verte en prolongement du Cours Jean Jaurès en recomposant l'avenue de 
la Liberté. Revenir en fait au projet établi par la municipalité Bousquet alors que J.P. 
Fournier était adjoint à l'urbanisme ? 
 
Réponse :  
 
C’est bien le principe d’aménagement proposé par le Maître d’œuvre de l’opération 
sur l’avenue de la Liberté sur laquelle l’aménagement privilégie la création d’une 
coulées verte tout au long de la voie du TCSP et l’aménagement, par exemple, d’un 
square piétonnier avec espaces verts au droit des écoles situées sur le secteur Nord 
de l’avenue. 
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Association pour la Sécurité des Périphériques et 
l’Intercommunicabilité des Quartiers de Nîmes Métro pole 

 
Aspiq Nîmes Métropole. Siège social : 67, impasse des Canaris 30900 NIMES 

Tel. et fax : 04.66.64.03.01 
 

 
SYNTHESE DU MEMOIRE DE 

CONTRIBUTION  A LA CONCERTATION  
PROJET DE LA 1ère LIGNE TCSP Nîmes Métropole 

 
 
Début juillet 2009, l’ASPIQ Nîmes Métropole a adressé à Monsieur Jean-Paul 
Fournier, Président de l’agglomération Nîmes Métropole et aux Vice-Présidentes et  
Vice-Présidents une contribution à la concertation relative au projet de  la 1ère ligne 
du TCSP de l’agglomération. 
 
La 1ère ligne de TCSP traverse le secteur Sud de Nîmes, point noir le plus important  
de la circulation de l’agglomération et du département. 
Les arrêts successifs du flux routier prévus pour laisser le passage au TCSP au 
carrefour du Colisée –  intersection du périphérique Sud (boulevard Allende) et de 
l’avenue de la Liberté déjà dangereux – ne pourront qu’aggraver cette situation.  
 
Des analyses synthétisées dans le P.D.U prévoient  pour 2015 une augmentation de 
49 % du temps moyen de déplacement  des véhicules (+ 60% en 2025) soit une 
augmentation proportionnelle en terme de pollutions diverses.  
En rendant encore plus difficiles les conditions de circulation et d’accès à Nîmes, ce 
carrefour – situé à l’entrée principale de la ville, sous les fenêtres du siège de 
l’Agglomération, risque de laisser de mauvais souvenirs aux visiteurs attirés par le 
patrimoine et l’identité de la « Rome française ». Les habitants auront, quant à eux – 
dans leurs parcours du combattant – l’amère impression d’être pénalisés deux fois 
en tant qu’usagers quotidiens et contribuables. 
Ces chiffres et la conception du tracé étant établis sur des projections de transfert de 
déplacement du trafic de transit sur d’autres voies (réseau routier ou ferré), 
conditionné lui-même par de multiples réalisations  - encore au stade de projets - et 
dont les propres trajets ne sont pas définitivement fixés, ils restent donc à ce stade 
entièrement hypothétiques, donc hasardeux. 
 
Pourtant Nîmes Métropole pourrait prendre l’exemple des grandes villes ayant profité 
de l’implantation de transports en commun pour engager les importants travaux 
d’infrastructures capables d’en amplifier l’attractivité tout en améliorant le cadre de 
vie des habitants  
Pour la première fois dans l’histoire de l’agglomération Nîmes Métropole la création 
d’un tel moyen de transport collectif - dont la 1ère ligne partira des autoroutes A9/A54 
pour aboutir au centre ville - offre l’occasion d’apporter une lisibilité démontrant la 
cohérence, le dynamisme et le caractère accueillant de notre Cité. 
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Un tel projet doit marquer l’entrée de Nîmes par son ambition et ses fonctionnalités 
dans l’esprit et la démarche d’un développement responsable et durable.  

 
Réponse :  

Le principe fondamental de toute création de ligne de TCSP est d’être en 
cohérence d’une part avec le cahier d’objectif énoncé dans le Plan de Déplacements 
Urbains pour lesquels les orientations sont bien de proposer des modes alternatifs à 
l’automobile qui est une source de nuisance multiples (pollution de l’air, nuisances 
sonores et occupation d’une place importante de l’espace public.). L’objectif d’une 
ligne de TCSP est donc bien de diminuer la place donnée à la voiture depuis plus de 
quarante ans et d’adopter des mentalités de déplacements plus adéquates avec une 
démarche de développement durable. Par conséquent, il ne faut pas envisager un 
secteur comme l’avenue de la Liberté par rapport à son environnement actuel en tant 
qu’espace de voirie mais bien avoir une vision d’avenir sur cet espace ainsi que pour 
tous les espaces traversés par le TCSP. La ligne Nord-sud permettra de diminuer le 
trafic automobile d’environ 4000 véhicules par jour sur cet axe. Il ne sera donc plus 
saturé ce qui justifie complètement la diminution du nombre de voies de circulation. 
Cet engagement ne pourra être réalisé que si la ligne de TCSP représente une 
alternative crédible et efficace à l’automobile, il est donc dans la logique de ce genre 
de projet de réduire le nombre de voies. 

Cependant, Les principes de fonctionnement retenus  en terme de traversée 
des giratoires (traversée en axial, au centre du giratoire, comme le font les 
tramways), permettra de garantir une fluidité des flux au moment ou le TCSP 
traversera le giratoire puisqu’à ce moment, les véhicules légers pourront continuer à 
rouler tout droit dans le giratoire et pourront aussi tourner à droite. Seul le tourne à 
gauche sera fermé à la circulation afin de laisser passer le TCSP. Une fois que le 
TCSP sera passé, le carrefour continuera de fonctionner normalement. 

 

 

 

L’ENTREE DANS LA VILLE DE NÎMES  

 

Dans sa conception ce projet pourrait s’inscrire comme l’aboutissement de la 
réalisation entreprise par l’ancien maire Jean Bousquet. 

Pourquoi donc ne pas envisager d’en faire le prolongement de la vision de nos 
prédécesseurs dont l’audace et la ténacité ont permis de sauvegarder la perspective 
de la Tour Magne par la création du Boulevard Jean Jaurès aujourd’hui en cours de 
reconfiguration et d’embellissement ? 

 

Le croisement du TCSP avec le Boulevard Salvador Allende, au pied du Colisée, 
siège de la communauté d’agglomération Nîmes Métropole pourrait être transfiguré 
par l’édification d’un ouvrage architectural aérien paysager qui établirait une 
continuité avec la « coulée verte » dédiée aux divers modes de circulation douce des 
Jardins de la Fontaine au Nord vers le Sud et les Costières par l’enjambement du 
périphérique Sud.  
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A l’instar de Nantes où se prépare la réalisation d’un mémorial, d’importance 
nationale, dédié à l’abolition de l’esclavage, cet ouvrage pourrait être le lieu 
d’installation d’un mémorial consacré à la romanité de la ville de Nîmes dans la 
perspective de la réalisation à venir du Camp Romain tel que préconisé par Monsieur 
le Président de la République.  

 

La forte identité de la ville de Nîmes lié à son riche passé mériterait d’être soulignée 
par une réalisation spécifique dénommée « Porte de la Cité Romaine ». Ainsi 
valorisée, la ville pourrait devenir une étape incontournable de la rive Nord de l’Arc 
Méditerranéen, à mi-chemin entre l’Italie et l’Espagne. 

 
En dessous de cet ouvrage aérien paysager, une trémie douce laisserait passer le 
TCSP avec de part et d’autre une voie routière, la circulation du périphérique étant 
maintenue quasi à niveau sous l’ouvrage d’art aérien. 

Déterminante pour inciter à découvrir la Cité, la nouvelle voie routière serait 
canalisée directement vers les parkings du Boulevard Jean Jaurès ou de la place 
d’Assas d’une part, de la gare et de l’Esplanade d’autre part (à l’image de l’autoroute 
directement reliée au centre et ses activités - colloques etc. -  à Montpellier par 
exemple ou à Vérone, ville jumelle de Nîmes). 

Ainsi reconfigurée, cette porte de la « Cité romaine » permettrait en même temps 
d’augmenter sensiblement les espaces verts indispensables à l’harmonie d’une ville 
et à la qualité de vie de ses habitants et visiteurs. 

 

L’AVENUE DE LA LIBERTE  

 

Axe principal, l’avenue de la Liberté impose une étude fonctionnelle et architecturale 
pour traiter à la fois l’insertion du flux routier, le passage du TCSP et l’obstacle 
constitué par le remblai des voies ferrées. 

 

L’ASPIQ Nîmes Métropole propose que l’une des 2 voies de la rue Soboul longeant 
la ligne SNCF enjambe - côté Sud - l’avenue de la Liberté  pour aboutir au futur rond-
point de la rue Gaston Teissier dans un premier temps, en prévision de sa 
prolongation en 2ème phase pour la raccorder au parvis derrière la gare. Cela pourrait 
se faire en supprimant la liaison réalisée récemment de part et d’autre du Boulevard 
Jean-Jaurès de façon à faciliter un accès direct et plus fluide à celui-ci. 

Ce serait là l’occasion de reconfigurer toute la zone située au sud de la voie ferrée 
mais également au nord le boulevard Sergent Triaire dont la tristesse actuelle serait 
effacée par végétalisation assurant ainsi sa fonction de liaison entre le boulevard 
Jean-Jaurès et l’avenue Feuchères. Piétons et cyclistes y trouveraient motif de 
sillonner ces voies en toute quiétude. 

 



Communauté d’Agglomération de Nîmes Métropole 
Bilan de la concertation 2009 pour la réalisation de la ligne 1 du TCSP  

 
84 

Il serait ambitieux mais réalisable d’ouvrir la partie centrale du viaduc SNCF afin de 
prolonger la perspective et l’aspect « Champs-Elysées » du Boulevard Jean-Jaurès 
jusqu’à la porte de la « Cité romaine ». 

 

RUE DE LA REPUBLIQUE  

 

La dénomination Transport en Commun en Site Propre de la 1ère ligne en projet est 
infondée, injustifiée et excessive : en effet la circulation est mixte sur cette partie de 
son parcours induisant d’importantes contraintes aussi bien pour les riverains et 
commerçants que pour les divers usagers de la voie.  

Ne pouvant donc affirmer que la circulation de ce  transport en commun s’effectuera 
sur une plateforme qui lui serait dédiée à 100 %, cadences et efficacité resteront de 
fait tributaires de cette mixité. 

En faisant passer l’itinéraire « aller » sur le boulevard Triaire, le retour passant par la 
rue de la République pourrait  permettre une circulation plus fluide, plus agréable et  
sécurisée pour tous les usagers de cette rue. 

 

 

LA GARE  

 
Située en centre ville et constituant un pôle multimodal permettant de limiter au 
maximum le temps de transit entre différents modes de transport en raison de sa 
configuration au centre d’infrastructures routières et ferroviaires en étoile, la gare ne 
peut être laissée de côté dans l’itinéraire de la 1ère ligne du TCSP.  
Il en va de la cohérence au regard du Plan de Déplacement Urbain (PDU). 
Par sa position géographique, la gare centrale étant appelée à jouer un rôle 
déterminant sur le développement économique, social et culturel de l’agglomération 
de Nîmes Métropole,  la 1ère ligne du TCSP doit naturellement s’y raccorder. 
 
L’itinéraire préconisé par l’ASPIQ passant par le boulevard Sergent Triaire en site 
propre rejoindrait directement la gare. Cette solution éviterait la rupture de charge 
place Montcalm sur l’itinéraire actuellement prévu rue de la République dans le projet 
de la 2è ligne Ouest-Est  prévue, elle, pour accéder à la gare. 
 
La proposition de l’ASPIQ, tout en assurant une meilleure efficacité, lèverait 
l’obligation d’attendre une hypothétique date de mise en service de la 2è ligne, 
tributaire de contraintes de réalisation non déterminées et dont le coût financier n’a 
pas été estimé à ce jour. 
Pour mémoire, l’enquête publique concernant la 1è l igne de TCSP de 
Clermond-Ferrand a été assortie de réserves au moti f que celle-ci ne passait 
pas par la gare centrale. L’itinéraire a été modifi é en conséquence. 
 
 
CONCLUSION   
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Cette 1ère ligne du TCSP doit être l’opportunité de canaliser, fluidifier et sécuriser le 
flux routier le plus critiqué de l’agglomération, notamment au carrefour de deux axes 
routiers majeurs, d’améliorer l’entrée principale de la ville y compris dans ses 
caractéristiques visuelles, tout en favorisant la circulation douce et en accordant une 
attention particulière aux parcours domicile –travail. 

 
Cette proposition devrait permettre de «  définir d’ici 2015 les conditions préalables à 
un rayonnement moteur au sein de l’espace méditerranéen …» selon l’objectif du 
SCOT Sud Gard (p. 180 du PDU).  
C’est pourquoi l’ASPIQ préconise de mettre en avant par la même occasion l’identité 
de la « Rome française » pour renouer avec son passé prestigieux en valorisant 
l’influence romaine dans l’Arc Méditerranéen. Ce concept devrait permettre à la ville 
et à l’agglomération de tirer parti de ses racines : ce lien irrigant le projet - tel un sang 
toujours vivant – serait alors le moteur de nouveaux développements culturels, 
économiques et sociaux. 
 
Le montant des investissements chiffrés pour la 1ère version du projet  s’élevait à 
près de 17.600.000 E. L’estimation s’étant élevée à 58.941.000 E dans la 2ème étude, 
la proposition de l’ASPIQ pourrait s’inscrire dans cette nouvelle enveloppe pour 
autant que le tracé de la 1ère ligne du TCSP s’arrête  provisoirement au parking relais 
des Costières. 

 
 
 
Par sa contribution l’ASPIQ souhaite simplement sus citer la mobilisation de 
l’intelligence collective sur un projet d’envergure  afin que tous les acteurs 
concernés puissent réussir ensemble la nouvelle ver sion de cette 1 ère ligne 
TCSP avant la mise à l’enquête publique du projet. 
 
 
Réponse :  

Concernant la partie de section partagée sur la rue de la République, la voie du 
TCSP sera circulable par les VL dans un seul sens sur la rue de la République sur 
une distance de 550 mètres. L’organisation des feux et de l’écoulement des VL fera 
en sorte que lorsque le TCSP arrivera sur la rue de République, il ne sera pas gêné 
par des VL qui pourraient se trouver devant lui. Cela est courant sur de nombreux 
tramways (Nantes, Montpellier, Marseille, Lyon, Grenoble, Clermont Ferrand etc.) ou 
BHNS (Nantes, Rouen sur plus de 2 kilomètres) et ne pénalise en rien les 
performances du TCSP. 

 

Lors des études réalisées dans le cadre du Plan de Déplacements Urbain (PDU) 
ainsi que dans les études de faisabilité du TCSP, plusieurs critères ont été pris en 
compte pour garantir le meilleur service et la plus grande efficacité de ce projet. Il 
convenait de trouver le juste équilibre entre ces éléments pour faire un choix quant à 
l’itinéraire le plus pertinent. Ces critères sont les suivants : 
 

7. Potentiel de fréquentation et corridors de desserte, 
8. Efficacité et temps de parcours, 
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9. Cohérence avec la seconde ligne Est-Ouest et le maillage du réseau de 
Transports Collectifs, 

 
Il est ressorti de ces analyses plusieurs possibilités de trajets dont celle que vous 
proposez, passant par le Boulevard du Sergent Triaire. 
 
Cet itinéraire malgré l’intérêt qu’il représentait, n’a pas été considéré comme le plus 
pertinent pour les motifs suivants : 
 

3. Potentiel de fréquentation et corridors de desse rte, 
 

a. La Zone de captage  de la clientèle par cet itinéraire n’est pas centrale 
et la dissociation de la ligne avec un sens à l’aller et un autre au retour 
n’est pas pertinente en termes de lisibilité pour la clientèle. 

b. Le positionnement central  de la rue de la République permet de 
capter de la clientèle à la fois sur le secteur Jaurès mais aussi sur le 
secteur Triaire. En effet, un TCSP à un impact dans une zone de 
pertinence située  dans un rayon de 500 mètres de la ligne. (le 
Boulevard sergent Triaire est au plus loin à 460 mètres de la rue de la 
République et l’avenue Jean Jaurès est à 340 mètres. Par conséquent, 
le positionnement sur sergent Triaire ne permettrait pas une desserte  
cohérente sur la partie de l’avenue Jean Jaurès située au sud de la 
place Séverine (plus de 670 m entre Séverine et Triaire) ce qui induirait 
une perte substantielle de fréquentation sur l’axe de TCSP Nord-Sud). 

c. Desserte de la gare centrale de Nîmes :  Elle se fera par la ligne de 
TCSP la plus importante, l’axe est-ouest qui sera mise en service en 
2013. 

d. Il est prévu dans le cadre de la réorganisation  du réseau de mettre 
en service une ligne forte qui fera Milhaud-Centre Ville de Nîmes qui 
desservira  le boulevard Sergent Triaire et la gare centrale. Cette ligne 
aura un niveau de service proche de celui d’un TCSP. La présence de 
cette ligne avec l’axe nord-sud ferait donc double emploi sur ce secteur. 

 
11. Efficacité et temps de parcours, 
 

L’hypothèse d’un itinéraire via le Boulevard Sergent Triaire passant par la gare 
requiert la nécessité d’une remontée vers l’Ecusson soit par l’avenue Feuchères, soit 
par l’avenue Carnot. 
Dans les deux cas, cela n’est pas compatible avec le projet AEF d’une part et d’autre 
avec le futur axe Est-Ouest qui remontera par l’avenue Feuchères. Le passage par 
l’avenue Carnot n’est lui non plus pas compatible avec le plan de circulation d’AEF, 
puisqu’il faudrait pour cela que le TCSP emprunte la rue Notre-Dame et empêcher 
toute circulation automobile sur cette pénétrante du centre-ville. 
 
Techniquement et en termes d’exploitation les implications sont les suivantes :  
 

a. Rallongement de la distance : la longueur de la ligne dans ce cas 
représente 7.4 km en sens unique via Feuchères de L’A54 jusqu’à la 
Coupole en passant par le Boulevard Sergent Triaire et Feuchères 
avec un retour par la rue de la République (La boucle totale représente 
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1.75 km via Triaire et Feuchères et de 2.11 km via Carnot) par 
conséquent, le temps de parcours est rallongé : 23 minutes au lieu de 
14.  

b. Une augmentation du coût qui serait de 63 M�  de travaux au lieu de 46 
M�  (hors études, matériel roulant et acquisitions foncières). 

c. Augmentation du nombre de véhicules pour maintenir une fréquence de 
5 minutes. 

 

 
AXE EST OUEST 

 
 
Remarque : Bien que l’axe est-ouest ne soit pas objet de la présente concertation, 
des questions ont été posées sur ce sujet, nous y répondons donc dans la limite de 
l’état d’avancement actuel du projet : 
 

 
Bonjour je voudrais plus de renseignements voire do cumentation sur le projet 
de la 2eme ligne prévue en 2013 passant par la gare  de St Césaire merci d 
avance. 
 
L’axe Est-Ouest desservira un secteur qui va de la gare de saint Césaire jusqu’à la 
sortie Est de la Ville, (Niveau d’ l’autoroute) en passant par les secteurs suivants : 
 

·  Hôpital Carremeau 
·  Avenue Kennedy 
·  Avenue Jean Jaurès 
·  Rue du Cirque Romain 
·  Esplanade 
·  Feuchères 
·  Gare 
·  Bd Talabot 
·  Ancienne route d’Avignon 
·  Chemin bas d’Avignon 
·  Mas de Mingue 
·  Future SMAC 
·  Sortie d’Autoroute Nîmes Est 

 
Ces secteurs sont à ce jour des principes généraux de desserte en fonction de 
générateurs clairement identifiés et cet itinéraire fait actuellement l’objet d’études 
plus fines. 
Le mode choisi n’est pas encore définitivement fixé, cependant le principe 
fondamental est d’utiliser un véhicule tout électrique d’une forte capacité pour cet axe 
qui est le plus dimensionnant du réseau. 
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Documents en Pièce Jointe 
 

 
·  Plan du réseau de TCSP à terme : Voir la diapositiv e N° 21 du document 

de présentation intitulé «  Bilan de la Concertatio n 2009 »  
 

·  PDU 
 

·  Dépôt de plainte suite à la disparition du registre  à l’Hôtel de Ville de 
Nîmes. 

 
·  Annonce presse annonçant la prolongation de la conc ertation. 

 


